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			PRÉFACE

			L’ORDRE CANNIBALE DU MONDE

			Sans domicile fisc, l’ouvrage d’Éric et Alain Bocquet, écrit avec la collaboration de Pierre Gaumeton, constitue une arme formidable dans la phase paroxystique de la lutte de classes que les oligarchies du capital financier globalisé livrent aujourd’hui aux peuples du monde. Le livre est précieux par la clarté et la précision de sa langue, l’érudition qui le nourrit, les conclusions visionnaires qu’il énonce.

			Au début de ce millénaire, nous vivons sous un ordre cannibale du monde.

			Selon la Banque mondiale, les 500 plus puissantes sociétés transcontinentales privées, tous secteurs confondus – finance, commerce, industrie, services, etc. –, ont contrôlé l’année dernière 53 % du produit mondial brut, c’est-à-dire plus de la moitié de toutes les richesses (marchandises, capitaux, brevets, services) produites en une année sur la planète.

			De très minces oligarchies capitalistes, infiniment puissantes et échappant presque totalement à tout contrôle étatique, syndical ou social, accaparent aujourd’hui l’essentiel des richesses de la planète et dictent leur loi aux États.

			Toutes les cinq secondes, un enfant en dessous de 10 ans meurt de faim ou de ses suites immédiates. Or, le rapport annuel de la FAO1, l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, qui donne le chiffre des victimes, dit que l’agriculture mondiale, dans l’étape actuelle de ses forces de production, pourrait nourrir normalement, à raison de 2 200 calories par individu adulte par jour, 12 milliards d’êtres humains, soit presque le double de la population mondiale actuelle.

			Karl Marx est décédé paisiblement dans l’unique fauteuil de son modeste logement de Londres, le 14 mars 1883. Jusqu’à son dernier souffle, il est resté convaincu que le manque objectif – le couple maudit du maître et de l’esclave luttant entre eux pour le contrôle de biens insuffisants pour couvrir les besoins élémentaires de tous les hommes – allait encore accompagner l’humanité pendant des siècles. Toute sa théorie de la lutte des classes, de la division internationale du travail, du caractère épiphénoménal de l’État est basée sur cette hypothèse de la permanence du manque objectif de biens. Or, Marx s’est trompé. Depuis sa mort, l’humanité a connu une formidable succession de révolutions scientifiques, technologiques, électroniques, industrielles, qui ont potentialisé d’une manière extraordinaire et totalement imprévisible les forces de production à l’œuvre sur la planète.

			Pour la première fois dans l’histoire, le manque objectif est vaincu. Un enfant qui meurt de faim pendant que vous lisez ces lignes est assassiné.

			Devant le Conseil économique et social de l’ONU, les 23 organisations onusiennes, institutions spécialisées et autres agences et organes réunis doivent chaque année présenter leur rapport de gestion : l’Organisation mondiale de la santé (OMS) pour sa lutte contre les épidémies et les maladies endémiques ; l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et le Programme alimentaire mondial (PAM) pour leur combat contre la sous-alimentation et la faim ; l’Organisation météorologique mondiale (OMM) pour sa lutte contre les ouragans et les dévastations dues au climat ; le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) pour sa lutte contre la désertification des sols arables ; l’UNICEF (Fonds des Nations unies pour l’enfance, en anglais United Nations International Children’s Emergency Fund) pour sa lutte contre la mortalité infantile, etc.

			En 2015, le nombre total des victimes tombées sur tous ces champs de bataille dépasse les 54 millions. Par comparaison, morts civils et militaires confondus, la Seconde Guerre mondiale a fait 57 millions de victimes en six ans.

			La Troisième Guerre mondiale contre les peuples de l’hémisphère Sud a commencé depuis longtemps.

			Dans sa préface aux carnets de Victor Serge, Régis Debray écrit : « Le rôle de l’intellectuel n’est pas de distribuer des aménités, mais d’énoncer ce qui est. Son propos n’est pas de séduire, mais d’armer. »

			Éric et Alain Bocquet assument magnifiquement cette tâche. Leur livre est une arme efficace dans la lutte contre l’ordre cannibale du monde.

			Jean Ziegler

			Jean Ziegler a publié aux Éditions du Seuil en 2015 Les Nouveaux Maîtres du monde. Et ceux qui leur résistent et  en 2014 une nouvelle édition de son best-seller de 1980, Retournez les fusils ! Choisir son camp.

			 

			
				
					 1. Rapport sur l’insécurité alimentaire dans le monde, FAO (Food and Agriculture Organization – Organisation des Nations unies pour l’agriculture et l’alimentation), 2015.

				

			

		

	
		
			L’ARGENT, LE FUMIER DU DIABLE

			« On est en train de châtier la Terre, les peuples et les personnes de façon presque sauvage. Et derrière tant de douleur, tant de mort et de destruction, se sent l’odeur de ce que l’un des premiers théologiens de l’Église, Basile de Césarée, appelait “le fumier du diable”, l’ambition sans retenue de l’argent qui commande. Voilà le fumier du diable. Le service du bien commun est relégué à l’arrière-plan. Quand le capital est érigé en idole et commande toutes les options des êtres humains, quand l’avidité pour l’argent oriente tout le système socio-économique, cela ruine la société, condamne l’homme, le transforme en esclave, détruit la fraternité entre les hommes, oppose les peuples les uns aux autres, et comme nous le voyons, met même en danger notre maison commune. Notre sœur et mère la Terre… […]

			La première tâche est de mettre l’économie au service des peuples : les êtres humains et la nature ne doivent pas être au service de l’argent. Disons NON à une économie d’exclusion et d’injustice où l’argent règne au lieu de servir. Cette économie tue. Cette économie exclut. Cette économie détruit la Mère Terre… […]

			L’avenir de l’humanité n’est pas uniquement entre les mains des grands dirigeants, des grandes puissances et des élites. Il est fondamentalement dans les mains des peuples ; dans leur capacité à s’organiser et aussi dans vos mains qui arrosent avec humilité et conviction ce processus de changement. »

			Pape François 
à Santa Cruz de la Sierra (Bolivie) 
9 juillet 2015

			

	

 

			« Dans les temps de tromperie généralisée, 
le seul fait de dire la vérité est un acte révolutionnaire ! »

			1984, George Orwell2

			 

			 

			
				
					 2. George Orwell, écrivain britannique qui publia 1984, roman d’anticipation, en 1949.

				

			

		

	
		
			AVANT-PROPOS

			Une gouvernance mondiale pour mettre la finance au service des peuples, au service de la liberté et du développement, voilà notre objectif. Il symbolise notre engagement pour une société où la démocratie, l’égalité, la justice ne sont pas de simples concepts, des idéaux pour les « bien-pensants » de salon, mais une réalité vécue par chaque femme et chaque homme. Telle est l’essence de notre démarche, de notre combat politique pour un monde plus juste, plus fraternel. Nous avons un idéal, celui d’une démocratie avancée où chacun dispose d’une place égale, d’une voix entendue, dans une société de liberté et de justice fondée sur l’attention et le respect de toutes les sensibilités.

			Nos responsabilités d’élus dans le Nord, région Hauts-de-France, symbole du labeur des hommes et des dégâts du libéralisme, nous placent chaque jour devant la réalité de la crise : chômage, méconnaissance des enjeux du développement durable, désagrégation des liens sociaux, désespérance. Effet direct d’une mondialisation soumise à la drogue de la spéculation, la faille a pris l’histoire de vitesse. Elle s’élargit, de jour en jour, entre les privilégiés d’un système qui concentre les richesses dans les mains d’une caste ultraminoritaire et le reste de l’humanité.

			L’Afrique regorge de richesses mais ne profite pas de leur exploitation. Pillé par les multinationales, ce continent toujours soumis au sous-développement exfiltre plus de capitaux qu’il n’en reçoit sous forme d’aides internationales ! Chez nous, l’optimisation fiscale agressive des sociétés transnationales, la délocalisation des profits, la fraude industrialisée laminent les budgets nationaux, privent les États de ressources légitimes et… colossales. C’est la crise ! Quelle crise ? Elle n’est pas pour tout le monde. Jamais pour ces « sans domicile fisc » que leur addiction à l’évitement de l’impôt classe en véritables parasites de nos sociétés, en délinquants.

			Parlementaires – Alain député, Éric sénateur –, nous avons mené plusieurs missions d’enquête, entendu des centaines d’acteurs, de témoins du monde économique et des marchés bancaires et financiers, des experts, des associations, des syndicats, publié des rapports3. Ce parcours nous motive. Nous ne sommes pas seuls à sonner le tocsin : hommes politiques de toutes sensibilités, lanceurs d’alerte, journalistes, organisations non gouvernementales (ONG), personnalités de la société civile sont en première ligne dans ce mouvement. Plusieurs d’entre eux ont accepté de témoigner, en toute liberté, dans ce livre. Nous les en remercions.

			Livres, documentaires, magazines de télé, films, articles et dossiers de presse, blogs, sites internet, débats : autant d’occasions de partage des informations par le plus grand nombre, citoyens de France, d’Europe et du monde. La profondeur des trous noirs de la finance mondiale est non plus uniquement un objet de débat mais un impératif de mobilisations, de décisions politiques.

			L’urgence de cette lutte s’impose pour résoudre la crise que traversent nos pays et pour faire face aux exigences du développement des peuples dans les continents dévastés par la mondialisation. Le paysage de cette finance dérégulée, ultralibérale, illégitime offre un horizon en perpétuelle mouvance : l’imagination des experts et le parti qu’ils tirent en permanence des avancées technologiques sont sans limite. Les « sans domicile fisc » gardent plusieurs longueurs d’avance.

			Les premiers programmes de lutte, aux niveaux national, européen ou mondial, constituent des avancées positives mais insuffisantes pour rivaliser avec l’agilité du système bancaire et financier. La plongée nauséeuse dans les connexions financières des « Panama Papers » en a apporté une nouvelle et confondante démonstration : universalité des réseaux opaques et frauduleux ; complaisance et complicités, impéritie de nos gouvernants affectant de découvrir une réalité déjà établie.

			Comment rendre aux démocraties un pouvoir kidnappé et redonner aux États, aux peuples leur souveraineté, symbolisée par un impôt juste, fondateur de la vie en société, où les plus faibles sont protégés et soutenus ? Cette question mobilisatrice, les hommes politiques tournés vers l’intérêt général et le mieux-vivre de leurs concitoyens se la posent. Le constat historique dépasse les clivages. Dans notre pays, comme chez nos voisins européens. En Belgique, Hugues Bayet et Louis Michel4, députés au Parlement européen, confient5 une des motivations d’un engagement convergent : « Louis Michel est de droite, moi, je suis de gauche, on se rejoint là-dessus, explique Hugues Bayet. Nous les parlementaires, on ne sait plus comment expliquer à nos concitoyens pourquoi ils continuent à payer l’impôt alors que les multinationales et les plus riches d’entre nous passent leur temps – c’est devenu un sport – à engager des experts fiscaux pour payer de moins en moins d’impôts. Quand on est démocrate et qu’on croit dans l’État et l’impôt – qui sert à financer les hôpitaux, les zonings industriels, les routes… –, il faut que chacun porte sa pierre. » Et Louis Michel (qui fut ministre des Affaires étrangères) de poursuivre : « Faire de l’évitement fiscal, ce n’est pas libéral. C’est tout simple. Puisque d’abord c’est de la tricherie, donc c’est du non-droit. Et c’est de la non-morale. Ce jeu-là ne rétribue ni du travail, ni de la compétence, ni de l’intelligence. C’est de l’exploitation. Une forme d’exploitation de l’homme par l’homme. C’est d’autant plus dramatique que c’est invisible, c’est d’autant plus vicieux. »

			C’est ce débat, ces questions que nous posons dans cet ouvrage. Confiants dans la capacité de résistance et d’imagination citoyenne, nous voulons vous faire partager nos constats et nos convictions, nos propositions d’hommes politiques au service du bien.

			Nous sommes deux parlementaires engagés, déterminés, militants et sans naïveté ! Face à cet Himalaya politique que constitue une régulation législative internationale, nous proposons la tenue d’une conférence mondiale, une COP6 dédiée à la fiscalité, placée sous l’égide des Nations unies. C’est la voie à faire prospérer pour prendre la mesure des enjeux. Cette conférence donnera la parole à tous et débouchera sur des engagements contraignants pour chacun de ses membres. La planète est victime du réchauffement climatique. Que penser alors de cette finance noire et grise qui prospère, de cette mondialisation souterraine qui détruit nos sociétés ?

			Citoyennes, citoyens, nous devons faire entendre notre voix face à l’avidité d’un monstre, l’argent roi, qui ronge nos démocraties et menace nos civilisations. Nous le devons aux générations qui viennent : c’est notre engagement, notre devoir.

			 

			
				
					 3. – Commission d’enquête sur l’évasion des capitaux et des actifs hors de France et ses incidences fiscales, rapport d’information au Sénat, « L’évasion fiscale internationale, et si on arrêtait ? », Philippe Dominati, président, et Éric Bocquet, rapporteur, juillet 2012.

					– Mission d’information pour la Commission des affaires étrangères de l’Assemblée nationale, « Lutte contre les paradis fiscaux : si l’on passait des paroles aux actes », rapport présenté par Alain Bocquet et Nicolas Dupont-Aignan, octobre 2013.

					– Commission d’enquête sur le rôle des banques et acteurs financiers dans l’évasion des ressources financières et ses conséquences fiscales, « Évasion des capitaux et finance : mieux connaître pour mieux combattre », François Pillet, président, et Éric Bocquet, rapporteur, octobre 2013.

				

				
					 4. Louis Michel est membre du Mouvement réformateur, un parti de droite francophone ; Hugues Bayet est membre du Parti socialiste.

				

				
					 5. Entretien croisé pour L’Echo – lecho.be 22 juin 2016.

				

				
					 6. COP : abréviation de Conference of Parties, « conférence des parties » sous l’égide des Nations unies consacrée aux problèmes climatiques, dont la dernière session (la vingt et unième) s’est tenue à Paris en décembre 2015.

				

			

		

	
		
			PARTIE 1

			UN FLÉAU PLANÉTAIRE

		

	
		
			I

			EN FINIR AVEC L’EMPIRE DU MAL

			« Panama Papers », dernier inventaire avant liquidation ? On peut en douter.

			Combien de Mossack Fonseca à travers le monde, du Panama à Hong Kong, de Londres à Luxembourg ? À quand les « City Papers » et les « Delaware Papers » ? Combien de scandales faudra-t-il pour que les États se décident enfin à couper eau et vivres aux paradis fiscaux ? Le racket des peuples est un crime contre la paix, la justice. Y mettre fin est l’objectif premier de tous ceux qui défendent une civilisation où le droit fonde l’égalité entre les hommes.

			Le phénomène est connu. Le butin mondial est incommensurable. Bénéficiaires masqués : les ultrariches, entreprises ou particuliers, fuyards méprisant la démocratie, échappant à cette nécessaire solidarité qui fonde nos sociétés. Pour réduire une faille qui s’élargit de jour en jour, il n’est d’autre voie que la mobilisation, l’engagement de chaque citoyen pour plus de justice. Ensemble, nous avons le pouvoir d’agir. Prenons les armes, citoyens ! Celles de la parole, de la responsabilité, de la politique, celle de la solidarité pour briser un ordre destructeur.

			L’existence des paradis fiscaux est un scandale. La complaisance, la complicité, l’hypocrisie dont ils bénéficient traduisent des connexions bien établies. Les inoxydables déclarations des grands de ce monde lors des G207, G7, G8 et autres sommets n’ont rien changé, ou si peu… Tous les chefs d’État, de gouvernement se proclament toujours prêts à les combattre. Pourtant, où en sommes-nous ? Entre la volonté affichée d’éradiquer les pratiques dénoncées et les actes, le décalage est insoutenable, et nous voulons le dire. Si les citoyens ne s’emparent pas du sujet, nous avons tout lieu de craindre que la situation ne perdure. Notre pays, notre monde n’ont pas le temps d’attendre. Il est urgent que la voix des peuples se fasse davantage entendre. Nous ne pouvons pas faire l’économie d’une coalition éclairée à l’échelle européenne et planétaire.

			Question de justice, question de solidarité, diagnostique le militant écologiste Nicolas Hulot8 : « Le sujet des paradis fiscaux mérite de sortir d’une forme de ghetto, quasi idéologique. Le temps où l’on pouvait s’accommoder qu’un pan de l’économie échappe à la solidarité est révolu. Et pas pour une question morale. Une loi, presque de l’ordre de la physique, s’impose : nous vivons dans un monde connecté, à ciel ouvert, où tout se voit, où tout se sait. Des systèmes occultes ont certes perduré depuis la nuit des temps. Seulement, à partir du moment où chacun peut observer et comprendre que nous ne sommes pas égaux devant l’effort et la solidarité, l’injustice devient flagrante. Cela crée indignation, exaspération, humiliation avec leur cortège de conséquences : violence, extrémisme. »

			C’est ce que souligne Guy Aurenche9, président de CCFD-Terre solidaire10 : « Nous sommes dans un monde interdépendant : il se gère soit dans la transparence et le partenariat, soit par la violence. Nous ne plaçons pas notre combat sur le terrain du bon cœur mais sur celui de la justice fondamentale et de l’universalité. Comme chrétien, la justice m’intéresse : nous situons la solution aux tricheries fiscales et financières sur le terrain de la justice, en référence à la dignité de la personne et au droit humain. »

			Listes noires et scandales à foison

			Les paradis fiscaux minent et détruisent peu à peu la capacité des États à agir comme garants de la justice et du fonctionnement de nos sociétés au service de tous. De cet Empire du mal, on connaît les contours. Au cours des dernières décennies, la prise de conscience des pratiques délictueuses ou contestables, financières et bancaires, a grandi.

			Les pays occidentaux, les organismes à vocation économique, les ONG ont contribué à l’établissement de listes d’« États et territoires non coopératifs » (ETNC), c’est-à-dire abrités derrière le secret bancaire, les facilités du système juridique et la souplesse du monde judiciaire. Soumises au baromètre des relations économiques et géopolitiques, les listes établies ont beaucoup évolué, parfois jusqu’à passer de plusieurs dizaines de noms à quelques unités. En juin 2015, pas moins de 18 listes pouvaient être identifiées, recensant au total 85 territoires.

			Parmi ces listes figure celle de l’ONG internationale Tax Justice Network11, qui combine une quinzaine de paramètres juridiques, fiscaux, bancaires liant la puissance financière, le poids dans l’économie mondiale et le degré d’opacité (application de lois antiblanchiment, nombre d’accords de coopération fiscale).

			L’instrument de mesure associe le qualitatif au quantitatif. La dernière liste publiée (« Financial Secrecy Index – 2013 Results ») portait la Suisse à la première place devant le Luxembourg. Suivaient Hong Kong, les îles Caïmans puis Singapour, les États-Unis, le Liban.

			Ces listes ont un effet direct sur la réputation des juridictions ciblées. Elles provoquent courroux ou déclarations de bonnes intentions. Elles visent à accélérer les efforts des territoires concernés pour améliorer leurs législations et porter vers la lumière les relations fiscales avec leurs partenaires… Pour éviter les incidences sur les investissements dans le pays, la dégradation des relations écodiplomatiques, les territoires désignés manœuvrent pour en sortir. Ils ajustent (ou promettent de le faire) leurs législations ou signent des accords de coopération pour donner des gages de bonne conduite. Exemple avec l’Uruguay, qui était inscrit sur une liste grise de l’OCDE12 mais en a été retiré aussi vite après l’adoption des normes pour l’échange d’informations fiscales.

			La France n’a pas échappé à ce petit jeu d’une liste à géométrie variable. Ainsi, des territoires comme Jersey ou les Bermudes ont été rayés de la liste noire nationale en 2014 après y avoir été inscrits six mois seulement. Jersey avait fait quelques progrès en matière de transparence. Il ne restait en début d’année 2016 sur la liste française que le Botswana, le Sultanat de Brunei, le Guatemala, les îles Marshall, Nauru et Niue. Autant dire que cette liste laisse perplexe : Jersey, la Suisse, Singapour en sont absents, ainsi que le Luxembourg et… le Panama !

			Celui-ci a été retiré du palmarès en 2012. Paris ou Bruxelles annoncent qu’il doit y retrouver sa place… à la faveur des révélations des « Panama Papers ». Comment la réactivité de nos gouvernants peut-elle s’expliquer autrement que par la crainte d’un procès en complaisance ? Fallait-il attendre la mise au jour par la presse mondiale de ce nouveau scandale pour agir ? Les us et coutumes panaméens sont de notoriété publique depuis des décennies.

			Pourquoi avoir écarté ce territoire avec autant de légèreté ? Pour d’obscurs intérêts économiques, politiciens, avouables ou non ?

			L’établissement des listes de ces ETNC ne se fait pas sur des critères objectifs. Le souci affiché de la lutte contre l’évasion fiscale est mis en balance avec d’autres intérêts. Économie et diplomatie pimentent l’écriture !

			Voilà qui éclaire l’évidente nécessité d’une approche mondiale exploitant des critères communs, partagés. Déjà des économistes indépendants, des experts de grandes ONG internationales reconnues ont établi des listes réalistes. Il est nécessaire que tous les pays jouent avec les mêmes cartes et que le jeu mondial ne soit plus biaisé.

			En juin 2015, lorsque la Commission européenne a publié une liste noire de territoires non coopératifs, le Liechtenstein, Guernesey, les Bermudes et l’île Maurice, cités parmi 30 autres, ont crié haro sur le commissaire européen Pierre Moscovici. Et chacun de rappeler ses engagements à pratiquer l’échange automatique d’informations, mesure clé de la lutte contre les paradis fiscaux, tout en dénonçant d’autres pays, pourtant critiquables mais qui n’étaient pas désignés. Au bal des faux-semblants, c’est à l’hypocrite qui portera le masque le plus longtemps !

			Depuis, actualité oblige, de nouvelles listes sont en préparation. Que ce soit au quartier général de l’Europe ou à l’OCDE, les projets de nouvelles listes ont surgi – témoignage supplémentaire de la pression croissante d’une opinion publique en colère. Celle-ci exige vérité et transparence sur la réalité des pratiques, leurs auteurs, les pays qui les rendent possibles. « Les listes ne répondent pas à l’exigence de transparence. Les critères retenus sont incomplets ou discutables », expliquent Mathilde Dupré et Lucie Watrinet13, chargées de plaidoyer à CCFD-Terre solidaire qui milite pour un accès public aux informations, pays par pays. Tous les témoins que nous avons rencontrés se rejoignent sur ce constat.

			Ainsi, John Christensen14, directeur de l’ONG Tax Justice Network, détaille ce qui doit fonder la pertinence des listes et vise les mesures de fond : « Il faut instaurer un cadre global d’échange d’informations, un cadre général qui ne laisse place à aucune exception. Il doit porter notamment sur l’identité des détenteurs de sociétés offshore. Vous pouvez, par exemple, être déclaré résident à Malte sans y habiter, détenir un compte en banque à Genève mais résider effectivement en France. Il est indispensable que la transparence soit réelle autour de telles données. Les trusts à Jersey, par exemple, sont un instrument d’opacité particulièrement efficace. Aujourd’hui, il est impossible d’enquêter afin de savoir qui se cache derrière un trust. »

			Voilà une actualité qui vient appuyer, s’il le fallait encore, notre détermination. Nous avons pris sous notre vigilante attention les hôtes fantomatiques de ces pays, ces « sans domicile fixe » que nous préférons voir comme des « sans domicile fisc » ! Nous voulons contraindre ces « touristes permanents » qui, cavale fiscale oblige, sont toujours ailleurs, à réintégrer la maison commune. Celle où ils ont trouvé à leur service écoles, lycées, universités, médiathèques, théâtres, musées, hôpitaux, routes, espaces naturels, armée, police… Ces « sans domicile fisc », nous ne les lâcherons pas d’une semelle.

			Contribuables floués, salariés spoliés

			La crise de 2008 a montré que l’évasion fiscale était un fléau à combattre. Elle a porté au grand jour des abus géants, dépassant presque le sens commun. Feuilletons les archives des journaux : plusieurs milliers d’affaires, de scandales rythment l’actualité à défaut des audiences de justice… Parmi les plus récentes révélations, OffshoreLeaks, LuxLeaks et SwissLeaks ont permis de détailler l’étendue du problème, l’implication de très grandes banques (UBS, HSBC, BNP Paribas…). Le mal est planétaire ; l’énorme affaire des « Panama Papers », s’il le fallait, vient de confirmer au printemps 2016 les certitudes de tous les observateurs.

			Pourquoi alors l’accumulation de promesses réitérées, européennes et françaises, ne s’accompagne-t-elle pas de changements fondamentaux ? L’évasion fiscale se poursuit. Pour Jean Gadrey15, économiste et chercheur, « ce problème est crucial au sein de chaque nation. Avec une fiscalité juste et progressive, sans évasion, nous n’aurions aucun problème de dette publique excessive ni de “trou” de la Sécu en France et dans la plupart des pays, et nous pourrions dire adieu à l’austérité. Récupérer la majeure partie des sommes détournées et “planquées” par les plus riches et les grandes entreprises, taxer ensuite normalement tous les revenus et les patrimoines fournirait largement de quoi éradiquer la faim et l’extrême pauvreté dans le monde et résoudre la crise climatique. Le fonds mondial d’adaptation des pays pauvres au changement climatique demandait 100 milliards de dollars par an. Ce n’est qu’une goutte d’eau dans l’océan des sommes détournées par les fraudeurs et les évadés du fisc ».

			Dans son livre-manifeste Osons16, Nicolas Hulot a aussi abordé sans circonlocution la problématique des paradis fiscaux : « Sans la fin des paradis fiscaux, de l’optimisation fiscale, de l’évasion fiscale légale ou frauduleuse, sans la fin d’une finance occulte qui ne participe pas à la solidarité des États, toutes nos intentions, sincères ou pas, buteront sur l’impossibilité de tenir nos promesses et alimenteront le cycle infernal de l’humiliation, de la frustration et de la répression. Osons reprendre la main sur une industrie de la finance qui ignore l’intérêt général. Osons dénoncer ces marchés qui se régalent de la rareté qu’ils créent. Bref, écrit-il, brisons cet ordre cannibale. »

			Une étude publiée fin 2015 par quatre ONG, dont Tax Justice Network et OXFAM17, montre que les transferts de bénéfices pratiqués par des multinationales américaines opérant en France avaient fait perdre à l’État quelque 4,5 milliards d’euros de recettes fiscales en 2012.

			Les États, c’est-à-dire les contribuables, ne sont pas les seules victimes de cette spoliation. Les salariés sont aussi directement volés ! Pierre Habbard18, conseiller du secrétaire du TUAC (Trade Union Advisory Committee, comité international représentant 54 confédérations syndicales, dont les cinq centrales françaises et l’Union nationale des syndicats autonomes) auprès de l’OCDE, le souligne : « Le sort des salariés est directement lié à l’impact des pratiques d’optimisation fiscale qu’on peut assimiler à un comportement de court terme, voire spéculatif de l’entreprise. Les salariés ont droit à l’information sur la situation de leur entreprise et sur les risques futurs, dont ceux liés à la fiscalité, comme sur leur exposition aux risques environnementaux. On peut citer des exemples de fragmentation de groupes industriels dont l’organisation nouvelle permet de transférer les bénéfices vers un autre pays, de France vers la Suisse, par exemple. Cela prive les représentants du personnel de toute possibilité de regard, d’intervention, et cela retire aux salariés les primes d’intéressement aux bénéfices. »

			Quand les comptes de grandes entreprises virent au rouge, ce n’est parfois qu’une illusion, un tour de passe-passe. C’est l’exemple de McDonald’s France, qui transfère ses bénéfices vers le Luxembourg ; il ne reste rien pour les salariés français au titre de l’intéressement ! Le géant du hamburger n’est qu’un exemple. Nous le détaillerons par la suite. Un grand nombre d’entreprises développent des schémas similaires et privent leurs salariés d’un juste retour sur leur travail.

			Sur tous ces terrains, le constat est sans appel : nos gouvernements sont « mollassons ». Voilà qui nous fait penser au chœur de l’opéra Carmen : « Nous marchons, nous marchons comme de petits soldats », nous marchons mais rien n’avance, rien ne se passe. Seule la voix des citoyens, seule la pression coordonnée des associations, des ONG, des militants politiques de toutes les sensibilités peuvent pousser à des décisions plus déterminées, plus tranchantes des gouvernements, des institutions internationales.

			Des points ont été marqués, la fin du secret bancaire par exemple, décidée dans son principe, mais dont l’application nécessitera de la vigilance. Ils sont un encouragement à l’idée d’un large rassemblement où tous ceux qui ont un souci de justice, d’équité peuvent se retrouver. Un tel mouvement a besoin d’une pédagogie de tous les instants pour permettre à chacun de mesurer les tenants et les aboutissants d’un phénomène aux visages multiples. De grandes organisations et associations pratiquent avec talent l’art de cette connaissance partagée. Ce sont des références.

			Les mécanismes que masque l’étiquette « paradis fiscaux » sont complexes et mouvants. Les « sans domicile fisc » les ont imaginés et construits avec des complicités. Embarquons vers ces paradis.

			
			Eva JOLY

			« Nous avons encore une chance, mais il est minuit moins cinq. »

			La juge d’instruction qui traita d’emblématiques scandales de corruption touchant les plus hautes sphères de la société, dont l’affaire Elf, est désormais avocate au barreau de Paris. Élue députée au Parlement européen, elle est membre du groupe des Verts19.

			Comment analysez-vous la place des paradis fiscaux dans l’économie mondiale, cette part d’ombre de la finance ?

			Les paradis fiscaux ne sont pas un dysfonctionnement du système capitaliste : ils sont la cheville ouvrière de ce modèle, où l’argent mène tout, qui ne bénéficie pas aux habitants de cette Terre mais fonctionne pour quelques-uns. C’est un système organisé au profit des actionnaires des pays occidentaux au détriment du Trésor public de nos pays comme de celui des pays en voie de développement. La fortune économique européenne a été largement basée sur le pillage du tiers-monde, une tradition du colonialisme qu’ont reprise et enrichie les entreprises multinationales avec la complicité des États. L’essor des paradis fiscaux est concomitant au déclin du colonialisme, dont ils manifestent une autre forme.

			Les multinationales sont au cœur du problème. L’exemple de l’accès à l’eau par Coca-Cola dans un pays comme le Mexique illustre cette mainmise sur une richesse naturelle. On s’est posé la question de l’argent payé pour cette maîtrise de l’eau alors que les vraies questions sont celles des impôts dont s’acquitte la compagnie dans le pays, de l’impact sur la santé, sur l’environnement de son activité. Cette bataille pour le bien commun, nous l’avons perdue.

			Comment se fait-il que l’on n’arrive pas à éradiquer les paradis fiscaux ?

			Ils représentent des intérêts que les bénéficiaires ne veulent pas perdre. Cette constellation rassemble des multinationales, des individus fortunés, des partis politiques qui financent leurs activités de manière occulte : cela représente des puissances. En face, vous avez les citoyens, les syndicats, les militants. Je crois que nous sommes en train de perdre cette bataille, comme le dit le philosophe Alain Badiou.

			Je suis très pessimiste. L’Europe me paraissait pouvoir être une force. Elle en a la capacité, mais l’évolution ne se fait pas dans ce sens. Elle a accéléré la prise de pouvoir des multinationales et en même temps, l’affaiblissement de la puissance publique. Ainsi est laminé tout ce qui protège les biens communs, tout ce qui est vital, nos vraies richesses, l’air, l’eau, la santé, l’environnement. Face à cette dérive, le citoyen ne compte pas. Le monde est devenu unipolaire, le libéralisme a gagné.

			La mobilisation de l’opinion, du citoyen, c’est pourtant encourageant !

			Ce qui me préoccupe, c’est que nous n’avons pas la maîtrise d’un récit qui entraîne l’adhésion à un modèle. À force de ne pas réformer, on creuse encore les inégalités et on fait le lit du fascisme. Voilà ma crainte. Certes, nous avons peut-être encore une chance : il y a un chemin, mais il est minuit moins cinq. C’est une urgence totale que de reprendre le contrôle des multinationales, de les empêcher d’écraser les producteurs, d’asservir.

			
			Jean GADREY

			« Le contrôle citoyen de la finance et des banques : l’étape décisive. »

			Économiste qui enseigna à l’université Lille I, Jean Gadrey s’est fait connaître par ses recherches sur des indicateurs de richesse alternatifs n’intégrant pas de critères tel le produit intérieur brut (PIB)20. Il dénonce le développement des inégalités et la religion de la croissance, qui n’est pas un remède au chômage mais constitue une menace pour la planète et un obstacle au progrès.

			La richesse dans le monde est détenue à 99 % par un quantième dérisoire de la population ; que vous inspire cette inégalité ?

			Les inégalités de revenu, énormes, et celles de patrimoine, plus gigantesques encore, ne tiennent pas seulement ni principalement à une fiscalité injuste mais à des inégalités “primaires” (avant tout impôt) et surtout à des inégalités de pouvoir économique qui font que moins de 1 % des gens, détenteurs de gros capitaux financiers ou productifs, peuvent plus ou moins décider du sort des autres, de leur emploi et de leurs revenus. Des décennies de luttes sociales ont permis de limiter l’arbitraire et de construire des cadres devant s’imposer à tous. Mais de façon permanente, les mêmes détenteurs des plus gros capitaux cherchent à s’affranchir de ces règles collectives relatives à la progressivité de l’impôt, à la protection sociale à but universel, au droit du travail, aux normes environnementales, etc.

			
			Une autre voie, peut-être plus lointaine (encore que la montée d’une indignation massive puisse réserver des surprises), reviendrait à éradiquer non seulement les manifestations fiscales du pouvoir excessif des actionnaires, de la finance et des ultrariches, mais ce pouvoir excessif lui-même. Cela suppose d’une certaine façon de “renverser la table”… Mais une étape décisive serait de reprendre le contrôle public et citoyen sur la finance et sur les banques, en faisant de la monnaie et du crédit des biens communs.
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			II

			L’ÉVITEMENT FISCAL, 
UN ART UNIVERSEL

			Envahir la Suisse ? Le « programme » iconoclaste ou… visionnaire d’un candidat virtuel à la prochaine élection présidentielle ferait sourire – au moins de ce côté de la frontière… Nous l’eussions rencontré au printemps que le choix de sa cible eût été le Panama ! Le poids et le rôle du petit territoire alpin dans l’horlogerie financière et bancaire mondiale sont connus. Acteurs et pourfendeurs de l’évasion fiscale partagent cette conviction : faire craquer la Suisse, c’est, à défaut de déstabiliser l’ensemble des paradis fiscaux, détrôner un symbole.

			La pièce suisse reste une clé dans l’équilibre du mikado financier planétaire. Les premières mesures internationales ont démontré la pertinence du diagnostic. Déjà, les Helvètes se sont engagés à renoncer au secret bancaire en 2017.

			La réalité des paradis fiscaux ne se résume cependant pas à ce paysage d’alpages ni au décor idyllique de l’île tropicale caressée par les alizés, havre hospitalier pour touristes argentés. Devant la diversité des phénomènes et des horizons, il faudra ajouter à la manœuvre des troupes la conquête de la City, de ses satellites anglo-normands, celle du Luxembourg, d’îles des Caraïbes, celle du Delaware, sur la côte Est des États-Unis, et, lointaine expédition, celles de Singapour, de Hong Kong voire des îles Marshall, du Vanuatu, de l’îlot corallien Niue… Rudes combats ? Pas sûr ! Les paradis fiscaux n’ont pas d’armées !

			Pourtant, la Suisse et ses sommets impressionnaient davantage jusqu’à ces derniers mois que le Panama, son canal interocéanique et ses tours « bling bling ». La Suisse a du ressort sous ses bas de laine. Ses hautes statistiques sont éloquentes. La puissance de sa finance est un atout redoutable. Une étude de la banque Natixis a chiffré pour 2012 les avoirs européens en Suisse, déclarés ou non, à 705 milliards d’euros, et à 5 milliards leurs revenus annuels. Une étude américaine a estimé, elle, le volume mondial de la gestion privée offshore à 7 800 milliards de dollars à la fin 2010, dont 2 100 en Suisse, soit 28 %.

			Dans le récent classement annuel des 300 plus grosses fortunes de Suisse publié en novembre 2014 par le magazine économique helvétique Bilan, la première est la famille du fondateur d’Ikea, Ingvar Kamprad, avec 35 milliards d’euros. Figurent aussi sur la liste 49 Français soucieux de bénéficier d’un régime fiscal favorable. Le total de leurs patrimoines cumulés serait de l’ordre de 46 milliards d’euros. Dans la catégorie des fortunes les plus élevées, supérieures à 5 milliards de francs suisses, soit environ 4,6 milliards d’euros, figurent ainsi la famille Wertheimer (Chanel), les Castel (boissons et eaux minérales) et Patrick Drahi (Numéricable-SFR).

			Avec des cagnottes plus modestes, entre 1,6 et 2,5 milliards d’euros, citons la famille Primat (Schlumberger), Benjamin de Rothschild (groupe financier Edmond de Rothschild), la famille Peugeot (groupe PSA), la famille Lescure (SEB, Tefal, Rowenta, Krups, Moulinex, Calor, etc.), ou encore la famille Bich (groupe Bic).

			L’opacité, solide tradition helvétique

			La longue tradition suisse de discrétion, d’opacité est illustrée par le secret bancaire. Les historiens retracent sa genèse en expliquant les conséquences de l’exode massif des protestants français persécutés à la fin du XVIIe siècle. La révocation de l’édit de Nantes, en 1685, fit fuir les banquiers huguenots quittant, notamment, la place financière de Lyon pour s’installer à Genève. Cela ne les empêcha pas de toujours financer le roi de France, emprunteur bien coté mais préférant garder sous le sceau de l’anonymat ces financements assurés par des hérétiques qu’il venait de bannir ! Dès lors, Genève surfa avec succès et componction sur ce goût du secret.

			La pratique et la tradition ont, beaucoup plus tard, été gravées dans le marbre d’une loi. Ce fut en 1934. Non pour protéger le patrimoine de membres des communautés juives de la convoitise nazie, mais en réaction contre la France, dont la police avait, deux ans plus tôt, surpris le versement illicite de coupons et de dividendes non déclarés dans les locaux d’une banque bâloise à Paris. La règle était claire : enfreindre le secret, c’est tomber sous le coup de la loi et encourir une peine de prison pour cette transgression.

			Cette particularité juridique devrait disparaître, mais il est intéressant de remarquer que resurgissent des dispositions du même esprit quand le Parlement européen adopte un projet de loi protégeant le patrimoine immatériel des entreprises et le secret des affaires ! Elle a attiré en Suisse les détenteurs de capitaux licites ou frauduleux, fortunes de vieilles dynasties européennes, aristocratiques ou industrielles, de dictateurs africains, cassettes de vedettes du show-biz, du cinéma ou du sport, rentes pétrolières, fruits des trafics mafieux d’armes, de drogues, des cartels colombiens aux triades chinoises, coffres-forts des spéculateurs, tous à la recherche, sous la paix des alpages, d’une fiscalité bienveillante, de services bancaires aux ressources inépuisables.

			Le tropisme transalpin explique la présence, parmi ces capitaux, de fonds attirés par l’organisation industrielle de dissimulation mise en place par des banques. Au nombre de ces établissements, UBS, dont la filiale suisse prospectait illégalement des fortunes françaises pour leur proposer des placements discrets, et HSBC, qui offrait des recettes d’évasion fiscale à des milliers de clients à travers le monde. Ces immenses entreprises bancaires sont aujourd’hui convoquées dans les palais de justice.

			La Suisse est le pays du sérieux, où rien en matière de politique ne se décide sans l’aval des banques. Ses parlementaires ne sont pas indemnisés. Nombre d’entre eux sont administrateurs de banques ou de grandes sociétés. C’est le plus ancien paradis fiscal d’Europe, avec 210 000 personnes travaillant dans la banque et la finance, engendrant 10,5 % du produit intérieur brut. Entre 1995 et 2005, ce PIB réel a augmenté de 15 %, mais dans la même période les dépôts gérés par les banques ont augmenté de 100 %. Bel exemple de la déconnexion totale enregistrée entre la croissance économique et la croissance financière.

			Enfin, la Suisse est caractérisée par l’absence de fiscalité fédérale. Elle est l’un des pays les moins taxés du monde. Ses 26 cantons sont en concurrence ; à chacun ses règles : le canton le plus avantageux est celui, bien connu, de Zoug, 115 000 habitants, dont le chef-lieu arbore un panneau revendiquant une population de résidents en provenance de 128 nations différentes. Il est aussi le refuge de 200 000 sociétés « boîtes aux lettres ». Le taux d’imposition du capital des sociétés holding n’est que de 0,02 %.

			La Suisse a fait de la finance un des socles de son économie, une plateforme de la recherche de l’optimisation fiscale, d’abri de la fraude. Mais la concurrence est rude. Ainsi celle du Luxembourg, qui a désormais l’image d’un territoire particulièrement habile à siphonner les recettes fiscales de ses voisins ! Comme l’Irlande, qui a la réputation d’un vert paradis où l’impôt sur les bénéfices des sociétés est so light, ou ce désormais médiatique Panama qui revendique un profil très personnel : « Le pays ne se contente pas de son statut de paradis fiscal pour grandes fortunes et multinationales allergiques aux impôts. Il le conçoit comme un sport de haut niveau. Il joue à fond la carte de l’opacité, en proposant aux investisseurs des sociétés écrans créées en quarante-huit heures, clés en main », décrivait Anne Michel dans Le Monde21 dès 2015.

			Les paradis fiscaux, au cœur de la machine économique

			Si les critères varient et que les listes des pays désignés pour leur opacité et leur volonté de non-coopération évoluent au gré des circonstances géopolitiques, les paradis fiscaux sont une réalité tangible, des infrastructures clés dans le fonctionnement de la mondialisation économique et financière.

			Les paradis ne forment pas un archipel exotique et marginal de la finance. Au contraire, ils sont au cœur de la machine économique ; ils incarnent l’essence même du système. Tous les économistes balisent cette approche dans leurs études des échanges mondiaux de capitaux.

			Les flux d’investissements directs à l’étranger s’appuient pour une large part sur les paradis fiscaux. Les groupes internationaux abritent leurs opérations de gestion et de financement dans des filiales situées dans ces territoires. Ils y centralisent les opérations de prêts et d’emprunts, d’affectation des bénéfices. Autant de transactions comptabilisées dans ces investissements directs à l’étranger à des fins de réduction d’impôts.

			Places financières de transit, les paradis sont à la fois grands investisseurs et grands bénéficiaires de ces flux : statistiques en trompe-l’œil qui ne reflètent pas l’économie réelle. Ainsi, en 2010, les grandes firmes multinationales américaines investissaient prioritairement aux Pays-Bas, devant le Royaume-Uni et le Canada. Viennent ensuite le Luxembourg, les Bermudes, l’Irlande, les Caraïbes et la Suisse. La Chine ne faisait même pas partie des premiers de cette liste !

			Pour l’Union européenne (UE), en 2011, la moitié des investissements du reste du monde a pour origine les États-Unis (115 milliards d’euros), mais viennent immédiatement après la Suisse et les centres financiers offshore (49 milliards). Les principales destinations des placements européens cette année-là étaient les États-Unis (111 milliards), suivis des centres offshore et de la Suisse (91 milliards).

			Cette même année, le Luxembourg a été le principal investisseur hors UE avec 110 milliards d’euros, loin devant le Royaume-Uni (89 milliards), l’Allemagne (34 milliards), la France (21 milliards). Il a été aussi le principal bénéficiaire des opérations en provenance de pays tiers avec 86 milliards, loin devant la Suède, l’Espagne, le Royaume-Uni, la France (12 milliards) et l’Allemagne (11 milliards).

			Un autre point souligne cette aberration économique : le ratio du montant des actifs par salarié dans le secteur financier. Le ratio moyen est estimé à 1 million de dollars d’actifs par salarié. Mais dans les paradis fiscaux, ce montant est très supérieur. En Irlande, aux Pays-Bas, en Suisse, il s’établit autour de 4 à 5 millions ; aux Bermudes il est de 45 millions. No comment!

			Repère également : c’est aussi dans les paradis fiscaux qu’il faut aller chercher une des origines de la crise financière de 2007-2008. En effet, une grande partie des actifs toxiques créés aux États-Unis était logée aux îles Caïmans. Ces juridictions abritent des fonds hautement spéculatifs directement impliqués dans l’émergence de la crise : les îles Caïmans concentrent 80 % de ces hedge funds, le Luxembourg, l’Irlande, Guernesey et l’île de Man suivent. Enfin, la dette publique américaine appartient à des créanciers, investisseurs avisés, situés dans les paradis fiscaux. Les détenteurs de la dette française, eux, sont localisés au Luxembourg, aux îles Caïmans ou au Royaume-Uni.

			La finance sous stéroïdes

			Seuls 1,1 à 1,6 % des flux financiers mondiaux ont un lien direct avec la production et l’échange de biens et de services. Olivier Berruyer, économiste22, donne des chiffres sur son site : « Chaque jour, 62 milliards de dollars représentent les échanges commerciaux via les transactions de change, or, en fait ce sont plus de 5 300 milliards qui font l’objet d’opérations quotidiennes. Les marchés financiers représentent 86 fois les échanges commerciaux. »

			Au-delà des maigres échanges liés aux flux concrets, ce sont ceux de la spéculation, avec le gonflement de bulles, qui représentent les mouvements de cet argent à la recherche de plus d’argent. C’est la finance autocentrée, la finance sous stéroïdes. Cet argent circule au gré des besoins et des attentes des marchés financiers, pesant sur le cours du monde. Jacques de Larosière, ex-patron du FMI et de la Banque de France, souligne l’énorme pression des marchés sur les institutions comme les banques centrales pour influencer les décisions monétaires : « Aujourd’hui, les mouvements de capitaux font la loi », dit-il23.

			La montagne d’argent en circulation est colossale. Un montant estimé par l’économiste Gabriel Zucman, professeur à la London School of Economics, donne une mesure de cette réalité mondiale. Son chiffre : 73 000 milliards de dollars représentent le total des fortunes dans le monde ; 31 000 de ces milliards sont détenus par 0,1 % de la population, et 6 000 milliards sont gérés en mode offshore dans les paradis fiscaux.

			James S. Henry24, ancien économiste chez McKinsey, cabinet de conseil de grandes entreprises, estime pour l’ONG Tax Justice Network à un montant compris entre 21 000 et 32 000 milliards de dollars les richesses cachées dans les paradis fiscaux. Cette fortune serait pour moitié la propriété de 91 000 personnes, soit 0,001 % de la population mondiale ; l’autre moitié serait entre les mains de 8,4 millions de personnes, soit 0,14 % de la population mondiale. Restons zen, mais le vertige n’est pas interdit ! Comment imaginer que ce monde d’injustice puisse avoir un réel avenir, qu’un cataclysme ne menace pas ? La planète compte 633 millions de travailleurs qui vivent sous le seuil de l’extrême pauvreté, c’est-à-dire avec au plus 1,25 dollar par jour. Cette même planète compte aussi 201 millions de chômeurs…

			Voilà le décor où se pratiquent l’exil fiscal, l’optimisation, la fraude, le blanchiment, des arts universels. Juge d’instruction auprès du tribunal d’instance de Bruxelles et chargé d’un cabinet financier, Michel Claise25 connaît bien la question : « La fraude à la TVA, avec le système du carrousel26, est un grand classique. Voici peu, un réseau belgo-allemand portant sur un carrousel de 120 millions d’euros pour du matériel informatique a été identifié, l’organisation de la fraude, c’était en Allemagne mais le blanchiment des profits en Belgique. Tout produit qui se vend facilement peut faire l’objet d’un tel trafic.

			Quant à la fraude autour des split remunerations, c’est-à-dire les rémunérations réparties, elle est très courante. Par exemple, des sociétés luxembourgeoises proposent à des entreprises de localiser fictivement des rémunérations dans un autre pays en vue de gains fiscaux. J’ai arrêté récemment une filière qui portait sur 400 à 500 millions d’euros de détournement.

			Enfin le blanchiment, c’est l’infraction type. Pour sortir l’argent de là et le réinvestir, on crée des holdings sur la base de sociétés sises dans les paradis fiscaux avec toutes les facilités pour réaliser des investissements. »

			Alain Bauer27, criminologue, analyste des réseaux criminels ou terroristes, désigne l’émergence de ces pratiques frauduleuses ou à visée optimisatrice : « Le sujet de l’évasion fiscale est, à l’origine, un sujet non criminel. Il naît de l’idée qu’un État dispendieux et non organisé ferait peser une pression fiscale insupportable sur de pauvres contribuables qui cherchent à échapper à la pression… Ceci fournit au fraudeur des excuses, et en général une certaine compassion sociale.

			Avec la dérégulation accélérée dans les années 1970-1980, le processus s’est mis en place. Le tuyau de l’optimisation fiscale a été créé pour “sauver l’épargnant de la spoliation”. La plupart des citoyens manifestant une certaine bienveillance pour l’idée qu’on peut en faire passer un peu de côté ! Une attitude assortie d’une résolution, sans doute teintée d’hypocrisie, prétendant que si l’État était bien géré, on consentirait à des efforts, mais… qu’au vu des gaspillages régulièrement dénoncés, on y renonce. »

			Ces situations sont devenues d’autant plus insupportables dans une société mondialisée où la croissance des inégalités, les métastases de la corruption, les souffrances des plus humbles, la pauvreté, toutes les injustices font le lit des extrémismes politiques les plus destructeurs. Quel monde voulons-nous ?

			Quid de la France dans ce panorama ? Dans son enquête sur les avoirs cachés à l’étranger par nos compatriotes, Antoine Peillon28, journaliste grand reporter à La Croix, chiffre cette fortune à 600 milliards d’euros, dont 220 appartiennent à des personnes physiques et 380 à des entreprises. Enfin, selon le magazine suisse Bilan, déjà cité, la Confédération helvétique abriterait des fortunes venues de France, à hauteur de 160 milliards d’euros, dont 60 dans les filiales suisses de nos banques nationales, notamment BNP Paribas et la Société générale.

			1 000 milliards d’euros de manque à gagner… par an

			Les évaluations des ONG sont édifiantes : cette situation génère chaque année un manque de recettes de 60 à 80 milliards d’euros pour le budget de la République française, dont le montant total des recettes est de 300 milliards pour 2016. Une perte à comparer avec la trentaine de milliards d’euros de recettes de l’impôt sur les sociétés, ou encore les 73 milliards du déficit budgétaire annoncé pour 2016.

			Le sujet devrait s’imposer comme la priorité des priorités. La chasse aux économies cible tous les domaines, des crédits de la recherche aux aides destinées aux handicapés, alors que des ressources existent mais échappent à la nation. Le calcul est simple ! Ne soyons pas naïfs, cela ne peut se régler d’un coup de baguette magique, mais le rapprochement est spectaculaire. Il désigne un but ; voilà le mobile de la lutte. Sans évasion fiscale, pas de déficit, plus de dette. Le logiciel budgétaire peut être reconfiguré, ainsi que toute la logique des politiques menées en France, en Europe, dans le monde. On change les cartes : tout devient possible.

			Nous ne sommes pas les seuls à faire le constat. En témoigne le lumineux éditorial que signe le président des maires ruraux de France, Vanik Berberian, dans le magazine29 de son association. Sous le titre « Il y a un problème », il mesure les efforts budgétaires des collectivités liés à la baisse cumulée depuis 2013 des dotations d’État, soit 29,8 milliards. « Sincèrement, écrit le maire de Gargilesse-Dampierre, une commune de 300 habitants du département de l’Indre, comment ne pas mettre ces chiffres en parallèle de ceux que représente la fraude fiscale et même de ceux que l’on appelle, non sans complicité et cautionnement, de l’optimisation fiscale ? Des chiffres autant inadmissibles et scandaleux que vertigineux. La fraude est estimée entre 60 et 80 milliards en 2015, et l’optimisation à près de 66,3 milliards esquivés en 2009…

			Je ne pense pas que les citoyens acceptent encore longtemps que les entreprises comme Total, Saint-Gobain, Danone, Suez Environnement, Schneider et autres s’exonèrent en ne payant pas d’impôts en France à dues proportions.

			Ces propos seront qualifiés d’iconoclastes par certains, voire affreusement gauchisants. Imparables, ils ont pourtant la sobriété de l’évidence. »

			Une évidence dont chaque citoyen a désormais conscience.

			À l’échelle de l’Europe, les chiffres prennent de l’ampleur : le manque à gagner pour les budgets des pays de l’Union est estimé à environ 1 000 milliards d’euros par an. Sur cette liste des États victimes, la France n’est donc évidemment pas seule. Toute l’Europe est concernée, et parmi ces pays la Grèce, où l’Église orthodoxe, premier propriétaire immobilier, n’est pas imposable sur ses richesses, et où les armateurs sont les premiers entrepreneurs à disposer de comptes en Suisse. Qu’on imagine : près de 200 milliards d’euros appartenant à des Grecs fortunés seraient stockés en Suisse, soit un an de PIB ou les deux tiers de la dette du pays.

			La Grèce, pays martyr, est un cobaye victime de l’austérité libérale européenne. L’aide au pays est conditionnée à des mesures dévastatrices sur les conditions de vie de son peuple. Or, une étude publiée par le quotidien allemand des affaires Handelsblatt30 note qu’en réalité 95 % de l’aide prétendument versée à la Grèce est allée directement dans la poche des banques et des autres créanciers.

			Ce cynisme, dont on a peine à se persuader, se retrouve dans les propos31 de Nikos Vernicos, armateur grec : « Lors d’une crise, ce ne sont pas les pauvres qui souffrent, mais les riches. Prenez quelqu’un qui avait hérité de propriétés immobilières qui lui rapportaient 50 000 euros par mois. Avec la crise, il a vu ses revenus s’effondrer et en plus, il doit payer des taxes. Il souffre vraiment. Tandis que les pauvres, qu’ils mangent de la viande ou du poisson une fois par semaine au lieu de deux, ça ne change rien. Ils ont l’habitude d’être pauvres. »

			Une exploitation sidérante

			La crise ? Quelle crise ? La crise est un problème non pas d’excès de dépenses publiques, mais de contraction des recettes. Tous les pays sont concernés. Toutes les ressources mondiales subissent des détournements de richesses en direction des paradis fiscaux.

			Le mal ronge les pays du Sud. Ces pays en recherche de développement sont les premières victimes, gravement touchées par l’évasion de capitaux et la perte d’une juste rétribution de l’exploitation de leurs matières premières : pétrole, minerais, métaux précieux et terres rares, diamants. Ces évaporations sont évaluées à 800 milliards d’euros par an en 2008, et « le manque à gagner en recettes fiscales se chiffre chaque année au minimum à 250 milliards d’euros pour les pays du Sud », estime CCFD-Terre solidaire. Cela se traduit par une dépendance accrue de ces derniers vis-à-vis de l’aide internationale et par la misère des peuples.

			La seule évasion fiscale des entreprises multinationales priverait les pays en développement d’au moins 125 milliards d’euros par an, chiffre cette ONG très en pointe dans ce combat. Elle a démontré que lorsque les pays riches, ceux du Nord, versent 1 euro pour l’aide au développement de ces États, ce sont 10 euros qui leur sont soutirés par ailleurs, via l’exploitation de leurs ressources naturelles menée par les grands groupes miniers.

			De son côté, la fondation OSIWA (Open Society Initiative for West Africa), qui promeut une bonne gouvernance et la transparence en Afrique de l’Ouest, affirme que les multinationales ont fait sortir illégalement 210 milliards de dollars entre 2002 et 2011 aux dépens des 15 pays membres de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest, la CEDEAO. En tête du palmarès, le Nigeria, avec 142 milliards de dollars de pertes fiscales. Ce qui pousse certains experts du développement à expliquer qu’il eût mieux valu pour le pays qu’il ne se découvre jamais de vocation pétrolière pour assurer sa prospérité !

			L’attitude de ces transnationales dans les pays du Sud s’apparente donc le plus souvent à une opération de pure et simple exploitation de richesses nécessaires à leur business mondial, sans considération du développement économique et social. La corruption qui l’accompagne, la constitution d’élites fortunées, de castes maîtrisant les pouvoirs minent l’évolution de ces territoires. Au cortège des conflits liés à la possession des sources de richesse s’ajoutent des guerres endémiques, l’émergence des terrorismes, l’impossibilité de faire face aux famines, aux catastrophes sanitaires, comme l’épidémie imputable au virus Ebola.

			Les chiffres et statistiques, pour autant qu’ils reflètent l’entière dimension de ces phénomènes, provoquent la sidération. Si l’incrédulité, l’émotion resurgissent à chaque scandale, à chaque affaire, l’attention retombe pourtant systématiquement comme un soufflé après quelques jours… D’autres sollicitations occupent l’ouverture des sessions d’information télévisée et la une des journaux. Le sujet de fond sombre rapidement dans les abysses. L’écho médiatique est à la mesure de la mobilisation de nos gouvernants : à scandale maximal, paroles maximales… mais solutions minimales. In fine, la loi n’est jamais sur le même tempo que la parole !

			
			Guy AURENCHE

			« Notre combat n’est pas sur le terrain du bon cœur, mais sur celui de la justice fondamentale. »

			Guy Aurenche, ancien avocat, président de CCFD-Terre solidaire de 2009 à mi-2016, est un homme de convictions32. Pour ce chrétien, seules la solidarité et la fraternité peuvent résoudre les problèmes du monde.

			Quelle est l’origine de votre mobilisation ?

			Nos partenaires sont des associations dans 70 pays pour environ 440 projets : certains, notamment africains, nous avaient avertis sur les entreprises ne payant pas d’impôts dans leurs pays. Cette alerte désignait des pratiques de corruption mais aussi une organisation financière s’appuyant sur les paradis fiscaux. Nous nous méfions de la tentation pour nous, organismes européens, d’imposer des questions, des stratégies qui ne correspondent pas forcément aux attentes des associations que nous soutenons dans les pays du Sud. Notre mobilisation, c’est une réponse à leurs demandes.

			La crise financière de 2008 a relancé notre opération de sensibilisation menée dès 2005. Les nations riches, blessées, atteintes par les effets des paradis fiscaux, se sont intéressées à la fiscalité de leurs propres entreprises nationales ou multinationales.

			Le CCFD-Terre solidaire a créé, avec d’autres, en 2009 une Plateforme des paradis fiscaux et judiciaires et lancé 29 propositions poussant les utilisateurs des paradis à dire ce qu’ils y font, d’où vient l’argent, comment il sort… Une des campagnes pour la transparence a été baptisée “Aidons l’argent… à sortir des paradis fiscaux”. Cette 

			
			campagne, une réussite, a touché des sensibilités diverses, parfois éloignées de la nôtre. Elle a permis de souligner la transversalité des valeurs que sont la transparence, la justice. Ce sont des lieux d’alliance, de solidarité importants.

			La campagne sur l’argent s’est traduite aussi par le questionnement direct par les associations de leurs banquiers. Êtes-vous dans les paradis fiscaux ? Pourquoi ? Les réponses ont été évasives, négatives ou parfois explicatives. Ainsi nous avons pu, modestement, ébrécher l’opacité des fameux paradis.

			Quelle est la prochaine étape ?

			Un plafond de verre a été brisé. Dans la mobilisation de l’opinion publique s’est affirmée la responsabilité spécifique des ONG pour informer, pour rendre compréhensibles les enjeux… C’est une aide disponible, au service du public, des médias, des politiques, des parlementaires, eux qui sont interpellés par leurs électeurs.

			Cette évolution démontre que l’opinion publique, organisée et compétente, est capable de créer un mouvement, de faire émerger un problème, de le faire inscrire à l’ordre du jour de sommets internationaux.

			L’étape qu’il faut désormais franchir, c’est la participation des pays en voie de développement à ce partage d’informations et aux mécanismes de contrôle, aux prises de décisions. Il n’est pas suffisant que les “pays riches” s’organisent entre eux pour un petit nettoyage, en quête d’un peu d’éthique. Le monde des pays les plus pauvres, les plus spoliés par ces mécanismes fiscaux, doit avoir voix au chapitre. Cette mondialisation est nécessaire. La réponse ne peut être uniquement celle de nantis.

			L’adversaire est multipolaire, redoutable !

			Notre difficulté, c’est que nous avons affaire à ceux qui pratiquent la religion du dieu Profit. Le pape l’a écrit noir sur blanc : l’humanité meurt de cette domination. Notre 

			
			demande de transparence n’est pas motivée par un souci de s’en prendre aux riches, elle n’est justifiée que par l’exigence d’un minimum de justice. Lorsque, dans certains pays africains, nos multinationales vont chercher des ressources naturelles alors que ces pays crèvent de faim, le caractère anormal de la situation mérite question. Quel que soit son bord religieux ou politique ! Ceux qui devraient rendre au pays sous forme de taxes fiscales la richesse prélevée ne le font pas, parce qu’ils s’appuient sur des mécanismes d’opacité, des montages juridiques et financiers en recourant aux paradis fiscaux. J’ai en tête cette entreprise américaine qui exploite le cuivre en Tanzanie. Depuis quinze ans, elle affiche chaque année un déficit. Cela traduit soit une incompétence, soit des opérations de dissimulation. La seconde option est la bonne : la société intègre dans son bilan un tel montant d’intérêts d’emprunt qu’elle est déficitaire. Hallucinant !

			
			Vincent THOMAZO

			« La force de la douane : être une police 
qui rapporte. »

			Contrôleur principal des douanes et secrétaire général du syndicat UNSA-Douanes, Vincent Thomazo porte le regard du militant syndical sur les spécificités des missions de cette administration régalienne.

			La douane exerce la police des marchandises et des capitaux…

			C’est une police qui rapporte. Elle constitue une chaîne répressive dotée de pouvoirs administratifs et judiciaires. Les trafics ont explosé au cours des vingt dernières 

			
			années, jouant avec une perméabilité accrue entre les différents modes de fraude et la disparition des frontières. L’attention est portée sur le trafic de stupéfiants alors que la délinquance économique et financière a explosé et coûte beaucoup plus cher, bien qu’elle soit plus indolore. Elle est très souvent le marchepied de la corruption, publique ou privée. Celle-ci est même parfois consubstantielle aux infractions comme l’escroquerie à la TVA, le blanchiment d’argent, la fraude au régime douanier 4233. On a assisté au repli du grand banditisme traditionnel vers les domaines économiques et financiers. Il s’est converti à ces pratiques très juteuses. L’exemple typique est celui de la ”fraude à la TVA“.

			La douane mène-t-elle une action spécifique sur l’escroquerie à la TVA ?

			La TVA est le plus important des impôts indirects, avec 140 milliards d’euros. Le manque à gagner annuel est évalué à environ 30 milliards par la Commission européenne, soit environ 20 % de la première ressource de l’État ! Cette fraude, c’est de l’argent directement puisé dans les caisses des États. C’est un hold-up de plusieurs milliards par an ! L’arme, c’est le numéro de TVA intracommunautaire. Ce braquage de l’argent public est colossal, mais paradoxalement la conscience de ces infractions n’a pas vraiment émergé. Cela s’explique sans doute par une perméabilité morale et technique entre le licite et l’illicite.

			Le développement et la diffusion des techniques d’ingénierie financière ont facilité ces nouvelles formes de délinquance économique. Ces activités représentent un créneau très rentable, puisque ces escroqueries au préjudice des pays sont devenues de véritables placements 

			pouvant offrir une plus-value de 100 % l’an, voire plus. Cela peut tenter certains détenteurs de liquidités qui évoluent à la marge de l’économie légale.

			Vos services traquent les flux de cash ?

			Les mallettes circulent plus que jamais ! Le contrôle physique, qui s’appuie sur l’étude de flux d’informations, sur le renseignement et sur la connaissance du terrain, s’impose. Il permet de vérifier s’il y a manquement à l’obligation déclarative. Beaucoup d’argent circule avec le dégrisement de comptes bancaires offshore dont les titulaires veulent ramener les espèces. Il y a, à l’inverse, des délinquants qui cherchent à évacuer leur cash. Avec le système de la décaisse/compensation, ces deux mondes peuvent se rencontrer, ce qui permet à l’un de disposer des espèces de l’autre moyennant des virements bancaires en compensation, réalisés par un intermédiaire spécialisé.
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			III

			LES SCANDALES SE SUIVENT 
ET SE RESSEMBLENT

			Innombrables sont les affaires, les scandales : des milliards d’euros, de dollars, de roubles, de renminbis sont en cavale, filant de planque en planque quand la patrouille allume son gyrophare !

			Autant d’affaires qui ont permis de mettre en avant l’importance des sommes masquées, dérobées aux finances publiques. Elles confirment cette dimension particulière de l’évasion fiscale : ce face-à-face entre des élites économiques, financières, politiques et les contribuables ordinaires à l’intention desquels on ne cesse dans le même temps de développer l’argument du nécessaire remboursement des dettes publiques. « Le problème de la relation de l’argent avec la politique est récurrent, regrette Éric de Montgolfier34, ancien procureur général de la cour d’appel de Bourges. Il évoque la corruption dans la sphère publique, celle où se prennent précisément les décisions propres à la répression de la fraude. De même, on peut s’interroger sur la pusillanimité de la classe politique envers l’évasion fiscale, même s’il ne s’agit pas de fraude. En témoignent le silence de la loi et son imprécision, qui ouvrent tant de portes à ceux de nos concitoyens qui souhaitent réduire leur contribution aux dépenses d’un pays dont ils revendiquent pourtant les avantages. C’est troublant. »

			La présence active des banques dans les paradis, l’organisation par d’avides banquiers eux-mêmes de véritables filières d’évasion, de fraude, structurent un système mondialisé, organisé. Alain Bauer jette un regard cru sur cette évolution : « Le tuyau de l’optimisation permet de nombreux branchements complémentaires. Ceux qui le font campent toujours sur de bonnes raisons. Il s’agit de faciliter la vente de produits essentiels à nos industries, le règlement des commissions… puis des rétrocommissions. Alors la bienveillance de l’État devient de la complicité.

			Le crime organisé aussi s’est branché sur le tuyau. C’est une simple nécessité : le crime est présent dans le jeu des commissions et des rétrocommissions. Le blanchisseur de même. Toutes ces masses d’argent se retrouvent dans les places offshore connues, Bahamas, Caïmans, Chypre mais aussi à la City, à Vienne ou au Delaware… Dans les années 1990, le système bancaire s’est rendu compte de la masse d’argent que cela représentait. Le système bancaire ne s’est pas préoccupé de l’origine des fonds quand il s’est agi de faciliter la réintroduction de cet argent gris dans le circuit financier mondial. La complicité du système bancaire était nécessaire pour ce mouvement. »

			Enfin, les experts du chiffre, du droit et les cabinets conseil apportent à ces mouvements les ressources d’une ingénierie dévoyée. « Les intermédiaires financiers nationaux peuvent monter des solutions complexes impliquant plusieurs paradis. Une grande machine à éviter les taux plus élevés d’impôts nationaux se met ainsi en place avec le consentement hypocrite des plus grands pays. À n’importe quel endroit de la planète, les entreprises ont un accès facile à ce qui peut se comparer à une plateforme numérique de paradis fiscaux », écrit Jean-Christophe Le Duigou, économiste et syndicaliste35.

			« Panama Papers », le tsunami de la finance occulte

			L’affaire est la dernière en date sur le calendrier, à l’heure où nous rédigeons. Colossale, elle ouvre sur la plus importante masse d’informations concernant des paradis sous toutes les longitudes et sur leurs clients, VIP ou non. Les « Panama Papers » ont tout d’un tsunami ravageant partiellement le continent de la finance occulte.

			Déclenché par l’ICIJ36, le désormais célèbre consortium de journalistes, le scandale a pour origine la capture de milliers d’informations sur les serveurs mal verrouillés ou piratés du cabinet d’avocats panaméen Mossack Fonseca. La révélation est exceptionnelle, avec des chiffres qui surpassent toutes les précédentes alertes : 2 600 gigaoctets de données, c’est-à-dire l’équivalent de 11,5 millions de fichiers37.

			L’auteur de la prise reste officiellement inconnu. Ce lanceur d’alerte à l’origine de l’affaire a utilisé le pseudonyme de John Doe qui, en anglais, fait référence à l’homme de la rue. Il avait expliqué en mai, dans un journal allemand, avoir décidé de démasquer le cabinet, car « les sociétés offshore créées par Mossack Fonseca auraient servi à faire de la fraude fiscale, mais aussi à commettre d’autres crimes38 ». En juin, un informaticien du bureau suisse de Mossack Fonseca a été interpellé par la police helvète à la suite de la plainte du cabinet panaméen : placé en détention, l’homme est suspecté d’avoir soustrait « un gros volume de données confidentielles ». Les premiers éléments de l’enquête auraient démontré que l’affaire était postérieure aux révélations des « Panama Papers » et ce suspect anonyme ne serait pas John Doe.

			Le Panama, petit territoire niché entre l’Amérique du Nord et l’Amérique du Sud, est l’un des plus obscurs de la planète finance, une terre de scandales. Le financement du premier canal avait déjà provoqué un séisme mondial. Grande blanchisserie de l’argent sale qui offre services de lavage, de séchage et de repassage, l’État est connu comme un repaire historique de l’argent criminel ou mafieux, celui des cartels colombiens et mexicains de la drogue, de l’argent du terrorisme, celui d’al-Qaida. Toutes les pratiques nébuleuses permettant de recycler l’argent des combines et détournements fiscaux, du crime et de la fraude y ont cours.

			L’État abrite plus de 100 000 sociétés écrans que proposent des cabinets d’avocats (Mossack Fonseca, Morgan & Morgan, entre autres) spécialisés dans leur domiciliation sous toutes les latitudes et experts des plus tortueuses combinaisons financières. Les sociétés peuvent servir à abriter un bateau, un château, une villa au Maroc, un compte bancaire en Suisse, à Singapour. Souvent construites en cascade, elles dissimulent les véritables propriétaires sous des prête-noms professionnels. Le Panama mène un jeu trouble. Même s’il s’est engagé à plus de transparence, il ne respecte pas ses promesses internationales.

			La complicité de l’ancien dictateur Manuel Noriega puis celle de présidents corrompus ont permis à Jürgen Mossack, fils d’un ancien officier de la Waffen-SS émigré, et à Ramón Fonseca, tous deux avocats, de construire l’une des officines les plus productives en matière de dissimulation. Leur cabinet est devenu un spécialiste apprécié mondialement de la création et de la domiciliation de sociétés écrans. Au total, plus de 214 000 ont été bâties, entre 1977 et 2015, au gré des désirs et des besoins de clients très variés, soucieux de jouir d’une opacité parfaite…

			

			
				Du beau monde !

				Le fichier des clients de ce cabinet richissime est éclectique. Des proches de Vladimir Poutine, président russe, de Xi Jinping, président de la Chine, de David Cameron, ancien Premier ministre britannique (« C’est pas moi, c’est papa »), de Mahmoud Abbas, président de l’Autorité palestinienne, de Pilar de Bourbon, sœur de l’ancien roi d’Espagne Juan Carlos, sont cités, comme la présidence argentine ou le ministre espagnol de l’Industrie, contraint de démissionner et qui a quitté la vie politique ! Le Premier ministre islandais, Sigmundur David Gunnlaugsson, a été touché aussi : la mobilisation des Islandais l’a contraint à la démission en moins de quarante-huit heures.39

				Figurent dans la liste des milliardaires des grands patrons, des stars du sport, de la culture, des hommes politiques. Les époux Balkany, l’avocat Arnaud Claude, Jérôme Cahuzac, des proches de Jean-Marie Le Pen, Lionel Messi, Michel Platini se retrouvent dans ces dossiers.

			

			 

			La Société générale a créé, via le cabinet Mossack Fonseca, 979 sociétés écrans dont plusieurs dizaines sont toujours en activité – sociétés immatriculées par le cabinet panaméen à la demande de filiales de la banque installées en Suisse, au Luxembourg et aux Bahamas. Troublantes informations, puisque la banque avait annoncé vouloir cesser toutes ses activités panaméennes, et que son PDG l’avait affirmé sous serment devant la commission d’enquête du Sénat en 2012. Devant la même commission, Baudouin Prot, président de BNP Paribas, avait aussi abordé le sujet des activités panaméennes de sa banque.

			 

			
				Quand le Quai d’Orsay demandait 
à BNP Paribas de rester au Panama

				Dès 2009, BNP Paribas avait annoncé son intention de quitter le Panama. Lors de son audition, Baudouin Prot avait affirmé : « En ce qui concerne le Panama…

			
				Je dois constater qu’il ne figure plus sur la liste française des États et territoires non coopératifs… Nous nous sommes retirés de ce pays alors que nous y étions présents depuis soixante-quinze ans. Nous avions une clientèle essentiellement locale, pour laquelle nous assurions des prestations de banque de détail, grâce à quelques agences. »

				Et il poursuit avec ces propos sidérants : « C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le président de la République du Panama est intervenu très fortement, à l’époque, auprès du Quai d’Orsay. Un peu paradoxalement, celui-ci nous a alors écrit pour nous demander de rester au Panama ! Nous avons néanmoins décidé de vendre nos activités dans ce pays. »

				Fin 2011, le Sénat, présidé par la gauche, n’avait pas ratifié la convention fiscale entre la France et le Panama. Nicole Bricq, rapporteure de la Commission des finances, expliquait : « J’ai subi des pressions énormes pour que la France ratifie la convention au motif que nous avions des intérêts d’entreprises. » Alstom avait signé en 2010 un contrat pour le métro de Panama City.

				Il a donc fallu attendre les révélations des « Panama Papers » pour que le gouvernement français s’engage à réinscrire le Panama sur la liste noire. Le communiqué de l’Élysée laisse rêveur : « Le président de la République a vivement encouragé le Panama à répondre aux demandes d’information des autorités fiscales françaises… » Le Palais se tient « vivement » loin de l’indignation et de la colère de l’opinion publique.

				Deux questions : que poursuivait le ministère des Affaires étrangères en écrivant à Baudouin Prot ? Pourquoi, quatre ans plus tard, l’affaire des « Panama Papers » a-t-elle montré que la banque avait ouvert pour le compte de ses clients via le cabinet panaméen Mossack Fonseca, près de 500 sociétés offshore, et que 50 étaient encore actives ?

			

			 

			D’autres banques françaises sont touchées, puisqu’à la Société générale, initialement désignée, et à BNP Paribas est venu s’ajouter le Crédit agricole, avec plus de 1 100 sociétés offshore depuis les années 1990. Ces institutions ne sont pas les seules en Europe : HSBC, avec 2 300 sociétés écrans, les banques suisses UBS, avec 1 100 sociétés, et Crédit suisse, avec 1 105 sociétés, ont, elles aussi, eu recours à ce cabinet !

			Enfin, la banque franco-belge Dexia, connue pour les emprunts toxiques qu’elle avait refilés aux collectivités territoriales, fut aussi l’un des meilleurs clients de Mossack Fonseca. Sa filiale luxembourgeoise y avait eu recours pour créer 1 600 sociétés écrans au bénéfice de clients fortunés masquant ainsi leurs avoirs au Luxembourg, à Jersey ou en Suisse.

			La publication des « Panama Papers » a entraîné l’ouverture d’enquêtes criminelles ou fiscales dans de nombreux pays. En France, le Parquet national financier40 devait être saisi. L’administration fiscale devait aussi se mettre en quête des fichiers qui lui permettraient de lancer des procédures de redressement. À suivre !

			La réaction de nos gouvernants ne manque pas de confirmer les suspicions de liaisons dangereuses objectives entre les banques et Bercy : il aura fallu ces fuites spectaculaires pour que le ministère se prépare à dégainer. Attendons de voir si les paroles seront suivies d’actes.

			François Villeroy de Galhau, gouverneur de la Banque de France, a déclaré41 que l’autorité de contrôle prudentiel et de résolution (chargée de la surveillance des banques et des assurances) qu’il préside avait posé « des questions complémentaires aux banques françaises et que l’ensemble de ces informations et les suites à donner seront traités avec la plus grande rigueur, en coordination avec les autorités de supervision étrangères ». Bref, il est inutile de se faire du souci !

			Aujourd’hui, il reste à savoir qui sera le prochain à passer à la moulinette. À quel cabinet-conseil, à quel pays de se retrouver sur la roche Tarpéienne ? « Les “Panama Papers” inaugurent sans doute une nouvelle capacité de la presse à servir la démocratie, écrit dans Le Monde42 Pierre-Cyrille Hautcœur, économiste et historien. À moins que la nouvelle directive européenne sur le droit des affaires, adoptée le 14 avril, ne la muselle mieux que les “lois scélérates43” ne le firent en leur temps. »

			De HSBC à UBS, cartographie d’une évasion organisée

			Retour sur le Vieux Continent. SwissLeaks avait mis au jour les affaires troubles, déjà évoquées, de HSBC, celles d’une véritable organisation industrielle de la fraude et de la dissimulation révélée par une enquête du même consortium de journalistes.

			Travaillant sur des données de la filiale suisse de la banque HSBC extraites en 2008 par un informaticien, Hervé Falciani, aujourd’hui condamné par la justice suisse, l’enquête met au jour les pratiques de la banque, l’organisation pour sa clientèle fortunée d’un système de dissimulation et de fraude fiscale. Les données révélées dévoilent la face obscure du secret bancaire : la création de sociétés écrans où loger des avoirs non déclarés, la faiblesse, la tolérance ou simplement l’absence des contrôles de légalité, de déontologie au sein de la banque. Énorme affaire.

			Entre 2006 et 2008, plus de 180 milliards d’euros auraient transité par les comptes de plus de 100 000 clients et de 20 000 sociétés offshore : une illustration de l’industrialisation de l’évasion fiscale recrutant cette « clientèle d’habitués », déjà cités avec les « Panama Papers ». On peut y joindre des têtes couronnées, des trafiquants d’armes, des criminels, des mafieux, des terroristes.

			La liste de clients établie à partir de documents de la banque suisse HSBC dévoile l’internationalisation, la diversification sociologique des utilisateurs des paradis fiscaux. Détail symbolique : y figurait le propre directeur général de la banque, Stuart Gulliver, habitant Londres, mais résident fiscal à Hong Kong. Ce statut lui permettait de ne pas payer d’impôts sur ses revenus hors du pays. Il disposait d’un compte chez HSBC Suisse et était bénéficiaire d’un autre compte au nom d’une société enregistrée au Panama, doté en 2007 de 7,6 millions de dollars.

			L’affaire dessine la cartographie d’une fortune mondialisée avec des dépôts venant de nombreux pays, au premier rang desquels la Suisse, le Royaume-Uni, le Venezuela, les États-Unis et la France. Pour notre pays, ce sont 12,5 milliards d’euros qui concernent plus de 9 100 clients.

			Poursuivi par la justice française pour complicité de blanchiment de fraude fiscale aggravée et complicité de démarchage illicite, le groupe bancaire passera en correctionnelle. Il avait été soumis à une caution de 1 milliard d’euros, proportionnée aux 2,27 milliards que la filiale suisse aurait blanchis. En juin 2015, la caution a été ramenée à 100 millions d’euros. Aujourd’hui, les données sont entre les mains de la justice de plusieurs des pays concernés.

			 

			Autre affaire symbolique : UBS, plus grande banque de gestion de fortunes au monde et synonyme d’un autre scandale d’évasion fiscale au profit de clients dans plusieurs pays, dont les États-Unis, l’Italie, l’Allemagne, la France. Aux États-Unis, plus de 50 000 clients sont soupçonnés par le fisc fédéral (Internal Revenue Service) d’avoir caché leurs actifs dans les comptes de sociétés écrans, le tout avec l’appui juridique et technique de la banque. Les filiales française et allemande sont aussi concernées par des organisations semblables.

			L’ancien banquier Bradley Birkenfeld, gestionnaire de fortunes pour UBS, est tout d’abord arrêté, condamné en 2009 et emprisonné pour avoir démarché, lorsqu’il était basé à Genève, des clients américains dans le but de les aider à frauder le fisc. Il fournit aux autorités américaines les stratégies de la banque destinées à convaincre les grandes fortunes.

			Au terme d’un long bras de fer avec l’administration fiscale des États-Unis, la banque livre les noms de plus de 4 400 clients soupçonnés de fraude. C’est un premier coup porté au secret bancaire suisse, très mal vécu dans le landerneau helvète, la préfiguration d’une future disposition législative des États-Unis, la loi FATCA44.

			Grâce aux informations fournies par Bradley Birkenfeld, le fisc américain récupère plus de 5 milliards de dollars45 d’impôts, assaisonnés de pénalités et d’amendes. La banque évite le procès, mais au prix d’une amende de 780 millions de dollars. Stupéfiant : personne en dehors du lanceur d’alerte n’a été emprisonné.

			En France, trois salariés de la filiale, Nicolas Forissier, responsable du département d’audit interne, Stéphanie Gibaud, ex-responsable du marketing événementiel de la filiale, et Olivier Forgues, conseiller de clientèle, alertent en interne sur des opérations non conformes. Ils dénoncent eux aussi les pratiques du démarchage en France par des chargés de mission venant de la maison mère en Suisse, à la rencontre de clients fortunés.

			Stéphanie Gibaud46 nous confie : « Fin 2007, je commence à poser des questions sur nos procédures après les révélations de Bradley Birkenfeld. J’ai le sentiment de tirer sur un fil, de découvrir des pratiques que je n’avais jamais soupçonnées. Je cherche des réponses. L’histoire me dépasse : je me heurte à un adversaire surpuissant. Je ne fais rien contre UBS : je veux seulement comprendre. On me bouscule. J’entre dans un long cauchemar de sept années. Je suis licenciée en 2012. » En mars 2015, le harcèlement moral a été reconnu par le Conseil de prud’hommes de Paris, et la banque a été condamnée à 30 000 euros de dommages et intérêts.

			Nicolas Forissier47, dont la fonction est réglementée par la loi, nous dit : « J’avais été alerté par des cadres commerciaux d’un système de comptabilité parallèle. Lorsque j’ai entrepris l’audit du contrôle de gestion et de la comptabilité, j’ai découvert la mécanique avec des opérations comptables non justifiées. À la suite, le directeur général de l’époque à qui je faisais part de ces écarts m’a lâché l’expression des “carnets de lait”, les fichiers manuscrits de cette comptabilité opaque. C’était en juin 2007. Mon rapport faisait part de ces incongruités : le président m’a demandé de changer mon rapport ! Ce que j’ai observé, c’est que la banque n’a pas répondu à mes questions et ne m’a pas donné les documents de la direction générale. Elle a essayé de me faire rentrer dans le rang entre 2007 et 2009, que je me déjuge, bonus record à la clé. On m’a proposé de signer un document comportant une clause de confidentialité renforcée en 2009 où j’aurais admis m’être trompé ! Ce texte était contre la loi, contre mes valeurs. »

			La filiale française de la banque a été mise en examen pour tentative de subornation de témoin début 2016. La filiale est aussi poursuivie pour complicité dans le dossier de fraude aggravée de blanchiment de fraude fiscale pour laquelle est poursuivie la banque suisse. Celle-ci a dû s’acquitter d’une caution de 1,1 milliard d’euros. L’affaire a été détaillée dans l’enquête publiée par le journaliste Antoine Peillon48, qui raconte comment les chargés d’affaires d’UBS « vendaient de l’évasion fiscale en France ». En Allemagne, la banque avait proposé à une clientèle choisie la même aide pour dissimuler son argent au Liechtenstein, voire à Singapour ou au… Panama.

			C’est dans les salons feutrés de cette banque UBS que l’ancien ministre français du Budget, Jérôme Cahuzac, mis en examen pour fraude fiscale et blanchiment de fraude fiscale (son procès devant le tribunal correctionnel de Paris devait reprendre le 5 septembre 2016), avait ouvert un compte en 1992 avant d’en confier la gestion à la société financière Reyl & Cie. Les avoirs (plusieurs estimations concordantes les chiffrent à 16 millions d’euros) avaient été transférés vers Singapour en 2009, lorsque le secret bancaire suisse a commencé à souffrir sous les assauts des administrations fiscales et des justices étrangères. C’est dans la filiale singapourienne de la banque helvétique Julius Bär que les fonds auraient été placés. Les « Panama Papers » ont permis d’apprendre que l’ancien ministre français y était aussi.

			LuxLeaks, révélations d’un siphonnage

			Scandale emblématique, l’affaire LuxLeaks, ou quand un État vole dans les poches de ses voisins et amis. Pourtant rien d’illégal dans la manœuvre, rien que du secret autour d’un business d’État, une pratique illégitime et scélérate !

			Au carrefour des grands pays européens, le Luxembourg a choisi l’argent après l’acier. L’ex-puissance sidérurgique – où ArcelorMittal a toujours son siège – a opté pour la finance afin de rebondir après la déconfiture de l’acier. Bingo ! Le drainage de l’épargne européenne et mondiale a fait de Luxembourg, face à la City, une place concurrente. On peut imaginer que, fidèle à son discret et constant opportunisme, celle-ci cherche à tirer profit des conséquences du Brexit en séduisant des opérateurs de l’industrie financière contraints de délaisser les rives de la Tamise. Avec 540 000 habitants, sans ressources naturelles, sans accès à la mer, le pays est l’un des plus efficaces du continent, doté d’un PIB par individu de plus de 110 000 dollars (FMI)49.

			Une des spécialités de ce laboratoire de la robinetterie financière est le rescrit fiscal (tax ruling pour les anglophones), un accord négocié, par le biais de cabinets conseil, entre l’administration fiscale et les multinationales sur le montant réduit des impositions futures. Une fois les accords conclus, il ne reste plus aux centaines de bénéficiaires qu’à organiser le transfert de leurs bénéfices réalisés dans des pays voisins.

			L’affaire LuxLeaks, c’est la révélation et la publication de ces accords confidentiels. Deux lanceurs d’alerte, relayés par le journaliste Édouard Perrin, ont fait connaître cette réalité ahurissante. Diplômé d’une école de commerce, Antoine Deltour50 est l’un d’eux. Il fut auditeur pendant deux années au sein de PricewaterhouseCoopers (PwC) au Luxembourg, avant de décider de démissionner. Il explique : « Mon travail d’auditeur m’amenait à certifier les comptes de clients telles des holdings, de véritables coquilles vides. Elles n’ont pour objet que d’abriter des bénéfices d’activités réalisées ailleurs. J’ai ainsi découvert progressivement qu’elles n’étaient imposées qu’à de très faibles taux. »

			L’opération a permis à certaines sociétés de n’être taxées qu’à 1 %, 2 % ou 3 %, et même à 0,0156 % pour l’une des sociétés bénéficiaires ! « Comme citoyen, je n’ai pas accepté cette situation. J’ai décidé de changer de voie professionnelle. J’étais alors en très bons termes avec mon employeur, je venais même d’être promu. En préparant mon départ, je me suis trouvé en contact avec d’importants documents contenant des informations sensibles. Je n’ai pas eu à contourner de protections informatiques51 ! Ces documents révèlent ces montages fiscaux extrêmement agressifs. »

			Ces documents qu’Antoine Deltour a copiés lui ont valu d’être inculpé et poursuivi par la justice luxembourgeoise. Son procès s’est tenu en avril et mai 2016 (lire dans le dernier chapitre son expérience de lanceur d’alerte).

			Fin 2014, les journalistes de l’ICIJ, exploitant des documents de cabinets conseil, ont détaillé la mécanique des rescrits et ses conséquences. Le consortium a même désigné une des bonnes adresses du Grand-Duché, le « 5, rue Guillaume-Kroll », où sont hébergées plus de 1 600 sociétés.

			Plusieurs centaines d’entreprises multinationales ont bénéficié de la facilité offerte par les services fiscaux du Luxembourg, dont Jean-Claude Juncker fut Premier ministre de 1995 à 2013. Amazon facture ses clients européens depuis le Luxembourg, où sa principale filiale, Amazon EU SARL, a réalisé en 2011 un chiffre d’affaires de 9,13 milliards d’euros, mais n’a payé que 8,2 millions d’euros d’impôts. La messagerie FedEx a déplacé au Luxembourg ses bénéfices réalisés… au Mexique : ils ne sont taxés qu’à 0,25 %.

			Ont été révélés les noms de centaines d’entreprises bénéficiaires, comme Amazon, Apple, Pepsi, Ikea, Verizon, Walt Disney, Skype, Microsoft, Deutsche Bank, Heinz, JPMorgan Chase, Burberry, Procter & Gamble, Carlyle Group, Abu Dhabi Investment Authority, Dyson et plusieurs dizaines d’entreprises françaises, principalement financières, comme Axa, le Crédit agricole ou la BPCE52.

			Ces accords (au nombre de 715 pour l’année 2014 selon le rapport d’activité de l’Administration des contributions directes) illustrent à grande échelle un système fiscal très généreux avec les multinationales et en désaccord frontal avec une certaine idée de la solidarité européenne.

			Une situation que résume sans détour sur France Info53 Denis Robert, journaliste d’investigation qui a révélé l’affaire Clearstream54 : « C’est grâce à lui [Antoine Deltour, nda] qu’on a eu la preuve noir sur blanc que des multinationales nous font les poches, ne paient pas d’impôts avec la complicité du gouvernement luxembourgeois, et que ces multinationales pillent les États. »

			Pourtant, avait commenté Nicolas Mackel, qui dirige l’agence Luxembourg for Finance, chargée de la promotion des intérêts des professionnels de la place, « le système de taxation du Luxembourg s’inscrit dans un système concurrentiel. Il n’y a rien d’injuste, rien qui irait à l’encontre de l’éthique »55. Mais de quelle éthique s’agit-il, monsieur Mackel ? Sans doute pas celle que l’on attendait de l’un des six pays fondateurs de l’Europe ! Union européenne, le doux euphémisme…

			L’affaire LuxLeaks a été un extraordinaire déclencheur, juge le député européen Alain Lamassoure56 qui fut président de la commission TAXE, créée tout juste après par le Parlement européen : « L’opinion publique a compris que lorsque les citoyens, les PME paient l’impôt au taux plein, des multinationales s’en sortent avec un taux de 0,5 %. Inacceptable ! L’opposition a proposé une commission d’enquête sur le seul Luxembourg. Avec la majorité parlementaire du PPE et des socialistes, j’ai proposé, en m’appuyant sur l’attente de l’opinion, d’élargir l’information aux 28 pays de l’Union et d’y ajouter une mission de propositions concrètes. C’est la formule qui a été retenue.

			Juridiquement, nous n’avions aucune compétence fiscale. Je me suis appuyé sur les médias et la pression d’une opinion publique indignée pour obliger les ministres des Finances à témoigner. Nous avons choisi six pays qui posaient le plus de problèmes en matière de pratiques déloyales : les trois du Benelux, l’Irlande, le Royaume-Uni avec ses colonies de la Couronne, plus la Suisse.

			À l’issue de chaque déplacement, nous avons tenu une conférence de presse avec le ministre, qui s’est trouvé donc obligé de se présenter comme le meilleur élève de la classe européenne en matière de pratiques fiscales et donc favorable à des mesures d’harmonisation. Même le ministre suisse s’est adonné à l’exercice.

			Nous avons usé de la même méthode avec les multinationales. Ce fut plus ardu : pour encourager les entreprises réticentes, j’ai proposé au Parlement de refuser l’accréditation57 à tout représentant de ces entreprises. L’initiative a fait sourire mais a fonctionné. Google est venu, Amazon a suivi, Facebook, Walt Disney et McDo ! Ils ont reconnu avoir recours à l’optimisation mais ont finalement soutenu des réformes que nous proposions suivant les recommandations de l’OCDE. »

			McDonald’s, une pépite dans le hamburger

			Le cas de la multinationale du fast-food McDonald’s est emblématique : il s’agit de faire payer aux filiales nationales, françaises par exemple, des redevances pour usage de la marque, du savoir-faire, des recettes du marketing à une structure dédiée, autre filiale située dans ce pays à fiscalité allégée. La manœuvre s’appuie sur le dispositif fiscal luxembourgeois des patent boxes. Les sociétés franchisées et filiales s’acquittent de royalties à la filiale sise au Grand-Duché, chargée de collecter ces droits sur la propriété intellectuelle.

			Imaginée aux Pays-Bas, la combine, vite adoptée par le Luxembourg, est une juteuse aubaine. McDonald’s a enregistré au Grand-Duché sa filiale chargée de la collecte pour la société. Elle n’emploie que 13 salariés mais est fiscalement profitable. L’accord lui a permis de ne payer que 16 millions d’euros d’impôts sur les 3,7 milliards de recettes transférées depuis l’ensemble des restaurants européens entre 2009 et 2013. Si ces revenus avaient été imposés dans les pays d’origine, McDonald’s aurait payé 1,05 milliard ! Seize millions en lieu et place de 1 milliard : le hamburger cache une belle pépite qui transite ensuite par la Suisse en direction de l’Illinois, un État des États-Unis où la taxation est attractive !

			Le mécanisme en Europe a été pointé par le secrétaire du comité d’entreprise de la filiale des « McDo de l’Ouest parisien ». L’exil des bénéfices prive les salariés de leur juste part des résultats dégagés par l’entreprise, celle que la participation légale leur attribue. Ces salariés sont spoliés, et eux paient l’impôt auquel leur employeur s’arrange pour échapper.

			
			Une plainte a été déposée fin 2015 par le comité d’entreprise, dont Eva Joly a pris la défense dans cette affaire exemplaire.

			À noter que McDonald’s n’est pas seul à pratiquer cette gymnastique financière désastreuse pour les salariés. Les syndicats de Wolters Kluwer France (édition) et de Nestlé (agroalimentaire) ont dénoncé les conséquences des redevances sur la participation aux bénéfices du personnel.

			 

			
				Quand la malbouffe fait fondre l’impôt

				Devenu en 2013 secrétaire du comité d’entreprise de McDonald’s Ouest parisien France, une filiale de McDonald’s France qui regroupe 16 restaurants et 900 salariés, Gilles Bombard, élu sur la liste CGT, a demandé une expertise des comptes de la société. Motifs : malgré une fréquentation jamais démentie et l’optimisation radicale de l’organisation des 16 sites, l’entreprise, dont le chiffre d’affaires progressait de 8 à 9 % chaque année, ne remplissait pas ses objectifs financiers et ne dégageait aucun bénéfice.

				Conséquence directe pour les salariés : l’impossibilité de toucher des primes de participation aux bénéfices. L’expertise a ainsi démontré la forte rentabilité de la société et a mis le doigt sur le point clé d’une organisation pompant littéralement l’excédent brut d’exploitation sous la forme de redevances basées sur le chiffre d’affaires : 5 % pour les droits et redevances d’usage de la marque et 16 à 21 % de loyers des terrains et bâtiments ; des redevances dont la destination finale est la filiale luxembourgeoise du groupe. Le résultat net de l’entreprise ouest-parisienne revenait ainsi à zéro, voire plongeait dans le négatif. « Ce sont des pratiques dévastatrices, commente Gilles Bombard58, puisque les salariés, déjà limités au niveau du salaire minimum pour leurs rémunérations, ne peuvent bénéficier de ces primes de participation. De plus, ils sont pénalisés comme citoyens, car McDonald’s ne paie pas d’impôts sur les bénéfices tandis qu’il encaisse les aides sur les emplois-jeunes, le CICE (800 000 euros en 2014 pour les 16 restaurants). »

			
				Une première plainte a été déposée contre la filiale de l’Ouest parisien en 2014. Puis, après une rencontre avec Eva Joly, une seconde plainte pour blanchiment de fraude fiscale a été déposée à l’encontre de McDonald’s France auprès du Parquet national financier59. Mis en cause, un mécanisme que les plaignants assimilent à celui de fausses factures : les montants de redevances correspondraient à une surfacturation. Une expertise des comptes a été demandée afin de mettre en évidence les mécanismes de cette optimisation fiscale.

				Notre pays représente le plus grand marché de McDonald’s en Europe. Selon un expert financier, l’économie d’impôt réalisée en France par le groupe international du « prêt-à-manger » serait de l’ordre de 75 millions d’euros par an.

				Depuis 2013, une enquête fiscale est ouverte par Bercy. Elle peut déboucher sur une plainte pour fraude si la Commission des infractions fiscales (le verrou de Bercy) donne son feu vert. Dans le cas d’une transaction, celle-ci pourrait rester secrète et ne devrait pas avoir d’incidence sur la procédure de la plainte.

				Fin avril, on a appris que l’entreprise aurait été épinglée60 par le fisc, qui lui aurait signifié un redressement de 300 millions d’euros (impôts et pénalités).

			

			 

			Des milliards d’euros partis en fumée

			Sur la route de la planque luxembourgeoise, McDonald’s n’est pas seul. Le porte-drapeau du fast-food n’est qu’un exemple de ces nombreux groupes multinationaux ayant signé des accords ouvrant la voie à ces taux d’imposition privilégiés. Au Luxembourg, quelque 350 groupes internationaux, dont Disney, avec une imposition négociée à 0,28 %, en sont aussi bénéficiaires.

			C’est dans la foulée de cet ensemble de révélations des LuxLeaks que le Parlement européen a décidé de mettre en place sa commission spéciale chargée d’examiner les rescrits fiscaux. Contrainte à une ambition limitée en raison de pouvoirs d’investigation réduits, la commission, présidée par Alain Lamassoure, a rendu ses conclusions fin 2015, stigmatisant la concurrence fiscale au sein des 28 États membres, la perte de revenus publics, mais aussi l’empressement modéré des États à s’engager vers la fin du système !

			Dans le même temps, la commissaire européenne à la concurrence, Margrethe Vestager, a ouvert des enquêtes sur ces pratiques en Irlande, aux Pays-Bas, en Belgique, à Gibraltar… et au Luxembourg. Une manière d’alléger le poids moral sur l’actuel président de la Commission européenne, Jean-Claude Juncker, ancien Premier ministre luxembourgeois, passager fraudeur de première classe du navire Europe et dont la démission avait été réclamée par l’opposition au Parlement européen. Mais pour l’ancienne ministre des Finances danoise, il s’agit de pousser l’accélérateur sur la chasse aux aides d’État non conformes comme sur les enquêtes antitrust : « Si des sociétés étrangères veulent profiter du marché unique, elles doivent se conformer aux règles européennes », dit-elle61.

			Au cœur de ces enquêtes, citons Starbucks aux Pays-Bas, Apple en Irlande, et Fiat Finance aux côtés de MacDonald’s, de Skype, d’Amazon, de Verizon, d’AIG, de Heinz, de Pepsi, d’Ikea, d’Axa et du Crédit agricole au Luxembourg. Au total pour ces « sans domicile fisc », des économies de plusieurs milliards d’euros. Apple aurait ainsi signé des accords avec le fisc irlandais en 1991 et 2007 lui permettant de n’être taxé qu’à moins de 2 % au lieu des 12,5 % que prévoit la loi. Ce régime est considéré par la Commission comme des aides d’État, contrevenant aux règles européennes de la concurrence ! Ces aides doivent, dans tous les cas, être validées par Bruxelles : elles sont plafonnées et, au-delà d’un certain seuil, illégales. L’Irlande risque une amende et Apple le remboursement de cette « aide » négociée en contrepartie de créations d’emplois, d’investissements. L’agence Bloomberg a avancé un chiffre de plusieurs milliards d’euros.

			Avec ces orientations, Margrethe Vestager veut simplement rappeler que « les règles de la concurrence, c’est une question de démocratie. Les grandes sociétés ont des obligations à l’égard des citoyens. Nous avons besoin d’un marché où tout le monde a les mêmes chances au départ ».

			
				
			Éric DE MONTGOLFIER

			« Une forme d’impunité s’est développée dans ce pays. »

			Procureur de la République à Caen, Chambéry, Valenciennes et Nice, puis procureur général de la cour d’appel de Bourges, Éric de Montgolfier est un magistrat atypique, à la parole directe et militant pour une justice égale pour tous.

			
			Vous avez eu en main la fameuse liste des comptes bancaires de HSBC…

			Elle comportait environ 100 000 noms représentant une centaine de pays. Pour la France, ils étaient entre 8 000 et 10 000. In fine, le ministère a soutenu qu’il n’y en avait que 3 000. Mais mon chiffre était exact. J’ai compté les noms et dois constater que je n’ai été contredit que sur les chiffres concernant notre pays, le total restant inchangé…

			La liste ne figurait pas sur papier. Elle était extraite de données informatisées… Je ne me fais pas trop d’illusions sur l’utilisation de cette liste. Quand, après avoir décidé d’ouvrir une procédure, j’ai voulu que l’on conserve ces données en France, j’ai reçu l’ordre du procureur général de rendre les originaux à la Suisse. Un ordre qu’il avait sans doute lui-même reçu. Si l’on avait dû poursuivre sur la base de copies, la procédure serait tombée, faute de preuves.

			Il se trouve que j’ai reçu un coup de fil du Canard enchaîné, à qui j’ai expliqué la situation. Le lendemain de la publication de son article, le même procureur général me demandait de garder les originaux. En fait, le hasard a servi la procédure et j’ai pu la poursuivre jusqu’au jour où la Chancellerie a estimé que le parquet de Paris offrait de meilleures garanties.

			Dans le traitement de ce dossier se posait la question des moyens. Il aurait fallu disposer du procureur national financier, une excellente nouveauté. Encore faut-il qu’il puisse bénéficier de moyens adaptés à sa mission. Aujourd’hui, il faut étendre sa compétence et la rendre exclusive, en faire un procureur anticorruption d’un niveau efficient.

			
			Il y a eu peu de condamnations en France après l’affaire HSBC.

			La plupart de ceux qui étaient visés… ont payé. Ils ont bénéficié d’une transaction qui leur a épargné le tribunal correctionnel. Une autre conception de la répression, qui ne vaut pas pour tous les délinquants !

			Ce que je retiens aujourd’hui, c’est qu’il faut aussi s’intéresser aux intermédiaires financiers, une profession légale, du moins qui n’est pas illégale. L’évasion peut passer par eux. Porter des valises en Suisse ne se fait plus guère. Les procédés ont beaucoup évolué et font appel à des mécanismes souvent sophistiqués. Les conseils viennent alors d’officines spécialisées. Il y a des professions réglementées en France, et je ne suis pas certain que celle-ci le soit. Pourtant, elle a sur l’économie du pays une influence certaine. Il faut sans doute s’en préoccuper avant que les juges n’aient à le faire. Une forme d’impunité s’est développée dans ce pays.

			La loi oblige les agents de la fonction publique à dénoncer des faits enfreignant la légalité. Quelle est votre analyse ?

			Cette disposition du Code de procédure pénale62 est fondamentale dès lors qu’il s’agit de lutter contre la fraude, notamment la corruption publique. Mais son utilisation est plutôt rare. Il est indispensable de mieux protéger le fonctionnaire qui l’applique. Car bien des témoignages révèlent que leur hiérarchie s’oppose, ne serait-ce que par la pression, à ce que les agents subalternes en usent pour 

			
			informer le parquet des anomalies qu’ils constatent dans l’exercice de leurs fonctions. Certes, on ne reprochera pas au fonctionnaire de s’être soumis à cette obligation légale, mais on lui fera grief de ne pas avoir obéi à sa hiérarchie.

			Les premiers à pâtir d’un usage plus répandu de ce dispositif pourraient bien être les préfets, qui, lorsqu’ils ont décelé la fraude, se gardent souvent de partager leurs informations avec les procureurs de la République. Mais peut-être en sont-ils dissuadés par leur proximité avec les élus dont ils dépendent parfois politiquement.

			

			
				
					 34. Entretien du 28 octobre 2015.

				

				
					 35. L’Humanité Dimanche – www.humanite.fr –, 28 avril 2016.

				

				
					 36. L’ICIJ est un consortium international de journalistes d’investigation basé à Washington. Il a été créé en 1997 et a déjà révélé de nombreux scandales financiers, environnementaux ou sociaux. Dans l’affaire des « Panama Papers », il a coordonné le travail de 107 rédactions à travers le monde sur les milliers de fichiers livrés. Dans ce travail d’investigation, les journalistes sont assistés d’informaticiens, d’avocats, de fiscalistes. En France, Le Monde et le magazine « Cash Investigation », d’Élise Lucet, sur France 2, ont collaboré à cette enquête – www.francetvinfo.fr/replay-magazine/france-2/cash-investigation, www.icij.org.

				

				
					 37. L’ICIJ a mis en accès public une partie des données – https ://offshoreleaks.icij.org.
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					 39. Le président de la République a aussi renoncé à briguer un nouveau mandat et, en juin 2016, c’est un universitaire, professeur d’histoire, sans étiquette politique, qui a été élu.
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					 43. Lois votées sous la IIIe République (1893 et 1894) pour contenir le mouvement anarchiste et conduisant à réduire la liberté de la presse, acquise depuis une loi de 1881.

				

				
					 44. Foreign Account Tax Compliance Act, loi votée en 2013 aux États-Unis. Elle oblige les banques du monde entier à communiquer aux autorités fiscales américaines les noms et les avoirs de chaque client citoyen américain.
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					 51. Les auditions ont démontré que les données avaient séjourné dans le système informatique de PwC sans protection particulière.
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			IV

			HARO SUR L’IMPÔT, 
EMPÊCHEUR DE FRAUDER EN ROND

			En quête d’un eldorado

			L’impôt est vécu comme une contrainte. C’est la manifestation d’un pouvoir souverain auquel il est toujours tentant de vouloir se soustraire pour se réfugier dans un civisme fiscal rudimentaire. Pourtant, se dérober à l’impôt, dans une société démocratique, c’est toujours voler les autres.

			Les tentatives de justification de la fraude, de l’évasion fiscale trouvent un appui commode sur le « niveau démentiel de l’imposition », sur le « matraquage fiscal » dont feraient l’objet les citoyens et les entreprises, sur cette véritable souffrance économique qui validerait la quête d’un eldorado, la recherche d’un paradis de l’impôt.

			Le débat sur la justice fiscale et sur l’efficacité économique de la taxation est juste. Le premier constat, qu’on ne peut masquer, est celui de groupes internationaux majeurs à la recherche d’un maximum de profits aux dépens des pays qui les font vivre ; et encore d’une classe des grandes fortunes qui se considère comme exonérée naturellement d’une juste contribution à la société qui les abrite, qui les protège.

			Dans le paysage mondial de l’évasion et de l’optimisation fiscales, les banques, les établissements financiers sont à la fois des acteurs clés de la mise en œuvre des stratégies de contournement « à la régulière » pour leurs clients ou pour eux-mêmes, ou encore les complices de menées illégales. L’ingénierie mise en œuvre pour hisser au niveau olympique les performances des schémas d’évasion et d’optimisation fiscales associe l’expertise mathématique et la subtilité juridique.

			Les conseillers juridiques et fiscaux, ces professionnels du droit et du chiffre, permettent l’accès à des montages complexes, à des produits financiers sophistiqués que les commerciaux, s’appuyant sur les ressources d’un marketing tout-puissant, vendent aux clients, entreprises ou particuliers.

			Le fer doit être porté contre ceux qui font la guerre à l’impôt. Celle-ci n’est pas une illusion, une formule d’estrade. Les très hauts revenus ont toujours mené bataille contre les contributions au pot commun. L’histoire récente de notre pays, depuis l’institution de l’impôt sur le revenu, au début du XXe siècle, souligne cette constance dans le refus arrogant de cette élite de l’argent.

			Deux sociologues, Monique Pinçon-Charlot et Michel Pinçon63, ont disséqué, au cours de leurs travaux64, l’esprit d’une certaine classe pour qui le compte à l’étranger est perçu « comme un privilège légitime, l’un des éléments destinés à assurer la pérennité de la place, élevée, de la famille, de la lignée, dans une perspective intergénérationnelle ». Et ce, sans aucun « sentiment de culpabilité ». Autre caste, autre monde. « C’est cette caste, cette classe dominante qui veut développer une image de force et imposer aujourd’hui la disparition des États nations, dernière poche de solidarité de nos sociétés. Cette classe, analysent les deux sociologues, est aujourd’hui totalement responsable du chaos vers lequel court l’humanité. La course au profit est au premier rang des causes profondes du réchauffement climatique. C’est une violence destructrice dont les paradis fiscaux sont une des armes. »

			Cette guerre civile s’appelle évasion fiscale, optimisation, fraude.

			 

			
				Mur de papier

				Évasion, optimisation ne seraient-elles pas les faces d’une même médaille ? Voire l’optimisation, telle une version élégante, une évasion fiscale futée ? L’épaisseur du mur est un concept auquel les contribuables sont sensibles. Il est illustré par un récent sondage publié par Aujourd’hui en France. À la question « Si vous aviez beaucoup d’argent, chercheriez-vous à faire :

				– de l’optimisation fiscale ? »

				78 % ont répondu « oui » ; 21 %, « non » ;

				– de l’évasion fiscale ? »

				79 % ont répondu « non » ; 19 %, « oui ».

			

			 

			Avec une frontière entre ces concepts très ténue, parfois moins épaisse qu’un feuillet du Code pénal. « La différence entre l’évasion fiscale et l’optimisation fiscale, c’est l’épaisseur d’un mur de prison », mesurait non sans humour l’ancien chancelier de l’Échiquier du Royaume-Uni, Denis Healey, dont le mot a fait le tour du monde.

			Une civilisation au rabais

			Autant de phénomènes, d’attitudes révélant un combat idéologique qui menace l’organisation de notre société, une mécanique de dénonciation ouvrant la voie à un eldorado ultralibéral, une société sans impôts, réduite à des échanges marchands.

			La fiscalité doit être juste, le plus équitablement répartie sans que personne n’y échappe. La contribution au bien général, aussi modeste soit-elle, est un élément de dignité du citoyen. L’impôt trouve ici tout son sens. Il est le critère d’appartenance à une communauté. Il illustre ce mouvement commun, volontaire, pour construire une société organisée, civilisée, protectrice. Ce mouvement commun s’appelle la démocratie. Henry Morgenthau, secrétaire du Trésor du président américain Franklin Roosevelt, disait : « L’impôt est le prix à payer pour une société civilisée, trop de citoyens veulent la civilisation au rabais. » Sept décennies plus tard, le diagnostic est d’une brûlante actualité.

			À tous les niveaux, que ce soit celui de l’Europe, du pays, de la région, du département, de la commune, le pacte social ne peut prospérer que si chacun acquitte une contribution juste, à la mesure de ses moyens. Sans cette équité, sans cet engagement partagé, sans consentement à l’impôt, il n’y a pas de « vivre ensemble » possible. Un constat que fait sien Nicolas Hulot : « L’équité n’est plus une option, c’est une condition de la paix. Pour aller vers cette solidarité, encore faut-il qu’on ne concentre pas les richesses produites, qu’elles soient distribuées équitablement.

			Aujourd’hui, nous entretenons une mystification qui ne peut se dénouer que tragiquement. Pour les États du Nord, les marges de manœuvre budgétaires sont limitées, car ils sont endettés, notamment parce qu’une fraction des acteurs économiques est organisée pour contourner l’impôt et ne pas contribuer au budget commun. Ceux que l’on met alors à contribution sont toujours les mêmes, classes moyennes ou petits entrepreneurs.

			L’Europe est le premier ensemble où nous pouvons agir. Je suis persuadé qu’à 28, nous pouvons mettre la finance face à ses obligations. Ceux qui bénéficient le plus de la prospérité ne seraient qu’à peine affectés s’ils devaient contribuer davantage au bien commun. En revanche, ceux qui en ont besoin verraient immédiatement la réalité du changement. Il n’y a pas de fatalité, ce n’est qu’une question de volonté collective. Voilà à mon sens une priorité absolue pour l’Europe. »

			Aux États-Unis, Roosevelt, au plus fort de la crise des années 1930, avait institué une tranche d’imposition à 90 %. Ce niveau d’imposition est resté en vigueur jusqu’au mandat de Bill Clinton. Ce dernier y a mis fin, ce qu’il a ensuite regretté ! Cette progressivité n’a pas empêché les États-Unis d’affirmer constamment leur puissance, leur vitalité économique. Ainsi, Warren Buffett, célèbre milliardaire nord-américain, toujours dans les cinq premiers des divers classements mondiaux, s’était ému un jour du montant d’impôt acquitté par sa secrétaire personnelle. Toutes proportions gardées, il en payait moins qu’elle !

			Des inégalités frappent le monde économique : les multinationales paient moins d’impôts que les PME ! Le taux de l’impôt sur les sociétés en France est officiellement de 33,3 %, mais les plus grandes ne sont jamais taxées à ce niveau. C’est généralement autour de 13 ou 14 % ; et pour les entreprises cotées au CAC 40, le taux est de 8 à 9 %, contre 33 % environ pour les entreprises de quartier – votre boulanger, votre chauffagiste. Cherchez l’erreur !

			Sur le sujet, Daniel Lebègue65, président de Transparency International France66 depuis 2003, confie : « Quand on demande aux plus modestes des efforts, quand on fait entrer dans le champ de l’impôt des ménages qui n’y étaient pas, la fraude, l’évasion fiscale deviennent intolérables, injustifiables. C’est la première brèche à colmater. Mille milliards d’euros à l’échelle de l’Europe ! L’enjeu est capital, c’est la démocratie qui est en cause. Si on tolère la fuite devant l’impôt, c’est tout le cadre de la vie collective qui en souffre. Des États confrontés à ces exigences budgétaires ont déjà été amenés à réduire leurs politiques de défense, leurs réseaux d’ambassades. La souveraineté des États, leur indépendance sont menacées…

			En France, les entreprises du CAC 40, par le jeu de l’optimisation fiscale, supportent un taux d’impôt sur les sociétés moitié moins élevé que les autres sociétés. Cette concentration de la profitabilité dans les groupes multinationaux représente une faille dans notre système. Elle ne peut pas perdurer. C’est intolérable. »

			 

			
				
					 63. Entretien du 9 mars 2016.

				

				
					 64. Leur dernier livre est Tentative d’évasion (fiscale), La Découverte, 2015.
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					 66. Transparency International est une ONG mondiale mobilisée sur la lutte contre la corruption – www.transparency-france.org.

				

			

		

	
		
			V

			L’OFFSHORE, 
HÉRITIER D’UNE HISTOIRE ANCIENNE

			Le nombre des paradis fiscaux sur la planète, de nos frontières les plus proches aux antipodes, varie, selon les critères, de 50 à 60. Leur existence n’est pas le fruit d’une invention récente. Leurs fondements historiques sont universels. Dès l’Antiquité, grecque ou romaine, les commerçants au long cours sillonnent la Méditerranée et font escale au mieux de leurs intérêts dans des criques discrètes pour ne pas acquitter les taxes portuaires.

			Au Moyen Âge, la naissance des grandes foires aux carrefours des voies d’échanges sur le continent européen s’accompagne de la création de zones franches, d’entrepôts exonérés. Les avantages accordés aux comptoirs commerciaux, escales privilégiées sur des terres lointaines, participent de la même dynamique.

			Les esquisses modernes des paradis sont datées de la fin du XIXe siècle et du début du suivant, avec l’aube de la mondialisation des échanges et donc d’une mobilité accrue des capitaux. C’est aussi la période où naissent les entreprises multinationales : des champions nationaux qui partent à la conquête du monde, notamment via les empires coloniaux.

			Dès 1880, aux États-Unis, le New Jersey puis le Delaware rabotent leurs impôts sur les sociétés pour attirer de l’argent frais ; le concept fait florès. Jusqu’à nos jours ! Dans les premières décennies du XXe siècle, les Bahamas, la Suisse et le Luxembourg adaptent leurs lois pour attirer des étrangers porteurs de capitaux qu’ils exonèrent d’impôts.

			En 1920, nos voisins du Royaume-Uni inventent le principe de l’enregistrement fictif des entreprises : celui-ci est réalisé à Londres, mais le contrôle réel de la société est opéré ailleurs dans le monde, à l’extérieur du royaume, sur les lieux de production, dans une des nombreuses dépendances de l’Empire. Et dans ce cas, les revenus ne sont pas taxables. L’éloignement permet ainsi de s’adonner à des opérations susceptibles d’être interdites dans la capitale de l’Empire britannique.

			Le développement de l’usage de ces territoires est lié à l’essor de l’impôt. L’alourdissement des taxations sur le capital, sur les successions ou simplement la création ex nihilo de l’impôt sur le revenu des personnes, après la Première Guerre mondiale, par les États faisant face à la ruine, suscitent, renforcent la vocation de pays comme la Suisse, le Liechtenstein à se présenter comme des paradis fiscaux, refuges sans pareils pour des élites dorées sur tranche à la recherche de sécurité. Le principe d’inviolabilité du secret bancaire en Suisse enrichit ensuite la beauté de ce paysage. Ces paradis étaient alors réservés à des classes privilégiées ayant la capacité de placer à l’étranger de fortes épargnes, en réduisant leur exposition aux contributions nationales.

			Des places financières toutes-puissantes

			C’est autour de ces principes fondateurs, imaginés sans concertation internationale mais rapidement copiés sous toutes les latitudes, que va naître et se renforcer l’offshore, invention géniale d’un éther paradisiaque où l’argent roi est monnaie courante. Cette identité est rapidement endossée par de petits territoires outre-Atlantique, à l’instar de ces îles des Caraïbes habituées aux franchises accordées lors de la colonisation puis établies comme bases arrière sécurisées pour des trafics vers les États-Unis.

			Christian Chavagneux, journaliste à Alternatives Economiques et ancien étudiant de l’universitaire Susan Strange67 – une des fondatrices de l’économie politique internationale – et Ronen Palan, universitaire, tous deux économistes, sont les auteurs d’un des premiers livres68 sur la création de l’économie offshore.

			Christian Chavagneux69 explique : « Si les lois nationales et les échanges internationaux de biens et de capitaux entrent en conflit, pourquoi ne pas inventer un espace où les lois ne s’appliqueraient pas, ou s’appliqueraient moins, un contournement autorisé sur un domaine bien précis pour sauvegarder le reste ? […] Nous avons détaillé la mécanique et les enjeux liés à l’opacité des paradis. Ils ne sont pas un phénomène marginal réservé à quelques milliardaires, aux affairistes et aux mafieux. Car qui a recours aux paradis fiscaux ? Les particuliers, les multinationales, les banques, les criminels. C’est une infrastructure essentielle de la finance internationale. L’argent n’est pas physiquement dans ces paradis. Sa présence y est fictive ; l’argent y est simplement enregistré. L’argent est à Londres ; il est sur les grands marchés internationaux. C’est là que les banques, européennes notamment, se refinancent. »

			Cette page d’histoire, la plus sensible pour nous, s’ouvre avec le développement, après la Seconde Guerre mondiale, de la puissance de places financières sans proportion avec l’économie réelle des territoires. C’est au cours de cette période que la Suisse et le Luxembourg sont imités par un nombre croissant d’États et de territoires, des Bahamas à Macao ou Singapour.

			La construction de l’UE a favorisé le développement d’une industrie financière florissante. Dès 1957, avec le traité de Rome, se met en place l’esquisse du marché des eurodollars pour faciliter les échanges commerciaux : la City se saisit de l’opportunité de ce marché qui, nous le verrons plus bas, inaugure les premières transactions financières avec la monnaie américaine en dehors de tout contrôle réglementaire.

			Les traités européens, tous, favorisent le développement de l’industrie de la finance, avec la libéralisation totale des mouvements de capitaux en 1988, en 1992 avec Maastricht, en 2007 avec le traité de Lisbonne, qui consacre une concurrence libre et non faussée malgré des fiscalités nationales très différentes ! La concurrence fiscale entre les États membres figure donc dans les gènes de l’Europe, où peuvent s’épanouir de véritables paradis dont les attraits certains intègrent des fiscalités accommodantes. En font partie l’Autriche, l’Irlande, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Belgique, ces trois derniers figurant parmi les six pays fondateurs du Marché commun. Et au cœur du continent des places financières de premier ordre, la City ou le Luxembourg pilotent des fonds spéculatifs, des sociétés enregistrées dans des territoires juridiquement et fiscalement avantageux !

			D’autres territoires à fiscalités ciblées, comme Jersey, Guernesey, Monaco, Andorre, Saint-Marin ou le Liechtenstein, ne sont pas membres de l’UE mais en tirent intérêt. Tout comme d’autres acteurs, plus marginaux dans ce concert européen, comme Chypre et Malte, places stratégiques dans les flux mondiaux avec des clientèles spécifiques, notamment russes chez les Chypriotes.

			Ainsi, l’Europe offre encore le paysage d’un patchwork financier et fiscal que croque avec l’humour tendre d’un supporter déçu François Pillet70, ancien avocat et sénateur (DVD) du Cher : « L’Europe ressemble à un championnat de football, avec des règles à géométrie variable, où une équipe joue à onze, une autre à dix ou neuf joueurs, une autre encore avec un gardien qui ne peut se servir de ses mains, ou dont les joueurs ont une main dans le dos ! L’Europe fiscale et sociale, c’est cela aujourd’hui. Cette situation est à l’origine de tous nos maux. Elle semble avoir été récemment découverte par nos décideurs politiques de tous bords ! En conséquence, ce n’est pas moins d’Europe mais plus d’Europe qu’il nous faut. En matière fiscale, sociale, comme sur le stade, il faut une seule et même règle du jeu. »

			Eurodollar, symbole de l’offshore à l’état pur

			La situation aujourd’hui centrale des paradis fiscaux, leur poids dans les flux économiques planétaires (plus d’un tiers du PIB mondial) trouvent leurs origines dans ces politiques, européennes ou non, de dérégulation financière à partir des années 1960. C’est au cours de cette décennie que se lève un monde nouveau pour la finance libérale, la croissance exponentielle du marché international des capitaux.

			Une de ses réussites, déjà citée, est le développement du marché bancaire des eurodollars, une monnaie reposant sur des dollars déposés en dehors des États-Unis ou sur une autre monnaie. Les opérations se traduisent dans des jeux d’écritures comptables et permettent aux banques, notamment américaines, d’agir en dehors de toute localisation géographique réelle, c’est-à-dire en s’affranchissant de tout contrôle. Les historiens ont démontré que le mouvement né à Londres n’avait jamais été contrarié par la Banque d’Angleterre. Au contraire, celle-ci a laissé les financiers de la City libres de leurs mouvements, avec l’objectif de rendre à la capitale britannique cette prééminence mondiale qui était sienne quand la livre sterling, devise de l’Empire, régnait sur le commerce planétaire.

			Ce marché des eurodollars ne s’est jamais aussi bien porté : il symbolise l’offshore à l’état pur. Non contrôlé, il permet les opérations spéculatives les plus hasardeuses avec des chaînes de risques opaques et voit ses transactions exploser à partir des années 1970. La Suisse et la City, à Londres, puis les Bahamas, les Bermudes et Singapour deviennent les principaux acteurs. C’est la puissance des paradis fiscaux, qui se muent en centres d’expansion du libéralisme économique et financier à l’échelle planétaire.

			Cette dérégulation s’est confirmée après 1980, quand se produit le big bang des bourses : à Londres en 1986, puis à Paris en 1987 avec la fin de la célèbre « Corbeille », symbolisant la force des marchés financiers. Lors d’une conférence de presse en 1966, le général de Gaulle, alors président de la République, lui avait dénié tout droit à l’ingérence politique : « La politique de la France ne se fait pas à la Corbeille. » Les temps ont changé.

			Le célèbre palais Brongniart, à Paris, est devenu un centre de conférences. La Bourse de Paris existe toujours : c’est une filiale d’Euronext, société de services privée gérant le marché depuis une gigantesque plateforme informatique… à Basildon, au Royaume-Uni – pour être au plus près de la City. Ces interconnexions qui fleurissent en terre britannique seront, sans doute, au moins partiellement, remises en cause en raison de l’exil du Royaume-Uni hors de l’Union européenne.

			Time is money

			Le temps, c’est de l’argent… Et l’argent fait courir ! Fini les ordres de bourse sur papier. Le cri des commis d’agents de change laisse la place à un bruissement gourmand que les plus récentes salles de marchés ont même gommé. Les transactions sont en effet automatisées. Les robots informatiques communiquent entre eux et prennent le pas sur l’homme. Le règne de la spéculation à grande vitesse commence.

			Ce terrain de jeu mobilise des ressources en matière grise financière, fiscale, juridique. Elles s’appuient sur la puissance des ordinateurs, qui surpasse l’imaginable. Le calcul informatique est un univers en expansion qui repousse sans cesse ses propres limites. Les processeurs au service des spéculateurs travaillent sur des équations qui digèrent des millions de données. Leurs algorithmes sont actualisés en permanence, affinés pour suivre les courbes des meilleurs niveaux de performance, chiffrer les risques, tester les stratégies, engager les paris et passer des ordres, voire les effacer en cas de besoin.

			Cette puissance de calcul se double de la mise en place d’outils de transmission d’information ultrarapides. Pour gagner d’ultimes nanosecondes dans l’acheminement des ordres, les opérateurs en arrivent à délaisser la fibre optique pour tester des systèmes utilisant certaines ondes ou des rayons laser. La recherche de la vitesse comble le souhait des banques d’une concurrence accrue pour faire baisser le coût des transactions et en développer le nombre. Les réglementations aux États-Unis et en Europe l’ont permise. Ainsi, le nombre de places boursières a crû de 40 en 2006 à 256 en 2012. La cotation est passée au dixième puis au centième de pour cent. Un taux de commission plus faible est compensé par le nombre des transactions.

			La cotation électronique puis l’échange en temps réel ont dopé la circulation des liquidités et des titres. Sur les places de marchés, la proximité physique des ordinateurs permet de gagner du temps : plus les câbles sont courts, plus les gains potentiels dans ces courses de vitesse sont importants ! En deux ou trois décennies, cet univers des échanges financiers a changé de paradigme, alors que les législations nationales, européennes, internationales censées réguler le cours naturel des marchés n’ont pas suivi le rythme. La vélocité de l’innovation technologique, l’agilité des acteurs, l’imagination des spéculateurs71 comme celle des fraudeurs ont jusqu’à aujourd’hui tenu en quasi-échec, ou simplement déjoué, les mécanismes de contrôle.

			Le trading haute fréquence, une innovation nocive

			Dans cet univers s’est développé ce qui est présenté comme un progrès à sa création, une nouvelle pratique, le « trading haute fréquence », ou THF. Il entre et se développe dans les salles de marchés dans la première décennie de ce siècle.

			Il représente la moitié des échanges outre-Atlantique, avec des volumes d’échanges multipliés par trois en moins d’une décennie. Deux tiers des ordres de bourse aux États-Unis en 2012 ont été transmis selon ce mode. « Chaque seconde, la somme échangée sur les marchés mondiaux représente 4,6 millions de dollars (4,1 millions d’euros), selon les calculs de Bloomberg72. Dans le même temps, quelque 1,4 million d’ordres sont envoyés sur les plateformes de négociations d’actions américaines », rapporte la journaliste Delphine Roucaute dans LeMonde.fr73.

			À l’heure où nous écrivons, il suffit de 230 millisecondes pour transférer un ordre de Londres à Tokyo. Demain, il n’en faudra plus que 160, soit un délai de 25 % plus court. Et après-demain ?

			Ce temps économisé, au fil de millions de transactions, permet de gagner de l’argent. Beaucoup d’argent. C’est la vitamine de l’opérateur au cœur du système. Les as de la spéculation compilent les informations du monde entier sur l’état des marchés, la demande, la météorologie, les prévisions de récolte, de productions industrielles, intègrent l’impact des conflits, les risques qui pèsent sur toute entreprise humaine. Cela permet de s’engager sur les meilleures positions à prendre à l’achat comme à la vente. Être informé le premier sur l’évolution de paramètres nouveaux, compiler, comparer les courbes, engager les choix les plus opportuns et spéculatifs, tels sont les arcanes de cette alchimie mathématique qu’incarnent les algorithmes au service des traders. Les machines dégainent plus vite et plus efficacement que ne peut l’imaginer un être humain…

			Cette technique de THF joue sur l’échelle des nanosecondes, que seule l’informatique peut maîtriser. Elle fait appel à des machines ultraperformantes capables de tirer profit des écarts de prix minimes sur les valeurs. « En une seconde, 20 000 ordres peuvent être passés », écrit Delphine Roucaute.

			Entre Chicago et New York, tiré en ligne droite, un nouveau câble à base de fibres optiques permet de gagner des millisecondes. Les informations y transitent à 200 000 kilomètres à la seconde ! Coût de l’investissement : 300 millions de dollars, dont un expert en télécommunications assure qu’ils ont été rentabilisés en moins de temps qu’il n’en faut pour l’expliquer !

			Autre nouvel équipement, celui qui relie Londres et les États-Unis sur plus de 4 600 kilomètres. Il permet de gagner 5 millisecondes et autorise les traders à gagner de l’argent en jouant sur les différences de cotation d’une même valeur entre les deux places.

			L’association européenne Finance Watch, une ONG qui, depuis 2011, promeut auprès des instances européennes l’instauration d’un système financier durable et au service de la société, favorisant l’investissement plutôt que la spéculation, dénombre « pas moins de 7 000 ordres qui peuvent être passés en 350 millisecondes, le temps d’un clignement d’œil ».

			Christophe Nijdam74, ancien banquier et secrétaire général de Finance Watch, commente cette évolution : « Croire que faire des transactions boursières au millième de seconde plutôt qu’à la seconde, voire une fois dans la journée, contribue à l’économie réelle est une erreur. Ce système permet aussi la manipulation du cours légal par des sociétés de bourse qui, sachant qu’un client va acheter des actions, anticipent pour les revendre avec un bonus. C’est illégal. Dans le THF, c’est la même chose, mais de façon légale. Des algorithmes informatiques permettent d’acheter puis de revendre en ayant identifié de futurs acquéreurs. L’eurodéputé Pascal Canfin définit la pratique avec une comparaison lumineuse. Dans votre supermarché, vous tendez le bras pour acheter un pot de confiture à 2,50 euros. Mais avant que vous ne le saisissiez, quelqu’un acquiert le pot puis vous le revend 2,51 euros… C’est le nombre de transactions qui fait le volume du gain. Quand l’acheteur lance son ordre d’achat, son intention est détectée et génère une réévaluation. Le particulier est lésé, tout comme de grands investisseurs qui achètent à un cours supérieur à leur intention première. Le THF n’apporte rien : il pourrait être proscrit, mais il n’y a aucune volonté politique dans ce sens. »

			Enfin, pour contrôler la régularité de quelques minutes de ces échanges, « il faut six mois de travail », constate l’ancien banquier Jean-Michel Naulot75, qui fut membre de l’Autorité des marchés financiers, le gendarme de la Bourse. Le THF échappe donc à tout contrôle humain, dans la conduite des opérations de marché comme a posteriori. De plus, « l’ampleur du THF est un facteur d’instabilité, dit-il ; quand on sait que 90 à 95 % des transactions sont annulées dans les secondes qui suivent, on voit bien qu’il s’agit de manipuler le marché ».

			« Pour autant, commente Jézabel Couppey-Soubeyran76, universitaire, spécialiste des banques, on est assez loin de l’idée de supprimer ce trading ! Dans les dispositions de la loi bancaire française… on n’est pas du tout dans une logique d’interdiction. Pourtant, on gagnerait à se garder d’accueillir les innovations financières comme quelque chose de bien sous prétexte que c’est nouveau. Il ne s’agit pas d’être réactionnaire, mais de constater que les innovations financières ont toujours un effet incertain sur le fonctionnement du système financier et sur sa stabilité. Il faut respecter une période de probation, de tests. Cette logique s’applique aux futurs médicaments, pas dans le domaine financier. L’agrément à obtenir pour un nouveau produit, ce n’est pas suffisant. »

			L’EPO de la spéculation

			Dans notre civilisation, dans laquelle Edgar Morin77 dénonce la « barbarie de plus en plus hégémonique du chiffre, du calcul » et cette « vision unilatérale et réductrice qui favorise la tyrannie du profit, de la spéculation internationale, de la concurrence sauvage », la logique du système est celle d’un court-termisme absolu, d’une financiarisation à tous crins ! Quand l’industrie offrait une rentabilité à quinze ou vingt ans et mesurée à 5 %, aujourd’hui la rentabilité doit être à deux chiffres et sur quelques années, voire quelques mois.

			Le Bruxellois Philippe Lamberts78, cadre supérieur d’une multinationale avant de devenir député européen en 2009, livre son expérience : « Je suis entré dans une entreprise qui faisait de l’informatique. Quand je l’ai quittée, vingt-deux ans plus tard, la société était devenue une machine à cash avec la prise de pouvoir de la finance. On vendait un prix et non une solution informatique. La moitié du profit, c’était de l’ingénierie financière. Même les entreprises de l’économie réelle boostent leurs profits à l’EPO de la spéculation. »

			Michel Barnier79, ancien commissaire européen, cible aussi cette dérive quand il évoque « le système sanguin de l’économie. L’ennemi, dit-il, ce n’est pas la finance ! C’est la finance mal ou pas régulée ! Celle qui spécule, qui cherche du profit pour elle-même, pas pour l’économie. C’est ce que j’ai essayé de combattre en revenant vers l’économie sociale compétitive de marché. Quatre mots très importants dans mon esprit ».

			 

			Cette logique de la spéculation s’est infiltrée dans tous les rouages. La durée moyenne de détention d’une action est passée de six ou sept ans à six ou sept mois. Certains statisticiens mesurent des durées bien plus brèves encore, réduites à quelques secondes.

			Aujourd’hui, le paradoxe est édifiant : on gagne plus d’argent en achetant des dettes d’État, en spéculant plutôt qu’en produisant des biens, voitures, avions ou tout autre objet. Un exemple80 de cette quête du « toujours plus » est livré par des fonds spéculatifs, dits « fonds vautours », qui avaient acheté à vil prix des titres de la dette de l’Argentine après le défaut de paiement du pays en 2001. Devant la justice américaine, ces fonds ont demandé que le pays soit contraint de les rembourser intégralement, sans décote, soit un magot chiffré en milliards de dollars. Fin 2012, le juge de New York a validé la requête, et les « fonds vautours » se sont alors engagés dans des procédures judiciaires, notamment en France, pour récupérer leur mise en visant tous les actifs du pays… y compris des biens diplomatiques ! « Vautours », un nom qui vaut tout un programme.

			Notre monde marche sur la tête. Le capital est devenu autorentable, déconnecté des outils de production, de l’économie réelle. C’est ce qui conduit à ces bulles au cœur d’un système dont elles démontrent la perversité et la fragilité. Ces bulles spéculatives, nombreuses aujourd’hui, de la Chine (bulle des marchés financiers) aux États-Unis (bulle des prêts étudiants, bulle des prêts automobiles), mènent fatalement à l’infarctus – quand leur expansion bute sur la finitude de toute chose.

			Survient alors, tel un séisme, la chute à la verticale des valeurs.

			C’est le moment des comptes : ceux des gains spéculatifs des golden boys – traders, à l’image d’un Jérôme Kerviel81, que les banques poussent à l’hyperperformance quotidienne et sans contrôle –, des hedge funds, des fonds de pension ; mais aussi ceux des perdants, des victimes, directes ou collatérales, de ces trafics financiers (fermetures d’entreprises, liquidations d’emplois, saisies immobilières avec leur cortège de drames). Les options spéculatives des premiers n’intègrent jamais les dimensions humaine et sociale.

			Les apôtres de la dérégulation

			Les fruits de cette dérégulation accélérée sont les conséquences du choix des tenants d’un libéralisme forcené, des faucons de la guerre à l’impôt et à l’État, des apôtres des privatisations, de toutes les dérégulations de l’économie. Tous les observateurs et économistes le notent : le début des années 1980 a représenté un tournant, avec l’élection au Royaume-Uni en mai 1979 de Margaret Thatcher, l’adepte du « There is no alternative82 », puis celle de Ronald Reagan en novembre 1980 aux États-Unis. Disciples du libéralisme le plus absolu, de la dérégulation financière, ils illustrèrent les thèses économiques de l’école de Chicago, avec ses théoriciens, dont Friedrich Hayek et Milton Friedman, qui placent la liberté des marchés comme régulateur suprême et prônent un État aux pouvoirs contenus, où les dépenses publiques ne dépasseraient pas 10 à 15 % du PIB.

			Ce libéralisme veut se détacher de toute emprise, de toute modération d’origine législative ou réglementaire. L’inventivité technique ne connaît pas de limite, mais l’intelligence n’évite pas les sorties de route, comme le démontre la crise bancaire de 2007-2008 née aux États-Unis.

			À l’origine, cette crise est issue de l’encouragement au surendettement par le biais d’emprunts gagés sur le patrimoine immobilier, emprunts à taux d’intérêt variable et sans protection contre le risque de baisse de prix du bien ou de perte d’emploi. Les banques ont revendu ces créances « en tranches » – c’est la titrisation – à l’intérieur de nouveaux produits financiers complexes dissimulant les risques premiers. La hausse des taux et la chute des prix de l’immobilier provoquent des défauts de paiement, la déroute de sociétés de crédit, la perte de confiance entre banques et la faillite de certaines d’entre elles.

			Le cataclysme de 2008 est dans tous les esprits : la chute de la banque américaine Lehman Brothers a entraîné dans son sillage d’autres établissements. « Elle a failli bloquer tout le système bancaire mondial, rappelle Daniel Lebègue. Qu’un État, qu’une banque centrale comme celle des États-Unis abandonnent une banque de cette importance a engendré un séisme énorme et une perte de confiance généralisée. Partout dans le monde, le cap de la contraction des dépenses publiques pour assurer le remboursement des intérêts a été pris. Mais tailler à la hache dans les dépenses, réduire les budgets des États, des systèmes de protection sociale entraînent des effets dramatiques. La précarité, le chômage explosent. La société se délite. L’autre versant, c’est la recherche de recettes nouvelles. Et on a rapidement atteint le seuil de tolérance en matière de contributions, d’impôts. »

			Le système bancaire mondial s’est retrouvé face au précipice. Les États, pour endiguer les menaces directes sur le fonctionnement de l’économie mondiale, ont alors été contraints d’intervenir pour sauver les banques, celles-là mêmes qui imposaient leurs dogmes comme chantres du non-interventionnisme des États dans le monde des affaires. Plusieurs centaines de milliards de dollars et d’euros publics ont été injectés pour éviter la banqueroute globale et une crise financière, économique et sociale gravissime, synonyme d’écroulement général analogue à celui des années 1930.

			Pour cette fois, les tenants du libéralisme se sont affranchis, sans états d’âme, de leurs propres principes pour appeler les États au secours et bénéficier des fonds publics, c’est-à-dire des largesses de ceux qui consentent à l’impôt. Le mythe, cher à Adam Smith, de la main du marché, invisible mais censée le réguler avec efficience, venait de se fracasser les doigts. Aux contribuables de régler la note du chirurgien !

			
				
			Christophe NIJDAM

			« La finance a perdu de vue sa finalité initiale, l’économie. »

			Christophe Nijdam était analyste financier indépendant avant de devenir en 2015 secrétaire général de Finance Watch, association décidée à rappeler la mission fondamentale de la finance : être un outil au service de l’économie réelle, de l’intérêt général de la société, de l’emploi et de la croissance. Rude combat pour un humaniste éclairé, convaincu et convaincant.

			
			Le discours officiel vante la solidité de nos banques !

			Une des idées difficiles à contrecarrer en France, c’est que les banques nationales seraient les meilleures élèves de la classe. C’est inexact. Faute de soutien public, en 2008, toutes partaient dans le mur.

			En 2011, ce fut pire. Les États n’ont pas pu intervenir en raison de leur niveau d’endettement. Comme deuxième digue, la Banque centrale européenne a injecté 1 000 milliards d’euros dans le système bancaire de la zone euro. Les banques françaises, avec 232 milliards, ont été le troisième bénéficiaire, derrière l’Espagne et l’Italie.

			Au lieu de retenir la leçon de 2008 en matière de liquidités, les banques ont continué sur la même voie. Elles n’ont donc rien changé ; or, le modèle de la banque universelle aurait dû l’être. Elle héberge sous le même toit des activités nécessaires au quotidien et d’autres plus volatiles, plus dangereuses, car mal financées au niveau de la liquidité. L’indispensable, c’est la banque de dépôt. Elle n’est pas dénuée de risques, mais pourquoi en ajouter une couche avec des activités de marché dont la volatilité peut mettre tout à terre ?

			On nous dit qu’entraver les activités de marché nuit à l’économie…

			L’activité de marché est nécessaire, mais elle doit être séparée. Tout mettre sous le même toit peut faire tout tomber. C’est ce qui s’est passé en 2008 et en 2011.

			La finance est un outil indispensable, mais elle a perdu de vue dans les années 1990 ses finalités initiales, l’économie. Elle est une technique au service du plus grand nombre pour essayer d’en améliorer le niveau de vie. Cette finalité abandonnée, la finance tourne sur elle-même au profit d’un tout petit nombre. L’hyperfinanciarisation du système au cours des vingt dernières années a éjecté l’humain.

			
			Quelle est l’orientation de la nouvelle équipe européenne ?

			Avant, le discours était orienté vers la régulation des banques et du shadow banking83. Aujourd’hui, avec ce qui est sur la table, c’est-à-dire l’union des marchés des capitaux, c’est l’inverse. Il faut promouvoir le shadow banking ! Bien sûr, la Commission n’utilise pas ce terme, mais nos analystes décryptent le discours pour comprendre les objectifs et définir les cibles essentielles.

			Les lobbyistes, qui sont 1 700 à Bruxelles, avec un budget de 120 millions d’euros au bas mot84, sont ravis. La perversité, c’est que le lobby bancaire et financier, déjà surpuissant au moment de l’élaboration des lois, va pouvoir à nouveau s’attaquer à ce qui a été décidé. Démocratiquement, c’est le comble du cynisme. De plus, les forces en présence ne sont pas équivalentes. Si on rouvre le débat sur des régulations déjà mises en place, nous ne pourrons pas, malgré l’agilité de notre association, lutter contre cette armée mexicaine.

			Que pensez-vous de la proximité de dirigeants de banque, de la finance et des milieux politiques ?

			Les connivences sont réelles mais ne sont pas a priori malintentionnées. Le phénomène à remarquer, c’est 

			
			cette même façon de penser qui persuade ces personnes qu’elles détiennent la vérité. Ce qui incline à ne rien changer. Elles considèrent que si c’est bien pour elles, ce doit l’être pour tout le monde. À la plèbe de suivre !

			Ce formatage est grave à mes yeux et dangereux pour la collectivité, puisque c’est cette certitude de détenir la seule vérité qui a fait planter le système ! Le verrouillage est quasi total. C’est le constat quand je mesure la puissance du lobby financier et vois qu’en France les meilleurs lobbyistes des grands banquiers, ce sont finalement le Trésor et Bercy. Cela paraît stupéfiant : l’administration publique est le grand défenseur de ces intérêts privés. Et pourquoi ? Simplement parce que la plupart des hauts fonctionnaires vont un jour passer de l’autre côté. Cette situation ne pousse pas vers un esprit de réforme, vers l’indépendance intellectuelle et le souci de défendre l’intérêt général.

			On pense vivre dans un système démocratique, or, en fait, il dérive à grands pas vers la ploutocratie. Le pouvoir de l’argent et cette consanguinité dans l’autoreproduction des élites. Nous avons le droit de vote, mais dans les faits tout est verrouillé aux étages supérieurs.

			Cette oligarchie, sous couvert de démocratie, nous mène à l’échec. Et qui ramasse la mise devant l’impuissance des politiques à renverser la donne ? Il y a des exemples dans l’Histoire. La crise est d’origine libérale via la dérégulation, et ce qu’on nous propose au niveau européen, c’est davantage de libéralisme, un triple salto arrière au bord du précipice.

			Depuis l’effondrement du mur de Berlin, le libéralisme s’en est donné à cœur joie, sans contre-pouvoir intellectuel. Or, sans régulation, le libéralisme ne marche pas. Je suis favorable à des marchés financiers fortement régulés. Sinon, ils s’ouvrent aux dérives les plus dangereuses.

			Pourquoi l’industrie de la finance serait-elle au-dessus des règles et en dehors de tout système de prévention 

			
			des produits toxiques ? Vendre des produits dérivés à des particuliers est irresponsable. L’innovation financière aujourd’hui, c’est no limit. Cela ne sert à rien, à la différence de l’innovation technologique. Cette complexification qu’on baptise “innovation”, c’est en fait rendre quelque chose de simple compliqué et non transparent. Si vous montez ce paravent, c’est qu’il y a quelque chose à cacher.
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			VI

			PARADIS FISCAL, MODE D’EMPLOI

			Quel dénominateur commun pour une définition de ces entités hors-sol qui captent des richesses, maintiennent invisibles, inaccessibles à l’imposition rentes et revenus ? La définition universelle du paradis n’existe pas, même si des critères objectifs peuvent être retenus.

			Au cœur de la machine à blanchir

			Souvenir d’une escale du tour d’Europe mené lors de nos enquêtes parlementaires85. À la demande d’une audition pour documenter et enrichir notre rapport, l’État luxembourgeois nous répondit par un courrier s’étonnant de la démarche d’hommes politiques français : « Nous n’en voyons pas l’intérêt. Nous ne sommes pas un paradis fiscal ! » La vérité ne serait-elle qu’une simple question de point de vue ?

			À dire vrai, aucun pays ne se reconnaît comme tel. Le Panama n’a même pas avoué ! Le nombre reste donc une valeur variable, car la définition est un art très personnel : elle est sujette à de multiples approches qui intègrent des critères divers autant que des appréciations géopolitiques.

			Imagine-t-on classer la France comme paradis fiscal en raison d’un dispositif, le crédit impôt recherche (CIR), relancé en 2008 et qui a coûté aux finances de l’État 5,8 milliards d’euros en 2014 ? Le CIR permet aux entreprises de réduire leurs charges fiscales à condition de s’engager dans des programmes de recherche et d’innovation. La niche est séduisante : le traitement fiscal de la R&D en France est, analyse l’OCDE, le plus avantageux pour les entreprises. Ce qui s’est traduit par des décisions d’implantation ! À remarquer que les Pays-Bas, où les filiales financières de sociétés françaises et les holdings sont légion, disposent aussi d’une fiscalité favorable à l’innovation.

			Autre particularité de notre cher Hexagone, les conditions fiscales tout à fait particulières dont y jouit le Qatar. À l’initiative de Nicolas Sarkozy a été voté en 2008 un avenant à la convention fiscale liant les deux pays. Résultat : un bouquet de faveurs tout à fait exceptionnelles dont l’exonération totale des plus-values immobilières réalisées par l’émirat, la suppression de la retenue à la source sur les dividendes perçus par des sociétés qataries, l’exonération d’impôt sur la fortune pendant cinq ans. Le coup a porté : la France est désormais la deuxième destination des dollars venus de l’émirat après le Royaume-Uni. Parmi ces investissements, le rachat du Paris Saint-Germain pour en faire un club de football et une marque de renommée mondiale. Dernier développement de cette épopée menée à coups de millions : le fonds souverain propriétaire n’a pas hésité à sortir l’entraîneur du club, Laurent Blanc, équipé d’un parachute de 22 millions d’euros.

			Le traitement fiscal hors normes du Qatar est toujours en vigueur et représente un coût chiffré entre 150 et 200 millions d’euros à la charge des contribuables français. Merci, monsieur le Président !

			Ce type d’accord à géométrie variable se retrouve dans l’exonération attribuée à l’UEFA (Union des associations européennes de football), à la tête du dernier Championnat d’Europe de football. L’Union dont le siège est à Nyon, en Suisse, a engagé, via la société en charge de l’organisation basée à Paris, environ 600 millions d’euros de dépenses pour mettre sur pied cet Euro 2016 et elle en attendait 1,9 milliard de recettes. Résultat escompté, et sans tir au but, de 1,3 milliard de bénéfices. Rien ne reviendra au budget national puisque la société a été exonérée de l’impôt sur le revenu, de la taxe sur les salaires ! Amateur de foot spectacle ou non, le contribuable paiera la note, comme il aura payé les équipements publics nécessaires pour cette compétition.

			Autre arrangement aux petits oignons, le plafonnement de l’ISF (impôt sur la fortune) qui a fait suite au bouclier fiscal. Bonus pour les ultrariches : un bataillon de cinquante contribuables bienheureux, dont Liliane Bettencourt ou Bernard Arnault qui ont échappé, tout à fait légalement, à l’impôt sur la fortune en 2015. L’astuce exploitée repose sur la disposition fiscale qui prévoit le plafonnement de l’ISF en fonction du montant cumulé des impôts et des revenus.

			Au total, selon Le Canard enchaîné86 qui a révélé les noms des 50 bénéficiaires du mécanisme, l’État a perdu environ 200 millions d’euros sur les sommes qui lui étaient dues !

			Cette relativité généralisée des systèmes fiscaux peut ainsi rapidement transformer en paradis un pays aux yeux de ses voisins !

			Les Pays-Bas, où les filiales financières de sociétés françaises et les holdings sont légion, disposent d’une fiscalité favorable à l’innovation. Mais le pays séduit aussi parce qu’il ne taxe pas les dividendes transférés par les filiales à la maison mère, ni les plus-values sur les cessions de titres, ni les flux qui ne font que transiter par son territoire. Les groupes sont incités à installer au pays des tulipes leurs centres de financement destinés à accorder des emprunts à leurs filiales. Parmi les noms repérés sur la carte néerlandaise : Airbus Group, Renault-Nissan, Gemalto, Publicis Groupe, Engie (ex-GDF Suez), Bonduelle, Faurecia, Danone, Thales…

			La nécessité de dresser la liste des États et territoires non coopératifs en matière de lutte contre l’évasion fiscale, contre la fraude, a mené les administrations nationales et les organismes internationaux mandatés à prendre en compte des critères associant le droit, les usages, les relations administratives ou relevant de la géostratégie.

			Dans cette cartographie à géométrie variable, l’approche généraliste retient trois critères présents dans toutes les définitions, que met en lumière un économiste du Fonds monétaire international, Ahmed Zoromé : « Un centre financier offshore est un pays ou une juridiction qui fournit des services financiers aux non-résidents à une échelle sans commune mesure avec la taille et le financement de son activité domestique. »87

			Pour sa part, Éric Vernier88, universitaire et chercheur associé à l’IRIS (Institut de relations internationales et stratégiques), auteur de plusieurs ouvrages89 sur les paradis fiscaux, estime que ces derniers sont « une réalité à trois faces : un paradis fiscal est en général aussi un paradis bancaire et un paradis judiciaire. Quand vous entrez dans une banque sur ce type de territoire, on prend votre argent ; on ne vous demande pas qui vous êtes, quelle est l’origine des fonds que vous apportez… et la justice ne demande jamais de comptes. C’est le cœur de la machine à blanchir ».

			Les critères qui caractérisent un territoire comme paradis fiscal actif sont multiples. Leurs combinaisons permettent de satisfaire tous les besoins d’une clientèle regroupant multinationales, banques et particuliers.

			280 000 sociétés, une seule adresse

			Premier critère : la possibilité d’établir une résidence juridique fictive. Les immeubles aux milliers de boîtes aux lettres sont de renommée mondiale. Ils existent aux îles Caïmans, à Jersey mais aussi au Delaware, au Luxembourg. Certains sont le siège de sociétés qui n’ont aucune réalité économique, aucune activité réelle, parfois même aucun salarié. Un bureau, une adresse, un homme de paille qui vient relever le courrier, des murs entiers couverts de boîtes aux lettres. Ces résidences juridiques fictives permettent aux entreprises de s’implanter où bon leur semble.

			Les îles Caïmans, petit bout de terre au sud de Cuba, abritent un immeuble fameux, symbole même de la présence juridique fictive : il s’agit d’Ugland House, à George Town, la capitale. Ce modeste bâtiment de quatre étages est l’adresse, selon les registres commerciaux, d’un cabinet d’avocats et de 18 000 sociétés. Il a été rendu célèbre par Barack Obama lui-même, qui le qualifie de « plus grand immeuble du monde ou de plus grande escroquerie fiscale du monde ». Mais le président américain semblait ignorer que la bâtisse de George Town est pourtant dépassée par un immeuble d’un seul niveau, sis North Orange Street à Wilmington, dans le Delaware, avec 280 000 sociétés.

			Fiscalité homéopathique, confidentialité maladive

			La légèreté de la fiscalité, voire son absence pour les non-résidents, est un autre atout. Décisif : les paradis en tirent leur nom. Héritage historique ou stratégie délibérée, cette fiscalité homéopathique constitue un signal fort d’attractivité. Les situations sont diverses et les environnements fiscaux complexes, variables selon les latitudes.

			Certains ne prélèvent aucun impôt sur le revenu ou sur les sociétés, comme les Bahamas, ou ne collectent pas d’impôts sur la fortune ni de droits de succession, comme Guernesey, Jersey, Israël, Anguilla ou la Belgique ; certains ne connaissent pas la TVA et pratiquent un impôt sur le revenu gradué à quelques maigres pour cent. La caractéristique majeure reste donc pour la plupart de ces paradis des taux faibles ou nuls d’imposition sur les revenus venant de l’international pour les non-résidents.

			Le secret bancaire et l’opacité fiscale sont des principes fondateurs. Le paradis fiscal séduit car ses banques assurent une confidentialité totale des opérations. Le refus, l’absence ou la quasi-absence de relations de coopération avec les administrations fiscales de pays tiers illustrent l’opacité nécessaire au secret. Celui-ci a pris des coups au cours des dernières années. Désormais lézardé, lui qui pouvait aller jusqu’à l’anonymat complet du détenteur d’un compte serait en voie de disparition en Europe et ailleurs. Il est la cible du premier angle d’attaque choisi par le G20 depuis 2009, dans le mandat qu’il a attribué à l’OCDE. Celui-ci a imaginé et écrit une norme d’échange automatique des renseignements financiers et fiscaux, un point clé de l’arsenal défini à la demande du G20 et qui se met en place.

			Le standard d’échanges est en cours d’adoption par de nombreux pays, et l’UE en a voté le principe en 2015. Même la Suisse, qui a décidé de soumettre l’accord à un référendum populaire, devrait s’y conformer en 2017. Idem pour l’Autriche, coffre-fort de fraudeurs allemands et d’oligarques russes, qui doit suivre à partir de 2018.

			Les Américains ont facilité cette révolution. Ils ont fait plier les banques et les autorités avec une arme absolue entrée en action en janvier 2014 : la loi FATCA est une disposition fédérale destinée à vérifier la conformité fiscale des actifs de tous les citoyens américains déposés sur des comptes aux quatre coins du monde. Elle oblige toutes les institutions financières opérant aux États-Unis mais disposant d’établissements à l’étranger à communiquer aux services fiscaux les données personnelles, le montant des avoirs au-delà de 50 000 dollars et le détail des transactions de leurs clients, citoyens des États-Unis ou étrangers résidant sur le sol américain.

			Le risque du retrait de l’autorisation d’opérer sur le sol des États-Unis en cas de refus de coopérer a fini par convaincre les réseaux récalcitrants. Effet collatéral : environ 9 000 contribuables américains auraient décidé de renoncer à leur nationalité pour tenter de garder au secret leurs avoirs ! Et parmi eux, la chanteuse Tina Turner, installée en Suisse, ou Eduardo Saverin, cofondateur de Facebook, qui n’a conservé que sa nationalité brésilienne pour vivre à Singapour.

			Ce secret bancaire demeure une donnée de base dans plusieurs entités : le Panama, Saint-Marin, le Vanuatu, la Dominique, les îles Vierges, la Grenade et d’autres restent accrochés à ce dispositif que la pression internationale ou l’ombre du rouleau compresseur américain devraient pouvoir faire sauter.

			Un seul clic pour s’enregistrer

			À ces caractéristiques, il faut ajouter une procédure d’enregistrement des sociétés très rudimentaire. À partir d’une tablette, voire d’un smartphone, rien de plus aisé que de créer une société, de la localiser dans un paradis fiscal et d’y ouvrir un compte bancaire. Cette facilité d’enregistrement que les nouvelles technologies ont « démocratisée » se double de frais financiers faibles – de quelques centaines à quelques milliers d’euros.

			Vous voulez vérifier ? Si les cabinets Mossack Fonseca ou Morgan & Morgan vous paraissent lointains ou sulfureux, testez donc le site SFM-offshore.com, société genevoise, ou encore ICD-fiduciaries.com, société londonienne. SFM vous permettra, par exemple, d’ouvrir immédiatement et en toute discrétion une société avec compte en banque associé au Panama. Coût de l’opération, menée avec une simple carte bleue depuis votre canapé : 1 500 euros environ !

			ICD fait la même offre. La société propose un véritable catalogue en quadrichromie des paradis avec leurs atouts. Vous aurez aussi la possibilité d’être contacté directement par un conseiller de langue française, mais depuis Londres ! Le sexe en ligne est très réglementé, la publicité pour le tabac et l’alcool interdite, mais le catalogue d’ICD n’est pas classé X, ni comme produit nocif !

			La création peut aussi prendre corps aux îles Vierges britanniques, une ancienne possession de la « perfide Albion ». En pleine zone caraïbe, ce territoire ne compte que 25 000 habitants mais abrite 1 million de sociétés enregistrées n’affichant aucune activité concrète. C’est sur Necker Island, un des rochers de l’archipel de rêve, que Richard Branson s’est installé dès 1978. Il a associé le nom « Virgin » à ses activités dans le téléphone, le transport aérien, le tourisme spatial…

			Les formalités, toujours rapides, et les contrôles de certaines juridictions sont parfois si légers qu’il est possible de créer une société avec des titres au porteur permettant de dissimuler l’identité des véritables propriétaires. Un universitaire australien a rapporté son expérience révélatrice : sur 45 cabinets spécialisés présents sur le Web sollicités pour créer une société écran, 17 étaient disposés à la créer sans même vérifier son identité. Seuls quatre de ces prestataires étaient basés dans des paradis fiscaux. Parmi les autres, sept étaient en Grande-Bretagne et quatre aux États-Unis !

			Des capitaux mouvants

			Pour prospérer, la proximité fonctionnelle d’un grand centre financier international est nécessaire au territoire paradisiaque. C’est ce centre qui abrite les authentiques pilotes des opérations financières exotiques. Les capitaux ne sont que de passage dans ces paradis, où ils sont simplement enregistrés avant de retourner vers de nouveaux placements. Exemples de ces proximités : la City, forteresse opaque de la finance mondiale fichée au cœur du continent européen, comme le Luxembourg ou encore Singapour et Hong Kong pour la Chine et l’Asie orientale. La libre circulation des valeurs, les mouvements de capitaux associés dès l’après-Seconde Guerre mondiale au développement sans entrave du commerce international ont permis ce système où les opérations bancaires sont assimilables à de simples manœuvres d’entrepôt ! Cette liberté de mouvement que l’Internet a banalisée en est une des pierres angulaires.

			Pour se développer, le paradis doit aussi s’assurer de la stabilité du régime économique et politique. Cette paix est un bonus. L’alternance politique, qui pourrait remettre en cause un statu quo bienvenu et provoquer des à-coups dans la fiscalité, est bannie de ces territoires où le conservatisme est un concept consensuel construit, organisé.

			La modestie géographique, déjà soulignée, et une communauté d’intérêts nourrie d’une harmonie sociologique préservée sont des atouts de la pérennité de ces microclimats. Cette stabilité, d’ordre juridique, est une des clés des paradis. Celle-là même que le Luxembourg promeut et grave dans le texte de ses accords avec les multinationales.

			Ces territoires peuvent être de simples confettis. Ils sont, d’une manière générale, plutôt de petite taille. L’analyse politique et sociologique montre que cette modestie géographique facilite la confidentialité, l’entre-soi, la proximité entretenue associant les instances politiques et les milieux financiers.
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			VII

			VOYAGE À L’INTÉRIEUR 
D’UNE FINANCE EN DÉRIVE

			Suissxembourg chez l’Oncle Sam

			Sous la bannière aux 50 étoiles, le Delaware est l’un des deux plus petits États des États-Unis avec Rhode Island. Classé premier paradis par l’ONG Tax Justice Network, l’opacité et l’évasion fiscales constituent son fonds de commerce. Une « Suissxembourg » chez l’Oncle Sam.

			Sa fiscalité en a fait un abri historique pour les sièges sociaux. Abonné depuis la fin du XIXe siècle à une faible imposition sur les bénéfices des sociétés, il abrite le siège de plus de 50 % des entreprises cotées à la Bourse de New York, dont Coca-Cola, Google, Apple, Ford, General Electric, Walmart, American Airlines ou Deutsche Bank. Le Delaware joue aussi la carte de l’avantage fiscal en or sur les revenus des brevets et de l’usage des marques. Ceux-ci ne sont pas taxés ! Son attractivité a fait perdre au moins 10 milliards de dollars d’impôts en dix ans aux autres membres de l’État fédéral américain.

			À mi-chemin entre New York et Washington, le Delaware compte moins de 1 million d’habitants mais plus de 1,2 million de sociétés. Cet État est de taille modeste, mais les sommes gérées sur son territoire sont gigantesques. Son succès est tel que le nombre de sociétés créées a bondi en 2015 au rythme de 500 par jour ! Le bureau d’enregistrement est ouvert jusqu’à minuit. On y crée une entité en une heure et pour le prix d’un déjeuner dans un bon restaurant.

			Voilà peu, un cabinet conseil, un intermédiaire comme il en sévit partout, affichait sur son site « Le Delaware, mieux que le Panama… ». « Il est plus facile de créer une société écran aux États-Unis que dans n’importe quel autre pays du monde, à l’exception du Kenya », ont conclu trois chercheurs américains après avoir testé toutes les formules à travers le monde, et celle de l’offshore en particulier.

			Parmi les clients du Delaware ont figuré des profils peu recommandables, comme l’ancien officier soviétique russe et trafiquant d’armes Viktor Bout, ou El Chapo, le baron de la drogue mexicain. Hillary Clinton et Donald Trump y ont pignon sur rue ! L’ancienne secrétaire d’État de Barack Obama s’y fait payer ses conférences dans le monde, et le milliardaire et magnat de l’immobilier y gère son patrimoine.

			C’est dans cet État que le lobby de la finance initia et poussa une loi permettant la titrisation, une opération menée par des banques pour revendre leurs créances à des fonds spécialement créés. À charge pour eux de placer ces titres auprès d’investisseurs qui reçoivent une partie du portefeuille et sont rémunérés sur les remboursements des créances. Le développement exacerbé de ces opérations joua un rôle central dans la mutation de l’activité bancaire internationale vers la spéculation.

			Deux autres États s’illustrent encore sous la bannière étoilée des États-Unis : le Wyoming, où des sociétés en kit sont disponibles sur étagère, préconstituées, cédées pour une centaine de dollars ; et le Nevada, où scintillent les mirages de Las Vegas, barycentre du monde des casinos et qui abrite une machine à cash, la filiale d’Apple, facturant ses services américains. Elle y bénéficie d’un taux de 0 % sur les bénéfices ; c’est mieux qu’en Californie, qui abrite le siège de la firme à la pomme, où le taux est de 8,84 %.

			La pression des affaires, les « Panama Papers » ont obligé Barack Obama à promettre une remise en ordre de ces failles juridiques et fiscales à l’heure où la lutte internationale contre l’opacité s’organise. Les sociétés écrans, dont l’actionnaire peut rester anonyme et qui permettent tous les trafics, sont ainsi dans le collimateur des autorités. Il est temps pour le pays de faire le ménage. Les États-Unis forcent les autres pays à transmettre des informations financières et bancaires relatives à des citoyens américains mais refusent de rendre la pareille et de nettoyer leurs propres écuries. Ils n’ont pas accepté les standards d’échanges d’informations de l’OCDE dont nous parlerons plus loin. À Barack Obama, il ne reste que quelques semaines pour agir !

			La City, un État dans l’État

			Nous voici à présent au cœur du réacteur, la zone la plus irradiée de la finance mondiale. La célèbre « City » est une petite enclave de la métropole londonienne. « Une île offshore amarrée sur la Tamise », selon le député Tony Benn. C’est surtout aujourd’hui un centre mondial des échanges, avec ses traditions et son Lord Mayor surpuissant. Les Britanniques ont baptisé cet espace doré à la feuille de papier monnaie « Square Mile ».

			Pour gagner en espace vital, l’urbanisme s’est organisé à la verticale. Quelque 350 000 salariés travaillent dans ce carré d’or, dont 80 % font tourner cette turbine de la finance. Toutes les banques mondiales y sont présentes. Environ 550 ont pignon sur rue. La moitié des grandes compagnies d’assurances et de réassurances de la planète, le fameux Lloyd’s par exemple, y est implantée.

			La City est le premier marché financier planétaire. Elle abrite la Bourse de Londres, première bourse européenne, qui traite le tiers des opérations de change. La Banque d’Angleterre y a son siège. Dans son ouvrage de référence90, Nicholas Shaxson démontre comment celle-ci a mené une stratégie délibérée de développement d’un réseau de paradis fiscaux. Objectif : la mise en place d’un système de collecte de capitaux internationaux depuis les places financières de l’ancien Empire vers la place de Londres. Cette stratégie d’influence, menée habilement, bénéficia de l’aval des instances politiques locales.

			La City représente 15 % du PIB du Royaume-Uni. Elle est gérée par un conseil, le City of London Corporation (CLC), qui dispose de représentations sur toute la planète, avec des bureaux en Inde, en Chine, à Bruxelles. C’est un État dans l’État, les membres du CLC cumulant ces responsabilités collectives avec des postes importants dans les entreprises de la banque, de l’assurance et de la finance.

			La City a valu en octobre 2015 à Londres le qualificatif de « capitale de l’argent sale » sous la plume d’un rapport officiel du gouvernement. Ainsi, le correspondant du Figaro, Florentin Collomp, écrit91 : « Capitale mondiale de la finance, la City est aussi celle du blanchiment et du financement d’activités illégales, comme le terrorisme. La réputation de la place de Londres de souvent fermer les yeux sur les origines douteuses des fonds qui y sont investis était connue, la voici confirmée par un rapport officiel du gouvernement britannique. “Par sa taille et sa complexité, le secteur financier britannique est plus exposé à la criminalité que ceux de nombreux autres pays”, reconnaît un rapport élaboré en commun par le Trésor et le Home Office (ministère de l’Intérieur) qui évoque un “risque élevé” de blanchiment. Le montant recyclé au Royaume-Uni est estimé entre 23 et 57 milliards de livres sterling (de 31 à 77 milliards d’euros) chaque année par des organisations non gouvernementales. »

			Marc Roche92, journaliste et fin connaisseur de l’univers financier londonien, explique : « Il faut avoir à l’esprit la puissance du royaume en matière financière, et accessoirement d’évasion fiscale. Il existe un réseau de banques, de banquiers, de hedge funds, d’asset managers93, de banques privées, mais c’est surtout un réseau de cabinets comptables, de conseils en gestion, en management financier, de cabinets juridiques internationaux, tous britanniques, qui sont présents au Moyen-Orient, en Asie. Leur job, c’est d’attirer des fonds. Sans oublier les sociétés de relations publiques spécialisées dans la finance, dont le métier est le lobbying médias et parlementaire. C’est une industrie puissante, très organisée. Ici prospèrent toutes les activités facilitant l’optimisation fiscale, l’évasion, à une échelle inconnue sur le continent. C’est une caractéristique de la place de Londres : l’espace britannique est le plus vaste au monde. Sur l’Empire, le plus grand qui ait existé, le soleil ne se couchait jamais. L’influence mondiale de Londres reste considérable.

			Dans les colonies, le gouverneur, nommé par la reine, n’a aucun pouvoir sur l’industrie financière, qui dépend du régulateur local. Celui-ci est souvent un ancien de la Banque d’Angleterre, qui est chargé de ne rien voir. Il est entouré de personnalités locales titulaires, au mieux, de simples diplômes de comptabilité. »

			Exemple de cette présence prégnante et de la proximité de la finance : lors de la réception de la reine Élisabeth, le 5 juin 2014, à l’ambassade du Royaume-Uni à Paris, la garden-party était financée par des grands partenaires, dont HSBC Banque privée. L’ambassadeur lui-même, devant la reine, n’oublia pas de les remercier !

			Dernière observation : si le maire de la ville de Londres est élu par la population, le lord-maire de la City, lui, est désigné à main levée chaque année par les corporations de la City. Jeffrey Evans, un baron, ancien courtier maritime, a succédé en novembre 2015 à un banquier, Alan Yarrow. Son pouvoir est réel, y compris vis-à-vis du gouvernement. Il est le porte-parole des financiers de la place et tient donc, d’une certaine façon, les cordons de la bourse, tandis que Westminster, siège du Parlement britannique à Londres, détient lui le pouvoir politique.

			Comment la City va-t-elle se réorganiser alors que le pays a décidé de quitter l’Union européenne ? La perte de l’accès à l’espace économique européen pourrait-elle être lourde de conséquences ? La City, cheval de Troie portant les intérêts de Wall Street sur le Vieux Continent, est-elle en danger ? Sans doute pas, car les lobbyistes britanniques de l’industrie financière, les spéculateurs ont décidé de peser sur tous les leviers pour contenir les risques. Il s’agira d’influencer les négociations à venir pour tirer profit des nouveaux rapports de force.

			Déjà Londres, en passe d’être libéré des diktats de Bruxelles, a ouvert le catalogue des mesures fiscales attractives. La réduction des taxes ou impositions diverses afin d’attirer capitaux et activités est en cours. En mars 2016, George Osborne, chancelier de l’Échiquier, a annoncé une baisse de l’impôt sur les sociétés au taux de 20 % contre 28 aujourd’hui, pour arriver à 17 % en 2020. L’objectif, a-t-il confirmé au début de l’été 2016, est même 15 % !

			N’étant plus soumis aux directives financières de la Commission européenne, Londres va pouvoir déployer un véritable arsenal au service des entreprises en quête d’optimisation fiscale. Basta les efforts de régulation : le Royaume-Uni ou l’offshore à portée d’Eurostar ; voilà qui pourra séduire. Sans doute faudra-t-il demain décrire la perfide Albion comme un super-paradis fiscal. Pour compenser la fin du commerce de l’euro, s’y développera celui du yuan, celui des pétrodollars moyen-orientaux et le négoce de produits financiers exotiques opaques.

			Il ne restera au futur paradis qu’à négocier avec Michel Barnier des accords spécifiques l’ouvrant sur l’Union européenne, à l’image du modèle de la Suisse. « Notre pays bénéficie de tous les avantages de l’Europe sans en subir les inconvénients ! » nous avaient confié plusieurs hommes politiques helvètes lors de notre visite comme parlementaires en mission94.

			Jersey et Guernesey, le miel de l’offshore

			Connectées en direct à la City et donc au monde, ces îles à quelques encablures du continent sont des territoires remarquables. Ainsi, Jersey, dépendance de la Couronne britannique, qui y nomme toujours son représentant, un lieutenant-gouverneur, est dirigée par un bailli. Un système féodal régit les us et coutumes sociaux et politiques de ce rocher indépendant mais qui reste, sur le plan économique et fiscal, sous l’influence directe de Londres. Avec 100 000 habitants et 50 banques internationales, Jersey compte 50 000 salariés, dont 25 % travaillent dans l’industrie financière. Le quart des salariés assure 60 % du PIB insulaire. Hors la finance, point de salut pour le bailliage.

			Jersey ne fait pas partie de l’UE. Dans cette antichambre de la City, les cabinets de conseil en optimisation fleurissent, s’exposent, proposent leurs services aux entreprises, aux particuliers. Le territoire capte les capitaux que les banquiers et traders de la City valoriseront sur tous les marchés mondiaux. Il propose le miel de l’offshore aux touristes fiscaux : ni ISF ni droits de succession, mais un refuge juridique pour des milliers de trusts.

			Les trusts, voilà une spécialité locale : environ 200 sociétés sont spécialisées dans leur gestion. Celles-ci peuvent détenir de gros portefeuilles regroupant entre 200 et 10 000 engagements. Avec une moyenne de 5 000 par société, l’estimation porte à 1 million le nombre de trusts gérés sur le territoire. Leurs avoirs représenteraient entre 300 et 500 milliards de livres, soit 380 à 630 milliards d’euros. Jersey pilote également 350 000 comptes offshore abritant entre 3 000 et 8 000 milliards de dollars d’actifs.

			Dans le hall d’accueil de l’aéroport de Jersey, la profession de foi d’un cabinet de gestion de fortunes s’affiche, « Bienvenue à Jersey ! Venez investir dans les îles », tandis que, dans les toilettes de l’aéroport, une alerte est lancée par voie d’affiche au-dessus du sèche-mains : « Signalez-nous les trafiquants de drogue et ceux qui introduiraient des revenus par effraction : prévenez la douane, les services de l’immigration » ! Humour anglo-normand ou cynisme ordinaire ?

			Jersey, paradis fiscal ? Que nenni, opposent les insulaires, qui revendiquent une identité plus élégante ou plus hypocrite, celle de « place financière offshore internationale », de « centre financier bien géré ». Les entreprises sont taxées à 0 % et les sociétés financières à 10 %. L’île ne fait pas étalage de luxe : la richesse n’y est jamais ostentatoire.

			La stabilité politique est d’ordre géologique, gravée dans le granit. Le consensus autour du trésor que constitue le patrimoine fiscal de l’île est quasi général. Quelques réfractaires regrettent que l’addiction à la finance ait réduit à néant l’ancienne économie agricole de l’île. La finance a fait flamber le marché de l’immobilier. Une simple maison de trois pièces coûte plus de 800 000 euros. L’argent, paradoxalement, a fait sombrer un certain art de vivre jersiais.

			À deux heures de ferry de Saint-Hélier, Saint-Pierre-Port, capitale de Guernesey, constitue une autre escale fiscale : ni ISF ni taxes sur les sociétés, mais des cabinets d’avocats pour créer votre trust. Pas question toutefois pour l’île d’accueillir des migrants réfugiés. Jonathan Le Tocq, ministre en chef de Guernesey, a revendiqué ce refus en raison de « l’islamophobie et la négativité des natifs de l’île » (Sic). Honte sur toi, Jonathan. Ce paradis fiscal accueille chaque jour certains migrants en leur déroulant le tapis rouge de l’obséquiosité. Il s’agit de ceux qui viennent planquer leur pactole dans les institutions financières. Question-réponse : pour sûr que les riches princes du Proche-Orient ou du Moyen-Orient y sont accueillis avec déférence et à coffres ouverts ! Aren’t they, Jo?95

			Dans l’empire de la fiscalité molle

			Plus exotiques, les îles Caïmans, ancien territoire de la Couronne britannique, constituent la cinquième place financière mondiale, avec une spécialité, l’enregistrement des hedge funds, fonds à vertu et visée spéculatives.

			Ces îles sont des places leaders pour l’hébergement de cet outil dédié à la haute spéculation, avec presque 10 000 fonds enregistrés. Elles accueillent aussi plusieurs centaines de sociétés d’assurances dites « captives », c’est-à-dire les sociétés d’autoassurances des multinationales et des trusts.

			Quelque 600 banques, dont les plus grandes mondiales, y sont représentées. Fonds spéculatifs, trusts, etc. sont pilotés depuis les places financières principales, Londres, Hong Kong, Singapour. Ainsi, l’archipel, avec les îles Vierges britanniques, Singapour et Hong Kong, est à l’origine de plus de 70 % des investissements étrangers en Chine !

			Et pourquoi un tel succès pour les îles Caïmans ? Elles ne prélèvent pas d’impôts sur le revenu, ni sur les sociétés. Elles ne taxent pas les revenus des capitaux ni les droits de succession. En outre, le secret bancaire y a été la règle absolue jusqu’à la signature d’accords fiscaux et d’échange avec plusieurs grands pays européens et les États-Unis.

			Autre exemple de ces points de chute sur cette carte de la fiscalité molle, l’un des Émirats arabes unis, Ras al-Khayma (RAK). Voisin de Dubaï et d’Abu Dhabi, il veut affirmer son identité propre en attirant des investisseurs internationaux avec une fiscalité égale à zéro sur les sociétés. Aucune taxation des bénéfices, aucun droit de douane ni droit de succession n’existe sur ce minuscule territoire spécialisé dans le ciment. Autres avantages : aucun registre ne recense les actionnaires ou dirigeants des sociétés, aucune comptabilité n’est nécessaire.

			Enfin, dernière escale de ce bref tour du monde, Vanuatu, ancienne colonie franco-anglaise soumise aux cyclones où vivent 270 000 habitants. Dans son blog96, Jean-Paul Jouary, philosophe et essayiste, détaille la vie de cet archipel désolé « où la plupart des humains ont à peine de quoi survivre » mais désigne « quelques facettes riantes et prospères ». Et pour cause, Vanuatu est un paradis où « il y a aussi les systèmes de communication satellitaires les plus perfectionnés dont a besoin tout système de lavage d’argent sale et d’exil fiscal ». Les sociétés offshore se bousculent à Vanuatu, où n’existe aucun impôt, ni sur le revenu, ni sur les bénéfices, ni sur les successions, et où fleurissent les pavillons de complaisance.

			L’argent a bien une odeur

			Ce planisphère passé à la loupe montre que les paradis fiscaux ont prospéré sous toutes les latitudes. Nous avons évoqué plus haut la Suisse, le Luxembourg et le Panama. À chaque paradis ses atouts, ses clientèles favorites.

			Chacun d’eux a pour cible des économies de son proche environnement : la Suisse et le Luxembourg intéressent au premier chef les pays européens voisins ; Hong Kong et Singapour sont tournés vers la Chine ; le Panama et l’arc des Caraïbes vers les États-Unis, quand les Australiens foncent vers Vanuatu ou Niue. Des exceptions scintillent toutefois sur ces proximités géographique ou culturelle, car on connaît quelques personnalités ayant poussé leur magot de la Suisse vers Singapour.

			Traquant la nature profonde des paradis fiscaux, Nicholas Shaxson cible les confusions qu’ils provoquent : « La carte des paradis fiscaux doit avant tout nous permettre d’identifier les forteresses du pouvoir financier. » Une « confusion est de penser uniquement en termes de géographie physique, alors qu’il faut penser en termes de géographie politique et de réseaux d’influence. L’avenir que nous promettent les paradis fiscaux a un aspect médiéval : dans un monde encore dirigé en principe par des États-nations démocratiques, le système offshore ressemblera davantage à un réseau de guildes, au service exclusif d’élites, souvent corrompues ou criminelles, qui ne rendront de comptes à personne ».

			Exemples de cet argent impur du crime organisé, celui du commerce du sexe, celui de la drogue, qui disparaît dans les places offshore.

			Le Mouvement du Nid97 a publié en 2015 une estimation du coût économique et social de la prostitution en France. L’étude dite « ProstCost », financée par l’UE, détaille le double fardeau économique et social que la prostitution fait peser sur ses victimes et sur la société tout entière. Le chiffre d’affaires y est estimé à 3,2 milliards d’euros en France. L’argent des clients est en bonne partie soustrait au circuit de l’économie classique et envoyé à l’étranger. Cette évasion fiscale est évaluée à 853 millions d’euros.

			Pour sa part, Joaquín Archivaldo Guzmán Loera, alias « El Chapo », a repoussé encore la profondeur de ce cynisme en affaires. L’histoire de ce grand mafieux mexicain à la tête du cartel de Sinaloa, organisation spécialisée dans le trafic international des stupéfiants, en dit long. Stupéfiant, on ne peut mieux dire ! Le magazine new-yorkais Forbes a classé en 2014 El Chapo au soixante-septième rang des personnalités les plus influentes du monde, loin devant nombre de chefs d’État ou d’entreprise. Cette année-là, ce baron de l’industrie de la drogue détenait des avoirs pour plus de 1 milliard de dollars. Il dirigeait un réseau de 3 500 sociétés écrans « légales », offshore pour la plupart. Par elles transitaient annuellement 300 à 400 millions de dollars promis au blanchiment, soit plus de 4 milliards en une décennie.

			L’ensemble du trafic de la drogue génère au Mexique chaque année un chiffre d’affaires de 40 milliards de dollars, presque autant que le pétrole ! Et comme l’écrit Jean-Paul Mari98, journaliste au Nouvel Observateur, « les banquiers se battent pour obtenir le blanchiment de l’argent sale. Des scandales qui éclaboussent les banques américaines ou européennes : Wells Fargo, Wachovia, Panamex ou HSBC… ». Qui donc a dit que, pour certains, sans scrupule, l’argent n’a vraiment aucune odeur ?

			
			Marc ROCHE

			« Les paradis fiscaux sont un cancer au cœur de la planète finance. »

			Journaliste, correspondant à Londres du Soir et du Point après avoir écrit pour Le Monde, Marc Roche est l’auteur de plusieurs ouvrages99. Le dernier, Les Banksters, met en avant la nécessité de « poser les bases d’une nouvelle morale financière ».

			
			À Londres, nous sommes à la croisée des chemins vers les paradis fiscaux. Ceux-ci sont-ils très accessibles ?

			Un véritable effort – fruit de contraintes – a été mené par le gouvernement britannique pour réduire le déficit public et augmenter les recettes fiscales. Première cible : les montages fiscaux aux fins d’optimisation imaginés par la City au profit de célébrités et de richissimes hommes d’affaires. Les dernières affaires portaient sur la création de sociétés de financement du cinéma. Aucun film n’a vu le jour, mais le scénario permettait une détaxation certes légale, mais immorale.

			Cet effort gouvernemental, indéniable sur les cas individuels, a permis de porter aussi l’attention sur les cabinets conseil, comptables, juridiques, les sociétés d’avocats, pour qu’ils soient tous associés dans la responsabilité pénale de ces montages.

			Quels sont les liens organiques entre la City et le pouvoir ?

			Au cœur de tout, il y a la City of London Corporation. Elle regroupe les Guildes médiévales, dispose d’énormément d’argent. Le rapport entre la City et Westminster est singulier, très étroit. Un représentant de la City est présent à la Chambre des communes juste derrière le speaker, son président. C’est une tradition.

			Comme la City dispose d’inépuisables moyens financiers, elle “travaille” la presse, les corps intermédiaires, les ONG. Tous les hommes politiques, de gauche comme de droite, qui quittent le pouvoir se retrouvent, à de rares exceptions, liés, de près ou de loin, à la City. Ils endossent un rôle de facilitateurs, d’ouvreurs de portes, offrent leurs réseaux. L’exemple le plus extrême, le plus innommable, est celui de Tony Blair. La liste de ces entremetteurs est 

			
			infinie. Le système du revolving door100 est digne des États-Unis. C’est aussi un phénomène important pour les hauts fonctionnaires qui se recyclent à la City, où ils vendent leur carnet d’adresses.

			Quelles relations entretient la place britannique avec Wall Street ?

			Ici, le rôle des banques américaines est essentiel. Et à un moment où, en raison d’un resserrement de la réglementation, les banques européennes réduisent leurs activités, les filiales de Goldman Sachs, Morgan Stanley, JPMorgan et Merrill Lynch sont plus puissantes que jamais. Elles dominent par exemple l’Association des banquiers de la City. Les banques américaines, visibles et très actives, recrutent parmi l’establishment administratif et politique, pour asseoir leur poids politique, d’anciens commissaires européens. Des hauts fonctionnaires terminent leur carrière chez Morgan Stanley.

			Ces banques américaines ont un rôle essentiel, car elles font le lien avec les États-Unis pour défendre des intérêts communs. Avec les banques britanniques, elles forment un front uni face à Paris ou Francfort, aux autres places.

			Cela n’empêche pas la concurrence entre la City et Wall Street, mais la complicité est parfaite pour maintenir des situations favorables, le Delaware, Jersey et Guernesey.

			Quel est le regard de la City sur la transparence, la transmission des données bancaires ?

			Elle est favorable à ces nouvelles règles, puisque, pour l’essentiel, cela ne la concerne pas directement et lui donne l’once de respectabilité dont elle a besoin après des scandales à la chaîne : les errements des traders fous, la 

			
			manipulation des changes… Cette période délétère a perduré jusqu’à aujourd’hui, et il fallait à la City ce vernis que lui offre l’OCDE. En même temps, les préconisations de l’OCDE ne frappent pas les paradis fiscaux britanniques. Ceux-ci sont en rébellion contre la Couronne, qui affirme vouloir imposer un registre des trusts. Les îles Vierges et Caïmans n’en veulent pas. Il y a sans doute un double jeu de la part de Londres.
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			VIII

			OPACITÉ ET ANONYMAT

			Trust et fondation, les musts du trompe-l’œil

			Si le premier outil de l’opacité, indispensable à la fraude, est le compte bancaire non déclaré (voir la Suisse pour plus de renseignements), le trust – « fiducie » dans le droit français – est un instrument privilégié pour dissimuler un patrimoine, quelle que soit sa nature : lingots, châteaux, chevaux, tableaux, capitaux, actions…

			C’est un concept du droit anglo-saxon. Outre-Manche, le mot trust signifie « confiance ». Son principe aurait été mis au point et expérimenté lors des Croisades ! Quand les chevaliers partaient pour de longues années vers Jérusalem, défendre les Lieux saints de la Chrétienté, ils confiaient leurs biens, leurs terres, la sauvegarde de leur famille à un proche parent, à un ami, à une personne de confiance. Le trust est basé sur la parole donnée, sur un engagement, un lien de fidélité. Cet authentique contrat ne repose sur aucun acte écrit. Aucune signature ne vient concrétiser le pacte. Personne ne peut connaître son contenu, c’est-à-dire son objet, ni son bénéficiaire.

			Le trust reste un must du trompe-l’œil. Le trustee, le gestionnaire de confiance, souvent une officine ou une banque, a la charge d’administrer les biens confiés, qui peuvent être en réalité abrités dans des sociétés écrans, des holdings en cascade. L’architecture est souvent un véritable puzzle international, proprement indéchiffrable ! L’objectif du créateur du trust est de bénéficier ou de faire bénéficier de revenus issus de ses avoirs sans que ceux-ci puissent être fiscalisés !

			 

			
				Association de malfaiteurs

				Voici un exemple fameux venu sur la place publique à la suite d’un différend entre des héritiers, celui de la dissimulation de la colossale fortune des Wildenstein. Cette famille de marchands d’art depuis le XIXe siècle possède un patrimoine de plusieurs milliards d’euros, comprenant des œuvres d’art, d’innombrables tableaux de maître, des hôtels particuliers, un îlot aux îles Vierges, et une propriété de 30 000 hectares au Kenya où fut tourné le film Out of Africa.

				Guy Wildenstein, l’argentier de cette riche famille, est poursuivi depuis mai 2015 pour fraude fiscale et blanchiment à la suite d’un litige familial lié au partage de l’héritage de son père, Daniel, mort en 2001. Plusieurs membres de la famille, des conseillers, deux notaires et un avocat sont convoqués devant la cour, ainsi que deux trusts, l’un basé aux Bahamas, l’autre à Guernesey. Les conseils et le trustee sont poursuivis pour participation « à l’élaboration de la fraude fiscale présumée ».

			
				Le procès ouvert en janvier a été suspendu après le dépôt de deux QPC101. Il ne devrait reprendre qu’en octobre 2016.

			

			 

			Un même dispositif géré depuis Genève est en cause dans une affaire visant Jean-Marie Le Pen : celui-ci est soupçonné depuis mi-2015 de détenir par l’intermédiaire d’un ayant droit quelque 2,2 millions d’euros, dont 1,7 million sous forme de lingots et de pièces d’or.

			À noter qu’il n’existe bien entendu à ce jour aucun registre européen ni répertoire des trusts. Wolfgang Schäuble, ministre des Finances de l’Allemagne, s’est déclaré favorable à la création et à la publicité d’un registre des trusts et des sociétés écrans, pays par pays, « faisant apparaître qui se cache derrière chaque société ». Qu’attend-on ? L’UE a évoqué sa possible création. Le projet reste à mettre en œuvre. La France, elle, s’y est engagée : le registre public des trusts est opérationnel depuis juillet 2016. Il fait déjà l’objet d’une requête devant le Conseil d’État pour obtenir sa suspension et son annulation. Le recours a été déposé par une citoyenne américaine vivant en France et bénéficiaire de trusts. Elle estime que le répertoire porte atteinte au respect de la vie privée, rapporte la journaliste Anne Michel102.

			Le sujet a aussi été débattu lors du sommet anticorruption de mai 2016 à Londres. La ville est une capitale du blanchiment de l’argent via l’immobilier, avec 44 000 propriétés appartenant à des sociétés offshore : les bénéficiaires ultimes de ces biens devraient être révélés si le projet est mené à bonne fin, comme le Royaume-Uni s’y est engagé.

			Engagée il y a plus de deux ans, la mise en chantier du registre des trusts s’est accélérée, en France, avec l’affaire des « Panama Papers ». Le registre doit comprendre les 16 000 entités identifiées en France comme des trusts. Il reste que la limitation au périmètre national réduit l’intérêt de la publication : les trusts « à problèmes » sont plutôt enregistrés au-delà de nos frontières !

			Quant aux fondations, autre montage juridique, elles offrent une combinaison différente. Elles n’ont ni propriétaires ni actionnaires mais gèrent des biens, des actifs dont les revenus sont affectés à un objectif précis. Les fondations présentent un autre avantage pour qui veut se soustraire à la fiscalité (en France, la donation ouvre droit à une réduction de 66 % de son montant de l’impôt sur le revenu) : un intérêt politique ou d’affichage, car leurs fonds financent de grandes causes humanitaires, culturelles, environnementales ou sociétales.

			Ainsi, Mark Zuckerberg, PDG du réseau social Facebook, a fait don, lors de la naissance de sa fille, de 99 % de ses actions à une fondation à but philanthropique mais dont le statut permettra en fait d’engranger des bénéfices. Bill Gates, fondateur de Microsoft, en a créé une avec son épouse, Melinda. Autant d’attitudes non dénuées de générosité, mais qui permettent de réduire très sensiblement les niveaux d’imposition. Charité bien ordonnée commence par soi-même !

			À noter enfin qu’en Hongrie six fondations financées par la Banque centrale du pays sont au cœur d’un scandale : elles auraient servi à faire bénéficier de largesses (bourses, crédits, subventions) des proches du gouvernement. La Banque centrale européenne les a placées sous surveillance, rapporte Virginie Robert dans Les Échos103.

			Jersey, premier exportateur de bananes

			Pour les entreprises, grands groupes et multinationales, le moyen dont l’utilisation sans limite constitue le plus redoutable et le plus efficace des dispositifs a pour nom « prix de transfert ». Ceux-ci fixent les tarifs des transactions entre les entités d’un même groupe. Leur manipulation exploite avec finesse et efficacité les règlements fiscaux les plus avantageux, pays par pays. Ils représentent une pratique commerciale, une subtilité de gestion. La localisation de la maison mère, celle de ses filiales judicieusement positionnées dans différents pays, voire réduites à de simples boîtes aux lettres, permettent d’organiser des circuits commerciaux à l’intérieur d’un même groupe en ventilant les prestations, notamment immatérielles, de manière à profiter des meilleurs environnements fiscaux. Ce sont ces schémas d’optimisation agressive qui sont les premiers visés dans les projets de nouvelles régulations internationales.

			Ces prix de cession portent sur l’échange de biens, de prestations de services, d’usages de brevets, de marques, de réseaux de distribution. Le journaliste Philippe Escande compare dans Le Monde104 cette pratique à « la plomberie de haut niveau, multipliant les robinets et dérivations pour au final assécher le tuyau qui aboutit dans la poche de l’État ».

			 

			
				Peau de banane sous les pas du fisc

				Un exemple parmi les plus célèbres concerne le commerce de la banane, dont Jersey, rocher pourtant peu tropical, est devenu le premier exportateur européen ! Tout le miracle tient dans les coulisses de la fiscalité et non de la climatologie : « Fisc Stream » et non « Gulf Stream ».

				La banane est cultivée et récoltée au Costa Rica, un pays d’Amérique centrale. Elle est achetée par la filiale d’une multinationale spécialisée, un major de la banane comme Chiquita-Fyffes, dont le siège est à Jersey, puis embarquée de son pays d’origine dans un conteneur réfrigéré sur un navire à destination de l’Europe.

				La banane traverse l’Atlantique mais fait aussi l’objet de multiples voyages virtuels, d’allées et venues administratives et comptables entre des filiales ancrées dans des paradis fiscaux (Luxembourg, îles Caïmans, Irlande, île de Man, Bermudes) où la firme s’acquitte des frais liés à ce commerce (transport, assurances, réseau de distribution, usage de la marque) auprès de filiales spécialisées.

				Enfin, la société de Jersey qui a acheté les bananes à sa filiale du Costa Rica à un prix sous-estimé, sans bénéfice, les revend à un prix surestimé au distributeur final. In fine, le bénéfice est majoritairement localisé à Jersey, où la société n’acquitte qu’un impôt symbolique. Les prélèvements fiscaux sur la banane sont donc restés moins épais que la peau du même nom glissée par les comptables sous les pas du fisc.

				Une enquête du quotidien britannique The Guardian105 portant sur les trois grands acteurs de la filière bananière (Dole, Chiquita-Fyffes et Fresh Del Monte, leaders du marché avec près de 70 % du commerce mondial de 15 millions de tonnes) a montré que les revenus de ces entreprises sont enregistrés pour moitié dans des paradis fiscaux, au détriment des pays distributeurs, mais surtout des pays producteurs.

			

			 

			Ces tarifications internes a priori légales et dont la logique économique première est, aux yeux de l’entreprise, incontestable illustrent une stratégie délibérée des groupes pour minimiser les taxations.

			Des stylos à 8 500 dollars pièce

			Cette pratique représente un écueil face aux velléités de régulation, souligne l’économiste Éric Vernier, qui la qualifie de véritable « casse-tête ». « La mondialisation, dit-il, a ouvert les frontières aux marchandises, aux capitaux, aux hommes. Mais face à la dérégulation financière, à la dématérialisation des échanges, les moyens des États sont désuets. Ils ne disposent pas d’une vraie force de frappe. » C’est tout l’enjeu d’une régulation des prix de transfert.

			Ces prix appliqués à ces échanges transfrontaliers entre des filiales dépendant d’un même groupe devraient être équivalents à ceux que pratiqueraient des entreprises indépendantes. C’est l’application du principe de pleine concurrence, selon les canons libéraux de l’OCDE. Dans la réalité, ces prix sont artificiels, soumis à entourloupes. Leur manipulation est la première forme d’utilisation des paradis fiscaux. La logique qui s’applique est simple : localiser les charges dans les pays à forte fiscalité et les profits dans les pays à maigre taxation. Les relations commerciales et donc les prix de transfert entre filiales d’un même groupe aboutissent à maximiser le bénéfice.

			 

			
				Du papier toilette qui vaut de l’or

				Des économistes américains travaillant sur des données douanières citent des seaux en plastique tchèques transitant par la filiale sise dans un paradis fiscal pour être facturés à celle des États-Unis 1 000 dollars pièce. A contrario, des missiles quittaient les États-Unis, transitaient par un paradis en direction d’Israël, où ils étaient débarqués au prix de 50 dollars. Dans les deux cas, la filiale du paradis fiscal capte la valeur ajoutée entre les deux bouts de la chaîne.

				De son côté, Nicholas Shaxson cite l’exemple du papier toilette en provenance de Chine vendu 4 121 dollars le kilo, ou des stylos-billes qui quittent Trinité-et-Tobago à 8 500 dollars pièce.

				Ces manipulations représenteraient chaque année un manque à gagner pour les pays en développement d’environ 160 milliards de dollars. Une somme qui, consacrée à la santé, permettrait de sauver la vie de 1 000 enfants de moins de cinq ans chaque jour.

			

			 

			Ce commerce intragroupe, ces jeux fiscaux invisibles sont le cœur de la mondialisation et constituent 50 à 60 % des échanges internationaux. Ils portent sur des biens matériels comme immatériels. Leur organisation entre dans la stratégie fiscale de l’entreprise comme une source de profit, une création de valeur. Les exemples sont multiples de ces sociétés qui recrutent des professionnels de l’impôt, salariés ou consultants de grands cabinets de conseil, pour imaginer et monter le schéma porteur de la plus forte création de richesses. C’est sur leurs capacités d’inventivité que les grandes entreprises jugent et recrutent ces précieux collaborateurs, dont certains sont tout simplement des adeptes du pantouflage, fonctionnaires exfiltrés des services fiscaux. Une porosité à laquelle il est temps de mettre fin.

			Des bénéfices à douze chiffres

			Les biens immatériels et les services font par nature plus facilement l’objet de ces échanges virtuels et donc de ces manœuvres financières. Un exemple éloquent est celui de la société de Mountain View, Google, renommée « Alphabet » en août 2015. Une étude de l’agence Bloomberg a calculé que son taux d’imposition globale se situait entre 2 et 3 % !

			La méthode s’appuie sur les facilités fiscales entre les États. Elle s’est rendue célèbre, comme le « double irlandais » (deux sociétés) et le « sandwich hollandais », un dispositif d’optimisation imaginé et mis en place par la firme de Californie.

			Le procédé s’organise entre trois filiales de Google : deux sont en Irlande, une troisième aux Pays-Bas. L’une des sociétés irlandaises est chargée de facturer tous les clients de Google hors États-Unis. Elle encaisse les recettes publicitaires puis les reverse à la société néerlandaise, spécialisée dans la gestion des redevances et des droits : l’usage de la marque et de l’algorithme du moteur de recherche. Mais ce gros trésor n’y reste pas. Sa quasi-totalité retourne vers l’autre entité fictivement basée en Irlande, mais dirigée depuis les Bermudes, où se termine le voyage.

			Dans le mouvement financier entre Irlande et Pays-Bas, il n’y a pas de retenue fiscale, car le flux est intraeuropéen. Quant au virement vers les Bermudes, il est aussi indolore pour Google, puisque le fisc néerlandais ne taxe pas les royalties pour marques et brevets et ne pratique aucune retenue à la source sur ces capitaux qui quittent le territoire ! Voilà le fondement de l’architecture du « sandwich ». Les Pays-Bas, terre de tulipes106, font office d’État-tunnel. Enfin, les Bermudes ont tout du paradis pour Google, puisque le fisc n’impose pas les bénéfices provenant d’activités hors le sol bermudien ! Conséquence : le bénéfice de la seconde société irlandaise, soit 90 % des activités de Google hors États-Unis, est fortement minoré par les charges de redevances et n’est donc imposé nulle part ! Ainsi, Google a réduit ses impôts de 2,5 milliards de dollars en 2013.

			Le géant de Mountain View n’est pas le seul à profiter de ce montage : Dell, IBM, Microsoft et Apple, entre autres, bénéficient des mêmes avantages réservés aux activités reposant sur des brevets. Les industries pharmaceutique, informatique et électronique sont les premières intéressées par ces schémas qui passent par les Pays-Bas, la Suisse, les Bermudes ou l’Irlande, des pays dont les systèmes fiscaux sont construits pour attirer les entreprises aux dépens de leurs voisins.

			 

			D’autres bénéficiaires sont à chercher dans l’industrie musicale, notamment avec les plus grands noms de la pop-rock mondiale.

			En octobre 2014, le journaliste Dan Israel rapporte dans Mediapart107 la mise en lumière par le sénateur américain Carl Levin d’une situation extrême, celle de l’une des filiales irlandaises d’Apple, Apple Operating International (AOI) : « AOI supervise l’ensemble des activités en Asie, en Europe, au Moyen-Orient, en Inde et en Afrique. AOI ne paie nulle part d’impôts sur les sociétés alors qu’elle a engendré 30 milliards de dollars de bénéfices entre 2009 et 2012, soit le tiers des profits totaux d’Apple. Cette filiale ne dispose en fait ni de bureaux, ni d’employés, c’est un pur montage. Domiciliée en Irlande, elle n’est pas prise en considération par le fisc des États-Unis, mais comme ses administrateurs se réunissent à San Francisco, elle ne correspond pas non plus à la définition irlandaise de la résidence fiscale. »

			À la fin de l’année 2015, Apple disposait d’un stock colossal de bénéfices engrangés notamment aux Bermudes. Le nombre « 205 » suivi de neuf zéros a fait la une du Monde108 : 205 000 000 000 de dollars !

			Le « double irlandais » a été supprimé à la date du 1er janvier 2015, sous la pression de l’administration américaine, inquiète de l’attractivité du sol irlandais. L’Oncle Sam, lui aussi en quête de recettes fiscales, veut compliquer les manœuvres des multinationales cherchant à se domicilier artificiellement à l’étranger, notamment par le biais de fusions.

			Le dispositif reste pourtant accessible aux sociétés déjà installées dans la verte Irlande jusqu’en 2020. Le délai a en effet été jugé suffisant par les multinationales pour se réorganiser ! D’autant que dans le même temps l’Irlande a décidé de mettre en place un nouvel avantage fiscal, la patent box, réduisant la fiscalité des revenus d’entreprise basés sur des brevets et innovations. Le pays garde aussi son taux d’imposition sur les sociétés à 12,5 %, le plus bas d’Europe. C’est à cet atout que le pays doit l’implantation de nombreuses compagnies de l’économie américaine, séduites par ces taux attractifs dans leurs projets d’établir une base de conquête du marché européen.

			 

			
				
					 101. La QPC (question prioritaire de constitutionnalité) est destinée à garantir au justiciable que ses droits fondamentaux ne sont pas bafoués. En l’occurrence, il s’agit de savoir si les prévenus peuvent être jugés pour des faits qui leur ont valu une procédure fiscale et une condamnation. On ne peut être jugé deux fois sur les mêmes faits. Après la décision prise en juin par le Conseil constitutionnel sur le même sujet à propos du procès Cahuzac (lire plus loin), une semblable décision permettant la réouverture du procès des marchands d’art devrait intervenir.

					Toujours à propos de la QPC, Serge Dassault, sénateur, l’a aussi fait poser par ses avocats alors qu’il devait comparaître devant le tribunal correctionnel de Paris au début du mois de juillet pour blanchiment de fraude fiscale. Grâce à des fondations et sociétés basées aux îles Vierges britanniques, au Luxembourg et au Liechtenstein, des dizaines de millions d’euros ont échappé au fisc. Le tribunal de Paris n’a pas jugé nécessaire de passer par la case Conseil constitutionnel. Le procès a eu lieu. Le jugement devrait intervenir le 1er septembre 2016.
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					 103. Édition du 24 mai 2016.
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					 106. Le célèbre bulbe est à l’origine de la première crise financière au monde, en 1637, le « krach de la tulipe ».
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			IX

			À QUI PROFITE LE CRIME ?

			Sur cette planète, qui use et profite de la géographie sulfureuse de l’offshore ? Les très hauts revenus, les très gros patrimoines sont au premier rang des bénéficiaires.

			Gabriel Zucman, économiste, professeur à l’université de Berkeley, en Californie, étudie le phénomène et dans ses derniers travaux constate109 que « l’évasion fiscale concerne peu de gens, mais est généralisée au sommet. Quand on appartient à la catégorie des 0,01 % les plus riches de la planète ayant une fortune supérieure à 50 millions de dollars, il y a une probabilité de 70 % de détenir un compte dans les paradis fiscaux ». Explication ? Soit « la richesse extrême affecte la moralité », soit « ce sont les gens qui n’ont pas un respect des lois, notamment fiscales, qui deviennent les plus riches ». Figurent aussi des seconds couteaux aux avoirs plus modestes. Mais « la probabilité d’avoir des richesses offshore diminue très vite quand on descend dans l’échelle des patrimoines », dit-il.

			Les adeptes de l’évasion fiscale ne sont pas tous des fraudeurs au sens strict, mais tous ont décidé de mettre leur fortune à l’abri. En Belgique, l’impôt sur la fortune n’existe pas. Ainsi, un représentant du MEDEF, syndicat patronal, stigmatise le niveau d’une imposition trop lourde en France pour justifier la tentation belge. Il suffit de franchir quelques kilomètres, de passer la frontière.

			Des noms connus, d’autres moins, sont partis outre-Quiévrain, vers Uccle ou Néchin pour certains, placer tout ou partie de leur fortune, la préserver quand vient l’heure de la succession. Ces Français y détiendraient quelque 17 milliards d’euros. C’est donc bien le système européen qui est à revoir ! Parmi ces bienheureux, Bernard Arnault (LVMH), la famille de Gérard Mulliez (Auchan et la galaxie de la grande distribution), les héritiers de Damart, un héritier du groupe JCDecaux ou encore l’animateur télé Arthur…

			L’art de la congélation fiscale

			En Suisse, où désormais l’argent non déclaré brûle les doigts, l’attrait des fondations, le succès des « ports francs », espaces douaniers d’exception, ne se démentent pas. Près de 13 000 fondations, dont le capital total est estimé à 70 milliards, y sont installées. Et leur nombre est en croissance. Bénéficiaires d’un statut fiscal privilégié, elles sont de commodes paravents masquant des objectifs parfois peu philanthropiques. Un exemple récent est celui de la fondation créée sous l’impulsion de Liliane Bettencourt et abondée de ses fonds. Elle y a transféré la propriété d’une île aux Seychelles que ladite fondation lui loue désormais !

			Quant aux ports francs, ils permettent le dépôt d’œuvres d’art, de bijoux, de valeurs venus de l’étranger, sans passer par la case (et la caisse) douane. Malgré la surveillance et la traçabilité affirmée, certains biens peuvent y dormir en toute confidentialité et faire bénéficier leurs propriétaires (souvent des sociétés écrans) d’une « congélation fiscale ».

			Stockées, expertisées, restaurées, cédées en franchise de droits, des millions d’œuvres (Léonard de Vinci, Van Gogh, Picasso, Magritte, Léger, Gauguin, Rothko, pour ne citer que quelques stars) dorment dans ces forteresses. À Genève, Luxembourg, Singapour, demain Pékin, elles abritent un business où les marges s’écrivent avec six, sept, huit zéros, voire davantage !

			C’est dans le site des Ports francs de Genève que les fichiers des « Panama Papers » ont permis de retrouver la trace d’un tableau d’Amedeo Modigliani, L’Homme assis, volé par les nazis à un collectionneur d’art juif durant la Seconde Guerre mondiale. Le tableau serait aujourd’hui la propriété du célèbre marchand d’art David Nahmad. Ce milliardaire le détiendrait via une société écran basée au Panama, International Art Center, dont il est le seul actionnaire ! La famille disposerait, pour partie dans ce « congélateur » suisse, d’œuvres d’art pour un total d’environ 4 milliards de dollars. De quoi décorer avec goût un salon !

			C’est aussi le cas de la famille Wildenstein, évoquée plus haut, avec 19 tableaux signés Bonnard, planqués dans les mêmes coffres-forts de Genève et logés dans des trusts aux Bahamas. Autre esthète, le propriétaire de l’AS Monaco, l’oligarque russe Dmitri Rybolovlev, a acquis pour 1,8 milliard d’euros des Picasso, Monet, Van Gogh et Matisse.

			
				Bienvenue à l’Offshore Museum !

				Comme André Malraux avait conçu un musée imaginaire permis par les nouvelles techniques de reproduction graphique, nous aussi, imaginons un musée extraordinaire, imaginaire.

				Ce rêve peut devenir réalité. Imaginons un Offshore Museum où le patrimoine de l’humanité sédimenté sur les étagères anonymes d’entrepôts climatisés serait offert à la découverte et à la contemplation du monde.

				Bâtissons un musée rassemblant peintures, sculptures et œuvres d’art que des propriétaires fortunés, marchands d’art ou héritiers incultes, préfèrent stocker dans des caves plutôt que d’en jouir.

				Notre Offshore Museum mettra au jour des œuvres totalement méconnues, jamais exposées, réduites à l’état d’objets de spéculation. Il donnera accès à tous à l’émotion artistique et rendra leur dignité aux créateurs. Ce musée, au succès assuré, ne serait-il pas le plus grand et le plus beau musée du monde ?

				Question pratique : l’Offshore Museum garantira la propriété des œuvres. Il pourra être financé moyennant un emprunt garanti par les œuvres elles-mêmes, une légère cotisation des locataires des ports francs assurant les faux frais.

				L’Offshore Museum, chiche !

			

			 

			Décidément, l’art est une valeur refuge, le véhicule spéculatif favori des paradis fiscaux. N’a-t-on pas appris au tout début de mai 2016, le jour où l’œuvre tombait dans le domaine public, que les héritiers de Maurice Ravel et de son cultissime Boléro avaient fait prospérer leurs droits – qu’une estimation chiffre à 2 millions d’euros par an depuis quarante ans – dans plusieurs paradis fiscaux ? Une variation pour mélodie en sous-sol !

			Toutefois, fort heureusement, au sein du monde de la culture, des créateurs se sont attaqués à l’univers de la finance et en ont dénoncé les dérives. Chacun se souvient des dessinateurs Charb et Wolinski, qui croquèrent avec talent les évadés fiscaux.

			Deux photographes, l’Italien Gabriele Galimberti et le Néerlando-Canadien Paolo Woods, ont aussi remonté la filière des paradis fiscaux, armés de leur chambre noire. En 2015, leur livre110 et l’exposition associée, présentée à Arles puis à Paris, ont été très remarqués.

			Côté cinéma, une centaine de films puisent leurs scénarios dans les coulisses de la finance. Parmi eux, Margin Call de Jeffrey C. Chandor sur la faillite de Lehman Brothers, Le Capital, de Costa-Gavras ; Wall Street. L’argent ne dort jamais, d’Oliver Stone ; Le Loup de Wall Street, de Martin Scorsese ; ou encore L’Outsider, de Christophe Barratier, inspiré de l’affaire Kerviel, qui est sorti à la fin de juin 2016.

			En mai de la même année, celui de Jodie Foster, Money Monster, avec Julia Roberts et George Clooney, était présenté au Festival de Cannes. Dans un entretien au Figaro111, la réalisatrice abordait la fonction pédagogique de telles réalisations : « Le monde de la finance est tellement compliqué, et volontairement compliqué par ceux qui fixent les règles pour leur propre bénéfice », que ces films « parviennent un peu à dévoiler certaines vérités. Cela profite à des gens normaux comme vous et moi… On reprend les rênes ».

			Parmi les acteurs, certaines voix s’élèvent contre d’autres attitudes. En témoigne le coup de gueule rafraîchissant du comédien Vincent Lindon contre les exilés du cinéma français. Récompensé au Festival de Cannes pour son rôle dans le film La Loi du marché, de Stéphane Brizé (mai 2015), il s’est exprimé avec franchise et clarté dans un entretien publié par le quotidien Le Parisien112 : « Je ne comprends pas que, quand on gagne aussi bien sa vie dans un pays, de manière aussi privilégiée, on n’ait pas envie de payer des impôts pour la poste, les pompiers, les infirmières, la police. Moi, j’adore payer pour ça […]. Ou alors, si tu pars, il y a des choses à donner en échange. Tu me rends la Légion d’honneur, car c’est un peu un déshonneur de nous quitter. La Sécurité sociale, terminé, et tu ne rentres plus dans les musées nationaux et je contrôle ton entrée en France. Ce que je n’aime pas, c’est d’être parti sans être parti. »

			Banques et multinationales, au cœur du système

			Bénéficiaires naturels, organisés pour pousser au plus haut la courbe des bienfaits des paradis, les banques, les multinationales. Ces grandes entreprises, quelle que soit leur nationalité, transfèrent, via des filiales en réseau, leurs valeurs ajoutées, les richesses produites vers ces juridictions à fiscalité aménagée, faible voire nulle – des groupes « pilleurs de richesse et non créateurs de richesse », selon la formule de John Christensen.

			Un rapport de CCFD-Terre solidaire avait chiffré en 2013 à 5 848 le nombre de filiales dans les paradis fiscaux des 50 premières entreprises européennes par leur chiffre d’affaires. Michel Aujean, avocat, ancien directeur des politiques fiscales à la Commission européenne, cite les 100 premières entreprises britanniques et leurs 22 000 filiales qui y sont présentes. De ce côté du Channel, les grands groupes français ne manquent pas de répondre à l’appel du large : Sanofi, Danone, Vivendi, Axa, LVMH, Schneider, France Telecom, Vinci et Saint-Gobain sont dans les paradis. La présence de filiales de ces fleurons de l’économie française s’explique sans doute par le développement d’activités à l’international, mais surtout par la recherche des meilleures places du hard discount fiscal. Engie (ex-GDF Suez), Sanofi, Danone, LVMH et Société générale auraient économisé en 2012 plus de 300 millions d’euros d’impôts chacun en moyenne, grâce à leurs implantations à l’étranger.

			 

			
				De 15 à 20 milliards d’euros de perte 
pour le fisc

				Exemple avec la présence en Belgique d’EDF, de Sanofi, de Total et de Danone, qui placent leur trésorerie dans des filiales faisant office de banques au service des autres entités. Les intérêts des prêts sont déduits des bases imposables des sociétés emprunteuses, tandis qu’en Belgique les intérêts perçus sont très faiblement taxés. Les groupes bénéficient de ce concept financier et fiscal purement belge dit « des intérêts notionnels ». Ils réduisent de près de 60 % les taxations qu’ils auraient acquittées en France sur ces produits financiers. Les 14 principaux bénéficiaires français ont économisé près de 450 millions d’euros. Au total, ces ruses feraient perdre au fisc national de l’ordre de 15 à 20 milliards d’euros selon les estimations du Syndicat national unifié des impôts.

			

			 

			La publication de données pour 2015 montre que les paradis fiscaux restent omniprésents dans la stratégie des banques ! Trois ONG (CCFD-Terre solidaire, OXFAM et le Secours catholique) ont passé au crible les nouveaux chiffres publiés113. Le nombre de filiales des plus grandes banques a même progressé entre 2014 et 2015. Un tiers des bénéfices internationaux est à mettre au compte de ces filiales, alors que celles-ci ne représentent qu’un sixième des emplois et le cinquième des impôts. BNP Paribas et Société générale comptabilisent les bénéfices les plus élevés dans les paradis fiscaux – plus de 3,7 milliards d’euros.

			L’étude démontre la profitabilité de ces implantations : en Irlande, un salarié de la BPCE rapporte 31 fois plus que la moyenne des salariés dans l’ensemble des pays où la banque est présente. Les activités des cinq plus grandes banques françaises sont 60 % plus lucratives dans ces territoires que dans le reste du monde. Pour la Société générale, elles rapportent quatre fois plus. Enfin, les opérations les plus risquées et spéculatives sont toujours situées dans les paradis fiscaux. « Rien ne semble avoir changé depuis la crise financière de 2008 », commentent les auteurs de l’étude.

			Les banques agissent pour leur compte propre mais sont aussi des acteurs puissants et suivis sur le marché du conseil. Elles délivrent des prescriptions corsées à leurs clients pour réduire drastiquement l’imposition en leur proposant d’intégrer mille schémas d’organisation et de fonctionnement. Un exemple est celui de l’« arbitrage des dividendes ». Quand vient la saison de leur paiement, au printemps, les actions sont cédées, pour quelques jours, à des institutions qui sont exonérées d’impôts. Cet aller-retour où de grandes banques et des fonds spéculatifs jouent les intermédiaires permet d’échapper à l’impôt. Ce tour de passe-passe organisé sur le dos du contribuable relève de la voyoucratie. Stéphane Lauer a décrit le processus dans Le Monde114 : « En Europe, ce sont plus de 100 milliards de dollars investis en actions qui passent chaque année sous le nez du fisc. La combine n’est pas nouvelle. Les banques ont mis en place de tels transferts dès les années 1990, auxquels certains pays comme les États-Unis ont mis le holà dès 2010. Mais le sport est toujours allégrement pratiqué en Europe et en Asie. »

			Autre exemple : la pratique des fusions-acquisitions, dont l’année 2015 a totalisé un nombre record. Certaines banques se sont spécialisées dans ces pratiques d’entremetteuses.

			 

			
				Quand Viagra et Botox veulent se fiancer…

				L’un des derniers exemples spectaculaires est celui des brèves fiançailles, sous la bénédiction de la banque d’affaires Goldman Sachs, leader du marché, du géant pharmaceutique américain Pfizer, l’inventeur du Viagra, avec un concurrent plus modeste, Allergan, promoteur du Botox ! Le premier devait convoler avec le second en lui accordant une dot de 150 milliards de dollars. Le projet de contrat de mariage prévoyait un rachat par le Petit Poucet. Le laboratoire américain escomptait adopter la nationalité irlandaise, celle du siège d’Allergan. Résultat de la combine, le groupe allait réduire son taux d’imposition, passant de 35 % aux États-Unis à moins de 15 % en Irlande. Cependant, les fiancés n’ont pas eu le temps de conclure. Barack Obama a décidé le fisc des États-Unis à mettre des bâtons dans les roues à ce type de projet. La fusion a été stoppée par l’offensive du Trésor américain sur cette pratique de l’inversion fiscale.

			

			 

			Les « Big Four », experts des passe-passe fiscaux

			Dernier groupe de bénéficiaires : les cabinets conseil prestataires de services d’assistance juridique, financière et fiscale de haut vol. Le passeport vers le paradis est un produit de choix chez ces acteurs essentiels dans les rouages de la machinerie financière. On ne s’évade pas sans un minimum d’aide et de complicité !

			C’est le job des cabinets spécialisés, avocats fiscalistes, des experts de l’arrangement fiscal que l’on retrouve à Chypre, à Hong Kong, à Londres, à Paris, à Bruxelles… Quatre cabinets d’experts tiennent le haut du pavé. Dans les pays anglo-saxons, on les baptise the Big Four : Ernst & Young, désormais EY, PricewaterhouseCoopers (PwC), KPMG et Deloitte Touche Tohmatsu, le plus important au monde. « L’administration fiscale du Royaume-Uni n’a pas vraiment les moyens de faire son travail face aux 250 spécialistes des prix de transfert qui travaillent pour les “Big Four” », regrette la présidente de la Commission des comptes publics à la Chambre des communes, Margaret Hodge115.

			Aux Pays-Bas, quelque 10 000 avocats vivent du conseil aux entreprises à la recherche des plus avantageuses conventions fiscales entre les États : c’est le treaty shopping, ou « chalandage fiscal », qui leur permet de s’installer, via une coquille vide, une société filiale, dans les pays les plus avantageux. À Chypre, on compte environ 20 000 cabinets. Combien sont-ils à Londres, à Genève, à Singapour, à Dubaï ou à Paris ?

			Ces spécialistes affichent sur Internet leurs propositions de services, détaillent les us et coutumes des latitudes les plus attractives, cartographient pays par pays les meilleurs atouts fiscaux de ces territoires lointains ou simplement à un saut de frontière de l’Hexagone. Enfin, ils proposent en kit ou modelés sur mesure les bons plans pour organiser cet exil fiscal. De véritables roadbooks to paradise que ces services haut de gamme, avec l’analyse de la structure de profits assortie de schémas d’optimisation sophistiqués et efficaces.

			À Londres, expérience vécue, nous sommes reçus dans des locaux luxueux, au cœur de la City, moquette épaisse et copies de tableaux de maître. Une avocate digne d’une James Bond girl nous accueille pour nous dévoiler tous les charmes de l’offshore clean, proposant les vertigineuses vertus de hedge funds sis aux Bermudes pour nous aider à relancer l’économie de notre territoire. À Genève, le décor est plus strict mais le fond musical, identique : évadez-vous !

			Ces conseillers de l’ombre, professionnels du chiffre, sont les magiciens manipulateurs de la concurrence fiscale, sachant jouer de tous les avantages, de toutes les failles. Frôlant, franchissant parfois les marges de la légalité, ils construisent des organisations comptables et fiscales au profit de ceux que Vincent Drezet, secrétaire général de Solidaires Finances publiques, aime à nommer les « bases mobiles, les multinationales, les fortunes » qui ont la capacité de jouer à saute-frontières avec leurs bénéfices et leurs capitaux, les opposant aux « immobiles », PME du commerce, de l’artisanat, de l’industrie ou particuliers.

			Les « Big Four » jouent un rôle mondial majeur, forts d’une certaine impunité à ce jour. Ils lisent et interprètent les textes au mieux de l’intérêt de leurs clients. Un dirigeant britannique de PwC a même confié – instant d’inattention ou quasi-provocation – que 25 % des schémas proposés et vendus par ses experts aux entreprises pouvaient comporter des aspects illégaux… Une illégalité consciente, mais justifiée par des interprétations « erronées » des textes ! Exemple flagrant d’un flirt en zone grise à mettre en relation avec un risque financier acceptable.

			Les particuliers fortunés ont aussi recours à ces experts de la prestidigitation fiscale. L’actualité fourmille des noms de ces habitués de la débrouille, de la fugue. Toutes les affaires scandaleuses des dernières années ont rassemblé, directement ou non, des patronymes célèbres ou discrets, des stars faisant la une des magazines sportifs ou people aux plus anonymes, patrons ou héritiers. La tricherie passe par les paradis. Invariante boussole.

			

			
				Un tour de magie à 26 millions de dollars

				Voici un exemple venu du Canada, porté au premier plan de l’actualité fin 2015 : celui d’une famille qui aurait fait disparaître 26 millions de dollars par le biais d’une cession à une société écran basée sur l’île de Man. En retour, la société aurait fait des dons à la famille. L’Agence du revenu, l’administration fiscale du Canada, ne s’est pas contentée de ce schéma simpliste. Elle poursuit le cabinet KPMG, concepteur de la stratégie et du mécanisme. Les autorités fiscales auraient sur leur bureau un document issu du service de marketing interne de KPMG pour assurer la promotion du système à l’échelle du pays. Radio-Canada116 relaie

			

			

			
				ainsi l’information : « La clientèle ciblée devait avoir un minimum de 10 millions de dollars à investir dans les paradis fiscaux. Le cabinet proposait de mettre à l’abri ces investissements, libres d’impôts dans la confidentialité la plus totale. » Le fisc attend toujours la liste des multimillionnaires bien conseillés dont les fortunes auraient fait le voyage vers l’île de Man. Quand la France s’attaquera-t-elle enfin aux complices de ses propres évadés ?
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			PARTIE 2

			UN COMBAT VITAL POUR L’AVENIR 
DE L’HUMANITÉ ?

		

	
		
			X

			« C’EST LA LUTTE FISCALE ! »

			Oui, la lutte fiscale117 est un combat dont la dimension est internationale. Elle est engagée, mais la volonté d’aboutir est-elle présente ? Se donne-t-elle tous les moyens de la victoire ?

			À l’aube d’une révolution ?

			Dix ans, quinze ans, convenons de ce repère sur le calendrier. C’est, peu ou prou, le temps qui a été nécessaire pour commencer à bousculer l’ordre établi, celui d’une certaine bonne conscience ou inconscience partagée et entretenue.

			Le temps est clos où le regard sur les organisations comptables des multinationales, sur la corruption ordinaire d’une partie des élites de nos pays comme de ceux en voie de développement, sur les légendes dorées des paradis fiscaux, alpages et palmiers réunis, relevait davantage d’une passion pour l’anecdote, pour le pittoresque sociologique ou ethnologique que d’une mobilisation pour la justice et le devenir de nos sociétés.

			En une décennie, la situation a changé, mais le monde doit encore faire sa révolution. Une révolution pour se donner les vrais moyens de lutte contre la fraude, ou les perfectionner, éliminer les failles juridiques et politiques, remettre sous une contrainte légitime ces cabinets d’audit et de conseil, flibustiers de la finance, ces banques qui permettent l’évasion fiscale, au final entamer et réduire le pouvoir des castes.

			Le vent a tourné ; il lui reste à souffler. Face aux paradis fiscaux, à leurs dégâts, la prise de conscience est aujourd’hui générale. Cela n’a pas toujours été le cas. Quand des ONG pionnières comme CCFD-Terre solidaire ou Transparency International désignaient du doigt les corrompus, l’évasion des capitaux depuis les pays les plus pauvres, le transfert des bénéfices d’entreprises vers des pays à faibles taxes, l’intérêt porté relevait de la simple courtoisie, au plus d’une générosité humaniste.

			Guy Aurenche se souvient de l’origine de la première mobilisation : « En 2005 nous lançons, avec d’autres associations, dont OXFAM, une coalition sur les paradis fiscaux. Le sujet est alors connu des experts, économistes ou financiers, pas de l’opinion publique. Cette première opération a été un flop. Et nous avons même dû convaincre en interne nos militants de la pertinence du lien entre “maldéveloppement” et paradis fiscaux. »

			Aujourd’hui, l’information a touché toute l’opinion publique, et singulièrement grâce aux ONG ; l’engagement est partagé. La mobilisation transcende les convictions politiques ou partisanes. Elle révèle aussi où se situent les résistances au changement, les défenseurs d’un système établi. Dans chaque pays, les initiatives engagées pour récupérer des bases d’imposition légitimes, des bénéfices susceptibles d’être imposés provoquent des réactions, des inquiétudes, des formes d’hostilité franche. Aux États-Unis, face aux travaux de l’OCDE pour empêcher les entreprises transnationales de se soustraire à l’impôt, les oppositions sont nombreuses, à l’image du puissant lobby, Business Roundtable qui défend les intérêts des majors de l’industrie, des services et de la finance. Il demandait au gouvernement américain de s’opposer au projet par crainte de la « création d’impôts sans précédent […] qui vont geler l’investissement et ralentir la croissance118 ».

			Les négociations au sein de l’organisation internationale ont débouché sur de premières mesures en novembre 2015, nous y reviendrons, mais le projet de cette nouvelle régulation internationale, objet d’une lutte d’influences entre les « pro » et les « anti », pourrait être l’un des enjeux de l’élection présidentielle américaine de novembre 2016.

			De la même façon, le projet européen adopté en juillet 2015 pour contraindre les multinationales à publier leurs revenus et montants d’impôts payés dans les pays où elles exercent une activité économique réelle a suscité des réserves et des pressions de la puissante Association française des entreprises privées119, qui « préconise d’éviter de nouvelles contraintes en matière de reporting120 ». Ces réactions, dont l’intérêt sociologique n’échappe à personne, se retrouvent dans le discours politique, dans ce qui est dit et ce qui est caché, dans les décisions sous influence.

			Michel Barnier qui, à partir d’octobre 2015, conduira les négociations sur le Brexit au nom de la Commission européenne, s’y connaît en matière de lobbies : « Des milliers de personnes travaillent autour des institutions européennes. Leur métier est de rencontrer des commissaires, des membres des cabinets, des directeurs généraux. Il s’agit de créer de l’influence, d’expliquer des points de vue, de défendre des intérêts. Nous avons évidemment affronté des campagnes de lobbying, notamment celles de grandes compagnies américaines. La plus forte est venue de Mastercard, quand nous avons réduit et harmonisé les commissions interbancaires. Cela m’a valu des pages entières dans les journaux, des publireportages avec ma photo. C’était insensé ! Les campagnes les plus agressives que j’ai vécues sont venues des cabinets d’audit, des “Big Four” et de Mastercard. »

			Les lobbies sont à la manœuvre, de Washington à Bruxelles, de Paris à Luxembourg, pour freiner ou réduire les décisions favorisant la transparence. Le commissaire divisionnaire spécialiste de l’évasion fiscale Jean-François Gayraud121 analyse cette stratégie développée par la finance.

			Dans un entretien avec Stéphane Aubouard paru dans L’Humanité122, il la décrit comme une guerre… dont les peuples sont les victimes : « En matière financière […], ce ne sont pas toujours les grandes décisions politiques qui changent le monde, mais les choix à la fois discrets, techniques et invisibles, donc stratégiques et toujours idéologiques. Derrière le paravent de la science et de la technique s’est imposée une croyance selon laquelle les marchés financiers peuvent se substituer à l’État et à la démocratie. Or, la dérégulation est une addition de choix et de décisions. »

			La mauvaise réputation !

			Pour tenter de combler les manques dans le budget des États, la pression fiscale s’est accrue – déjà 25 des 33 membres de l’OCDE ont relevé leur taux de TVA et l’impôt sur le revenu –, tandis qu’est mise en lumière la forte « asymétrie de l’imposition » dont profitent les grandes multinationales. Au premier rang, les fameux « GAFA », acronyme associant Google, Apple, Facebook et Amazon. En mai 2013, le cabinet Greenwich Consulting estimait entre 1,1 et 1,5 milliard d’euros par an le manque à gagner pour la France au titre des impôts (TVA comprise) dus par ces entreprises, auxquelles il fallait joindre Microsoft.

			Cette même année, Tim Cook, directeur général d’Apple, est interpellé par le Sénat américain sur le circuit alambiqué qui permet à la firme de localiser aux Bermudes ses montagnes de bénéfices. Contrairement à une majorité de pays, dont la France, les États-Unis appliquent le principe du bénéfice mondial : les multinationales doivent payer 35 % d’impôts sur l’ensemble de leurs profits, déduction faite des impôts payés à l’étranger. Mais les entreprises peuvent différer ces taxes tant que les sommes ne sont pas rapatriées aux États-Unis. C’est ce qui explique la localisation des profits dans des paradis fiscaux : les 500 plus grandes entreprises américaines y disposeraient, fin 2015, de quelque 2 100 milliards de dollars ! Manque à gagner pour le fisc américain : au moins 620 milliards de dollars.

			Statistique sans équivoque : les profits engrangés dans les paradis fiscaux représentent, entre 2008 et 2014, 181 milliards de dollars pour Apple, 119 pour General Electric, 108 pour Microsoft, 74 pour Pfizer et 61 pour IBM. Coquettes tirelires !

			À la même époque, à Londres, Margaret Hodge traque les représentants de Google, d’Amazon et de Starbucks, incapables de justifier la faiblesse voire l’absence d’impôts payés au Royaume-Uni. « J’ai été informée des pratiques fiscales de Starbucks par un journaliste de Reuters, explique la députée travailliste. Le gouvernement était embarrassé par nos travaux, car il croit en la compétition fiscale entre les États. Cependant, une bonne partie du public a décidé de boycotter Starbucks, qui a enduré des pertes sur son chiffre d’affaires. J’ai subi des pressions de la part des groupes, du chantage à l’emploi, et les services fiscaux se sont intéressés à ma feuille d’impôts, n’y trouvant rien de particulier d’ailleurs. On m’expliquait que je faisais du tort aux entreprises britanniques ! »

			Bizarrement, Starbucks, la multinationale du café originaire de Seattle, tel un apôtre en terre de mission chez les buveurs de thé, n’a affiché, en quinze années de présence au Royaume-Uni, qu’un seul exercice bénéficiaire ! Secouée par les députés, la firme s’est décidée à payer volontairement un supplément de taxes pour tenter de reconquérir une réputation mise en lambeaux. Une victoire incontestable pour les citoyens-consommateurs manifestant devant les franchisés du « cafetier » à la sirène.

			Ainsi, un éditorialiste du Times pouvait écrire : « En 2001, Starbucks était un modèle… En 2013, rien n’est plus pareil. Plus personne ne succombe aux sirènes de Starbucks. L’image de la chaîne a totalement changé au cours de ces dix dernières années. Starbucks est aujourd’hui “Starfucks”, un ennemi du peuple qui n’a payé que 10,5 millions d’euros d’impôts en quatorze ans d’implantation au Royaume-Uni. En ces temps de rigueur, c’est un désastre en termes de communication. Il y a des manifestations dans ses cafés, des sit-in et des distributions de tracts. »

			Pour tenter de faire face à la dégradation de son image et à la chute de ses ventes, le leader du café a déclaré renoncer aux montages comptables lui permettant de payer moins d’impôts sur les sociétés au Royaume-Uni. Bonus pour le fisc britannique de 25 millions d’euros pour 2013 et 2014.

			Marc Roche regarde cette séquence en ciblant ce qui fait la force des mouvements d’opinion face à ces dérives : « La nécessité de la réputation nourrit une véritable névrose, c’est le point faible » de ces grandes entreprises.

			Le torréfacteur-distributeur de café n’est pas le seul dans cette liste des multinationales rattrapées par la patrouille, puisque des enquêtes similaires, tournées vers des grands groupes, occupent les administrations fiscales de nombreux États européens. Comme le souligne Eva Joly, « l’opinion publique est devenue un moteur. Starbucks, Google ne paient pas d’impôts et l’opinion ne l’accepte pas. La transaction de Google avec le fisc au Royaume-Uni est à considérer. L’accord passé revient à taxer Google sur les bénéfices de ces dix dernières années à hauteur de 3 %. Le chancelier de l’Échiquier, George Osborne, s’est félicité de ce résultat, de ces 130 millions de livres d’imposition. Le chiffre peut sembler important pour le citoyen, mais rapporté aux 6 milliards du bénéfice annuel de Google, c’est insignifiant. Ce qui est remarquable, c’est que la communication du gouvernement britannique a été un flop. Le ministre s’est ridiculisé devant l’opinion ! ».

			Big bang fiscal en vue ?

			C’est la diversité mondiale du droit, des pratiques, cette inventivité que la lutte contre les paradis fiscaux doit affronter. Les initiatives publiques contre ces derniers sont à l’ordre du jour de toutes les instances politiques ou économiques. Date clé sur le calendrier international : l’impulsion particulière donnée lors des sommets du G20, à Los Cabos, au Mexique, puis à Londres en 2009. Les grandes puissances y affichent leur volonté de s’attaquer aux effets des places offshore.

			L’OCDE a été mandatée par le G20 pour préconiser des révisions drastiques des réglementations régissant les relations entre les États. Un véritable big bang fiscal à organiser. Associé à ce programme, le « Forum mondial sur la transparence et l’échange de renseignements à des fins fiscales », abrité par l’organisation internationale, rassemble sur un pied d’égalité quelque 126 pays à la mi-2015. Sa mission est de mener la revue, régulière et systématique, de pair à pair, des pays membres afin d’évaluer l’évolution positive de leurs dispositifs législatifs et réglementaires dans un premier temps, de leur application ensuite.

			En 2013, l’OCDE soulignait la nécessité de justice et d’équité que sa mission impliquait : « Il est essentiel que l’ensemble des contribuables – entreprises et citoyens ordinaires – ait la certitude que les règles d’imposition sont transparentes et ne font pas peser sur certaines catégories une charge superflue et injuste. » Pourtant, l’organisation, « défendant les intérêts économiques des pays riches », dit Pierre Habbard, ne s’intéressait pas vraiment à l’optimisation fiscale avant cette période : « Elle jugeait saine la concurrence fiscale entre les États, qu’elle légitimait par le fait qu’il était de toute façon impossible de juguler la mobilité des capitaux. L’optimisation fiscale était considérée comme une pratique acceptable. L’attention de l’OCDE était tournée vers le risque de “double imposition” des entreprises multinationales. C’est en 2009 que le changement s’est opéré. »

			La mission a été et reste contestée. Au Sommet du développement à Addis-Abeba, en juillet 2015, des ONG tournées vers les « pays en développement » ont plaidé pour la création d’un organisme qui s’occuperait d’une fiscalité spécifique. L’organisme, placé sous l’égide des Nations unies, serait indispensable pour « une véritable justice fiscale au niveau mondial, alors qu’il existe une organisation internationale pour s’occuper du tourisme et une union postale universelle », résume une ONG belge. « Un organisme fiscal intergouvernemental permettrait d’engager une révision des normes fiscales internationales, des plans renforcés de lutte contre l’évasion fiscale. Le comité d’experts à qui l’on s’en remet n’a pas de légitimité pour de telles actions », insiste Lucie Watrinet, chargée de plaidoyer à CCFD-Terre solidaire, dans Le Monde123.

			À ce jour, le constat est que c’est au sein de l’OCDE que les experts et diplomates, représentant des États, ont mené la manœuvre de 2013 à 2015 pour définir de nouvelles règles renvoyant aux étagères de l’histoire le secret bancaire, fixant les relations fiscales entre les États. Une telle opération planétaire n’avait pas été observée depuis la Société des nations, dans les années 1920.

			Nicolas Hulot reste prudent : « Il faut accueillir ces préconisations avec intérêt, mais se garder de tout triomphalisme. C’est largement insuffisant. Le dernier rapport d’OXFAM sur la répartition des richesses dans le monde est éloquent. En 2015, 62 individus possédaient les mêmes richesses que 3,6 milliards de personnes, soit la moitié la plus pauvre de l’humanité. Ces chiffres mesurent l’absurdité de notre situation. Si cet argent existe et que nous réorientions son usage, les besoins élémentaires des peuples du monde entier pourraient être satisfaits demain. Dès lors que vous avez réintroduit un minimum d’équité, vous enlevez des points de friction. Le monde se pacifierait petit à petit et les 1 500 milliards de dollars alloués aux budgets militaires chaque année dans le monde pourraient trouver d’autres fins. »

			Pour Éric Vernier, il apparaît que « la nouvelle donne illustrée par les décisions internationales prises sous l’influence de l’OCDE est uniquement imputable à la crise née en 2007, à ses conséquences sur les finances des États. Elle ne tient en rien à l’envie d’être plus vertueux. L’excitation observée est en fait liée à la récupération de quelques milliards par les administrations fiscales, une infime fraction des sommes en cause. Je remarque aussi que si des blanchisseurs passent à la caisse, aucun ne passe par la case prison.

			Aujourd’hui, on peut toujours aller frauder aux États-Unis, où le Delaware est un des recordmen en matière d’opacité financière. Je me demande comment la City pourra renoncer à tout ce qui fait sa richesse, sa puissance. De même pour ses satellites ou pour Singapour, Hong Kong. Comment faire pression sur ces pays ? Voilà la question posée. »

			De son côté, Pascal Saint-Amans124, directeur du Centre de politique et d’administration fiscales à l’OCDE, qui a mené cette négociation internationale, commente sa mission : « Nous avons progressé depuis huit ans d’une manière sans précédent. On ne met pas fin à l’évasion, à la fraude, mais un vrai changement s’observe. On a introduit une régulation internationale qui n’existait pas. On avait une globalisation sans régulation ; nous avons aujourd’hui les bases d’une globalisation avec régulation. »

			« Rome ne s’est pas faite en un jour, estime pour sa part Xavier Harel125, journaliste, économiste. Si l’on regarde la situation il y a dix ans et celle d’aujourd’hui, on s’aperçoit que le monde est différent. La solution est sur les rails. Elle n’avance sans doute pas aussi vite qu’il le faudrait. Mais quand les pays qui représentent la moitié du PIB mondial décident de supprimer les pratiques fiscales les plus nuisibles, ça n’est pas rien ! »

			En finir avec le secret bancaire

			La lutte contre l’opacité porte sur l’échange de renseignements bancaires entre les pays. La formule existante encadrait des échanges à la demande. Elle est restée inefficace : les pays accrochés au secret bancaire avaient beau jeu de repousser des requêtes synonymes d’embarras. Des enquêteurs français ont attendu plus d’une année une réponse de la Suisse.

			De fait, si la mesure avait été adoptée par 125 pays, les audits du Forum pour la transparence ont montré que nombre d’entre eux ne disposaient pas des lois et de la réglementation nécessaires. Fin 2014, le Luxembourg en faisait toujours partie.

			La nouvelle mesure consiste à rendre automatiques ces échanges d’informations bancaires. Il s’agit pour un pays de collecter auprès de l’ensemble de ses banques et institutions financières toutes les informations sur les comptes bancaires, qu’ils soient détenus en direct, via des sociétés écrans ou des trusts, avec la perception de revenus ou d’intérêts, l’achat ou la cession de parts de sociétés. Ces informations sont systématiquement disponibles pour d’autres administrations fiscales nationales.

			Ce dispositif est présenté comme l’arme de destruction massive du secret bancaire, un atout redoutable de traque de la fraude et de l’évasion fiscales. Une centaine de pays ont déjà décidé d’intégrer ce standard dans leurs lois.

			La signature des premiers pays engagés à pratiquer cet échange automatique a eu lieu à Berlin lors d’un sommet marqué par l’enthousiasme du secrétaire général de l’OCDE, le Mexicain José Ángel Gurría, jugeant que « bientôt les fraudeurs n’auront nulle part où se cacher ».

			La bouffée d’optimisme frisait-elle l’imprudence ? Quelques pays campent sur un refus de la procédure. C’est le cas fameux du Panama ou de Bahreïn !

			La transparence, une exigence

			Autre volet de la lutte contre l’opacité : un ensemble de préconisations pour enrayer l’érosion des bases d’imposition et la délocalisation des bénéfices. Ces pratiques sont connues sous l’acronyme célèbre, mais guère populaire, de « BEPS », pour Base Erosion and Profit Shifting (« érosion des bases d’imposition et transfert des bénéfices »).

			Il s’agit d’enrayer et de faire disparaître les dispositifs fiscaux légaux utilisés par les entreprises multinationales pour faire transiter leurs bénéfices d’un pays vers un autre. C’est le cœur de la mondialisation des échanges, un pur effet du libéralisme. L’informatisation des échanges financiers, les facilités juridiques des paradis fiscaux sont les ingrédients de base des recettes exploitées. Ces montages se révèlent souvent d’incroyables alchimies comptables. Parmi les plus simples, citons cette astuce portant sur des produits financiers baptisés « produits hybrides », qui changent de nature selon le pays. Une action dans un État qui ne taxe pas les dividendes devient obligation dans celui qui ne taxe pas les intérêts.

			Le directeur des vérifications nationales et internationales chargé à Bercy du contrôle fiscal des grandes entreprises (celles dont le chiffre d’affaires annuel est supérieur à 150 millions d’euros) en souligne la sophistication. Son champ d’intervention couvre 3 500 entreprises pour 350 vérificateurs. Pourtant, ce haut fonctionnaire pointe la difficulté liée à « l’extrême complexité des problématiques fiscales internationales » et explique les systèmes de formation interne et de circulation de l’information au ministère : « Dès qu’un type particulier de montage est repéré, il faut que tous les vérificateurs soient informés au plus vite, car ce dernier va proliférer. » Voici l’exemple d’une manipulation classique.

			 

			
				Deux déductions, zéro imposition

				Une société française, dont la maison mère est située au Canada, engrange dans l’Hexagone des bénéfices très importants qu’elle veut réduire. Elle le réalise d’un exercice sur l’autre par la grâce de frais financiers de 100 millions d’euros liés à un emprunt de 1,2 milliard contracté auprès d’une autre filiale, située aux Bermudes.

			
				Le schéma dit « de double déduction » est le suivant : l’entreprise canadienne, à la tête du holding, emprunte l’équivalent de 1,2 milliard d’euros à des banques canadiennes et déduit 100 millions de frais d’intérêts de ses propres bénéfices liés à ses activités au Canada. La somme de 1,2 milliard est aussitôt versée au capital de la société filiale installée aux Bermudes. C’est elle qui conclut le prêt à la filiale française. Un simple jeu d’écritures, puisque la société n’est qu’une boîte aux lettres.

				Morale de l’histoire : les conventions fiscales qui lient les deux pays ont permis de réduire deux fois, au Canada puis en France, le bénéfice taxable. Deux déductions et aucune imposition.

			

			 

			Ce transfert de bénéfices par le biais du règlement des intérêts déductibles est une combinaison pour se soustraire à l’impôt dont les multinationales tirent intérêt. L’OCDE a proposé que ces déductions d’intérêts restent limitées entre 10 et 30 % des bénéfices. La Commission européenne, présidée par Jean-Claude Juncker, a naturellement opté pour le haut de la fourchette !

			« Les grandes entreprises capitalistes se battent pour l’autorégulation, le droit de fixer elles-mêmes les règles et normes des affaires ou de la finance, analyse Jean Gadrey. On a vu ce que cela donnait avec la libre finance ou l’affaire Volkswagen ! Une entreprise capitaliste responsable dans un contexte qui ne l’est pas, parce qu’il encourage le dumping dans tous les domaines, cela n’existe pas. S’agissant de l’évasion fiscale, qu’elles pratiquent via notamment la manipulation de leurs prix de transfert, aucune exhortation éthique interne ou externe ne les freinera s’il n’y a pas de règles contraignantes assorties de lourdes sanctions en cas de non-respect. »

			Ces schémas sont en constante évolution, gagnant sans cesse en performance : le talent des ingénieurs financiers est inépuisable. En face, l’architecture d’un système fiscal international dépassé exhibe ses défaillances. Ce qui fait dire à un expert de l’OCDE que « l’impôt sur les sociétés est devenu une contribution volontaire » ! C’est aussi pour en finir avec ces effets pervers que la reconfiguration des conventions fiscales entre les pays s’impose. Mais celles-ci sont au nombre de 3 000, et « les renégocier prendrait trente ans », chiffre Pascal Saint-Amans. D’où l’idée d’un modèle type de convention proposé aux États, qui permettrait de redresser ces distorsions.

			À ces mesures antiérosion s’ajoute la préconisation d’une transparence accrue, avec la création d’un observatoire pays par pays de la localisation des richesses produites par les grandes entreprises. Il s’agit d’exiger des multinationales la transmission d’informations détaillées aux administrations fiscales des pays où elles opèrent : leurs actifs matériels, leurs chiffres d’affaires, les effectifs employés, les bénéfices, les impôts acquittés et les dettes fiscales.

			Ce « reporting pays par pays » des profits et des impôts payés permettra de pointer du doigt les montages artificiels, de désigner les moutons noirs de l’optimisation fiscale agressive, ces sociétés qui réalisent d’importants chiffres d’affaires avec peu d’employés, voire aucun. Mais le projet fait débat entre lobbyistes souhaitant la plus grande discrétion dans la publication et les partisans progressistes, demandant de ne pas limiter la diffusion aux seules administrations, mais de la rendre publique « de manière à mesurer si les impôts versés correspondent à la réalité de l’activité économique de l’entreprise ». Il est nécessaire de faire peser le poids de l’opinion sur le comportement de ces entreprises dont l’attachement à leur « capital réputation » n’est pas seulement moral. Name and shame, tranchent les Anglo-Saxons : honte à celui dont le nom est cité !

			En octobre 2015, ce plan BEPS de l’OCDE a été adopté par les ministres des Finances lors d’un sommet en Turquie, puis par le G20 à Lima. Reste à suivre la transposition de l’ensemble des mesures dans les législations européenne et nationales. La France, qui pouvait se montrer exemplaire, a raté le coche en décembre 2015. La publication pays par pays du profit des multinationales qui pouvait intégrer la loi de la République a finalement été rejetée126 par une majorité à l’Assemblée nationale, sous la pression du gouvernement – celui-ci choisissant d’attendre une future directive européenne pour protéger la compétitivité des champions français.

			Cette même obstination a prévalu lors du débat, en juin 2016, sur la loi dite « anticorruption » (Sapin 2). Le ministre des Finances, Michel Sapin, a refusé d’y introduire le « reporting public ». Il s’est rangé frileusement derrière cette future directive européenne. Le député socialiste Pascal Cherki évoqua un « moment de vérité » et qualifia cette directive de « fumisterie », car elle se contentait d’un modeste « reporting simplement à l’échelle de l’Europe » et entre administrations. L’ancienne ministre Delphine Batho poussa la démonstration : « On nous dit que la France ne peut pas le faire seule ; vous croyez que la France peut, par exemple, lutter seule contre le réchauffement climatique ? À quoi ça sert que la France réduise ses émissions de gaz à effet de serre alors qu’elles augmentent en Chine ou aux États-Unis ?… »

			Alors que la France devrait se comporter comme un pays modèle, promoteur d’initiatives de progrès en Europe, son attitude la conduit à rester, pour longtemps encore, au modeste vingt-troisième rang des pays les moins corrompus du monde sur le baromètre de l’ONG Transparency International. Le pays des droits de l’homme pourrait mieux faire – devrait mieux faire.

			À Bruxelles, la demande d’une transparence nécessaire, pour permettre aux citoyens de savoir si les grandes entreprises paient leur juste part d’impôts, est sur la table de la Commission européenne. Début 2016, le commissaire Pierre Moscovici a présenté une directive prévoyant que les données comptables et fiscales des multinationales soient transmises aux seules administrations ! Il annonçait toutefois que, pour lui, « ces données seraient aussi rendues publiques, car il y a là une attente citoyenne irrésistible. La question n’est pas de savoir s’il y aura ou non publicité des données, mais quand ». Dans une déclaration au Monde en avril 2016, il ajoutait : « La révolution de la transparence est partie ; elle ne s’arrêtera pas. »

			Pour Alain Lamassoure, la question fait presque écho à un temps révolu : « L’obligation de publication de leurs comptes, pays par pays, s’impose déjà aux banques et aux industries extractives, qui n’en sont pas gênées. Pourquoi cela gênerait-il les autres multinationales ? »

			Le combat pour le reporting public reste d’actualité. Les dernières évolutions à l’échelon européen laissent penser que seules les plus grandes multinationales (avec plus de 750 millions d’euros de chiffre d’affaires) seraient concernées. Ce qui signifie que 85 % d’entre elles échapperaient à la mesure. Reste aussi à savoir si la transparence s’appliquerait au monde entier ou à des périmètres restreints, comme Bruxelles semble vouloir le proposer.

			Locomotive à vapeur contre TGV

			Personne ne conteste l’ampleur ni l’originalité du travail mené par l’OCDE. Mais ne vise-t-il pas trop le bénéfice exclusif des pays occidentaux, des pays développés ? Les mesures forgées sont-elles suffisantes ? John Christensen avoue rester sur sa faim quant aux préconisations de l’OCDE : « Elles sont, à mon avis, un peu décevantes ; je dirais que le chantier est ouvert. »

			« Baisser la garde, alors que le plus gros reste à faire, n’est jamais conseillé, prévient Jean Gadrey. Les préconisations marquent une petite avancée à mettre à l’actif non pas tant de l’OCDE que des mouvements citoyens, des lanceurs d’alerte et de certains responsables politiques. Les États eux-mêmes restent pour l’instant frileux et réticents. Ces mesures ne vont pas réellement freiner la mondialisation néolibérale. Rien ne remet en cause la concurrence fiscale ou plutôt le dumping fiscal entre les pays, qui est une arme de destruction massive des biens publics, au même titre que le dumping social et salarial est une arme de destruction massive de l’emploi et le dumping écologique un facteur de destruction de l’environnement. »

			Daniel Lebègue regarde le travail accompli avec plus d’optimisme : « Parler de la fin du secret bancaire, engager l’échange automatique d’informations bancaires et fiscales, c’est un nouveau langage, une nouvelle donne. » « Le résultat n’est pas à la hauteur des espérances, jugent pour leur part les ONG membres de la Plateforme Paradis fiscaux et judiciaires127. Les propositions initialement ambitieuses ont été rapidement vidées de leur contenu à cause de résistances très fortes de certains États et d’un lobby très actif du secteur privé. Les solutions proposées aujourd’hui ne permettront pas de répondre à l’objectif initial d’imposer les entreprises là où elles ont une activité réelle et seront insuffisantes pour mettre un terme aux échappatoires fiscales qui permettent aux multinationales de ne payer que très peu d’impôts. » Et les ONG de commenter : « Les solutions proposées sont extrêmement complexes et soumises à l’interprétation des États et des entreprises. Il existe de très fortes chances de voir ainsi se multiplier les conflits d’interprétation et les procès intentés aux États par des entreprises. »

			Un nouvel environnement fiscal international reste aujourd’hui une perspective à concrétiser. Si l’histoire est en marche, c’est sans excès de vitesse. Il revient à chaque pays signataire de modifier ses lois pour instaurer un nouveau code de conduite et inverser la tendance. C’est sur ces réseaux nationaux que la locomotive à vapeur peut se retrouver sur les rails à la tête d’un convoi qui devrait adopter le profil du TGV ! « La lenteur des prises de décision m’inquiète, juge Nicolas Hulot. Les politiques ont des ambitions mais pas de moyens : qu’attendent-ils ? Je suis persuadé que si l’Europe faisait de la TTF128 sa priorité, la finance se mettrait au diapason et le reste du monde finirait par suivre. La procédure de la coopération renforcée permettrait de prendre la bonne direction. Le prétexte des écueils techniques de mise en place est un leurre qu’une volonté politique démocratique pourrait régler sans mal. Le temps est venu pour que l’Europe comprenne qu’elle est mandatée par les citoyens pour mener ce combat. »

			Des heures chaudes à Bruxelles

			Aujourd’hui, des signes d’une évolution existent, mais elle s’écrit sur une partition allegro ma non troppo. La Commission européenne a décidé d’adopter une norme d’échanges entre les pays des rescrits fiscaux qu’ils accordent aux entreprises. Ces rulings chers à Jean-Claude Juncker étaient secrets. Ils devraient devenir publics, ce qui serait un pas supplémentaire vers plus de transparence.

			Échanger des informations sur ces décisions fiscales doit permettre aux États membres de dénoncer des pratiques abusives et de réagir quand leurs intérêts légitimes sont mis en jeu et… en joue, en raison d’une concurrence déloyale.

			Autre sujet européen, la mise en place d’un système de taxation des bénéfices propre à l’Union. Le projet d’une Assiette commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés (ACCIS) est un des nombreux serpents de mer que l’Europe nourrit en son sein. L’idée remonte à 2001, et le projet, soumis à d’éternelles négociations depuis, est pratiquement au point mort, même si Pierre Moscovici, commissaire en charge de l’économie, a annoncé de futures propositions.

			L’ACCIS vise à convenir, pour l’Union, de règles uniques de définition du résultat imposable par les entreprises installées dans son périmètre. Elles se conformeraient à un seul régime comptable pour calculer ce résultat et remplir une seule déclaration fiscale. « L’ACCIS, pouvant s’inspirer de ce qui se pratique entre les États des États-Unis, a été retoquée par les chefs d’État européens alors que, selon le spécialiste Gabriel Zucman, c’est un “point clé” en vue d’une harmonisation fiscale susceptible de rapporter plusieurs dizaines de milliards d’euros par an en Europe. Une proposition existe visant, pour commencer, les seules banques, car un traitement fiscal uniforme des banques européennes serait logique dans le cadre de l’union bancaire. Mais, à nouveau, les lobbies ont obtenu le stand-by. De même pour la séparation des banques de dépôt et des banques d’affaires, qui existait avant la grande dérégulation des années 1980-1990. Cette mesure pourtant essentielle pourrait éviter que la spéculation financière n’entraîne toutes les économies dans sa chute », souligne Jean Gadrey.

			Mille écueils parsèment la voie de sa mise en place. Si l’ACCIS devenait le régime obligatoire et unique, elle constituerait un sérieux accroc au principe de souveraineté fiscale des États ! Sa négociation, relancée en juin 2015, promet des heures chaudes à Bruxelles. Une des premières étapes pourrait être la définition d’une base taxable européenne. Une seule base, un seul taux : la formule européenne de l’impôt reste au rayon des utopies. Un de ses avantages est qu’elle réglerait le casse-tête des prix de transfert au sein de l’Union.

			Xavier Harel avait déjà souligné dès 2012 cette raideur congénitale à propos du projet de taxation commune : « Un certain nombre de projets existent au niveau de l’Union européenne… Or, les Pays-Bas, le Luxembourg et l’Irlande s’opposent systématiquement à toute forme d’harmonisation en matière d’impôts sur les bénéfices. Ces pays sont en quelque sorte les passagers clandestins de l’UE ; ils jouent contre les règles que se sont fixées tous les grands pays. En allant plus loin, on peut imaginer supprimer l’impôt sur les bénéfices. Qui, alors, paiera pour les écoles et les routes ? »

			Pour sa part, Michel Barnier est persuadé de la nécessité pour l’Europe d’avancer sur ces sujets : « La base unifiée de l’impôt sur les sociétés est un sujet sur lequel il y a matière à engager une coopération renforcée… Certains pays restent plutôt réticents, comme l’Irlande ou le Luxembourg. J’espère que l’on va se convaincre dans la zone euro qu’il est nécessaire d’avoir une fiscalité des entreprises la plus équilibrée possible. »

			Quant à l’eurodéputé Philippe Lamberts, il confirme que pour aller plus loin en matière fiscale « il faut qu’une série d’États se mettent d’accord pour une harmonisation. Nous souhaitons qu’une coalition décide d’harmoniser l’impôt sur les sociétés et d’établir un ISF entre eux. Ce serait la coalition des volontaires. Pour que ça marche, il faut réunir une certaine taille critique. L’Europe des Six par exemple : un tel rassemblement représenterait un poids économique permettant de peser sur les autres. Ce sont les écolos qui portent ce projet, avec une partie de la gauche radicale. Bien sûr, les souverainistes sont hostiles à une telle idée. Tout cela implique de s’inscrire dans la durée et… de ne jamais lâcher l’os ».

			La fiscalité est une pierre angulaire de la souveraineté des États. Cette notion incontournable n’empêche pas de travailler à sa nécessaire évolution. Alain Lamassoure rappelle quelques données de fond : « Nos impôts sur les bénéfices sont nés à l’époque de la vieille industrie. Les multinationales n’existaient pas. Les grandes entreprises exportaient mais produisaient dans leur pays d’origine. Notre système fiscal actuel, hérité de cette époque, ne prend en compte ni la mondialisation ni la digitalisation. La répartition de la valeur ajoutée et de la matière imposable devient très complexe, d’autant que l’évaluation porte sur de l’immatériel. Comment définir la valeur ajoutée de Facebook, celle des nouvelles plateformes d’échanges ? Comment définir de nouveaux modèles d’imposition ? Nous avons besoin d’une modernisation complète. »

			Dans l’Union, la fiscalité est un domaine où l’unanimité des 28 membres est requise pour toute décision. Comment est-il possible de progresser vers une meilleure coordination ? Comment évoluer vers un socle fiscal commun ? L’enjeu est considérable et l’avancée vers une convergence au sein de l’Union, nécessaire. Ce socle fiscal commun serait la première étape d’une harmonisation qui doit s’imposer comme un objectif majeur, au même titre que l’harmonisation sociale. À quelle échéance ? Tout est question de volonté politique, mais le plus tôt sera le mieux. Les atermoiements, les échecs dont l’actuel état de l’Union est responsable doivent nous inciter à une action déterminée, sous peine de voir se délabrer la construction européenne.

			C’est dans cet esprit que nous préconisons une coopération renforcée à partir des six pays fondateurs de l’UE. Un tel projet contribuerait à la consolidation et au renforcement des liens européens, à la naissance d’une dynamique sociale partagée. Voilà le socle d’une Europe nouvelle à laquelle, nous, altereuropéens, aspirons.

			Poussons les feux !

			Le périmètre européen est le lieu où l’exemplarité de la lutte contre les discriminations fiscales et sociales doit s’enraciner. Mais les redondantes déclarations de bonnes intentions, les promesses de réformes échouées dans le désert de l’indécision ou dans le flou des projets sous influence ont alterné au cours des dernières années.

			Notre pays, même s’il a pu être considéré par certains aspects comme un des pionniers du combat contre l’injustice fiscale mondiale, a pris du retard en renonçant à en être le porte-drapeau. Pour rester fidèle aux idéaux de son histoire, redonner force à sa démocratie, il doit être à la tête du combat et ouvrir, tracer les mille chemins nécessaires, sur tous les horizons. Il ne peut agir seul.

			La France, ses élus, ses citoyens doivent prendre la tête de cette guerre ouverte contre les paradis fiscaux. La solidarité avec nos voisins et amis, avec nos partenaires naturels est une exigence pour réussir. Ainsi, l’Europe doit être unie et solidaire. Elle doit donc se montrer imaginative et sans complaisance à l’égard de ses propres membres. La solidarité européenne est une des valeurs fondatrices d’un ordre mondial plus juste. La lutte contre les paradis fiscaux ne peut se limiter aux discours et aux effets de manches qui laissent fleurir l’hypocrisie.

			L’impuissance publique n’est pas une fatalité. Les candidats, déclarés ou futurs, à la prochaine élection présidentielle française doivent s’exprimer, prendre des engagements et agir. Rendre des moyens à l’administration fiscale, à la justice, renforcer leurs capacités d’investigation, être plus exigeant avec les réseaux bancaires, souvent les principaux artisans de l’évasion fiscale, assurer aux citoyens lanceurs d’alerte une écoute et une protection accrues : voilà quelques-unes des avancées dont notre pays s’honorerait… et tirerait un légitime retour sur investissement.

			Il ne suffit pas de crier victoire, comme Bercy en a pris l’habitude quand il récupère deux ou trois milliards. La cagnotte des repentis pourrait dépasser les 2,6 milliards en 2016129 avec quelques millions supplémentaires au-delà de la prévision. La pêche miraculeuse dans le gisement de ce vieil argent dissimulé hors frontière est une bonne nouvelle mais elle ne sera pas pérenne et son effet restera limité. Fraudeurs, optimisateurs, blanchisseurs, évadés ou exilés nous volent. Il est temps, il est urgent de pousser les feux, de rendre justice aux citoyens victimes de cette mondialisation noire. Il est temps de passer de la parole aux actes. Ramenons les « sans domicile fisc » sur la voie de la justice et de la solidarité… Le pays retrouvera des moyens d’agir et la politique, l’honneur de servir les citoyens.

			
				
			Pascal SAINT-AMANS

			« Nous avons introduit une régulation fiscale internationale qui n’existait pas. »

			Directeur du Centre de politique et d’administration fiscales pour l’OCDE, Pascal Saint-Amans est un homme clé des négociations menées sous le mandat du G20 pour établir un corpus de nouvelles règles fiscales à vocation mondiale.

			
			Quelle est l’origine des travaux de l’OCDE sur les paradis fiscaux ?

			En 1996, le G7 a mandaté l’OCDE, qui a engagé des travaux sur les pratiques fiscales dommageables : le secret bancaire et l’absence d’activités économiques réelles dans ces territoires. Les travaux commencent, mais George Bush, élu, les arrête.

			Fin 2007, la crise commence à poindre, et, en février 2008, le scandale de la banque LGT du Liechtenstein portant sur une évasion fiscale massive de contribuables allemands et les banques d’autres nationalités inaugure un nouveau contexte. Les gouvernements commencent à émettre des doutes sur le système financier. Celui-ci a obtenu partout des réductions d’imposition sur les revenus du capital.

			Quand la crise financière arrive, les États constatent la perte de recettes fiscales mais aussi que les capitaux se sont mis à l’abri ! Double arnaque : les capitaux sont moins taxés mais s’échappent pourtant… Survient la faillite de Lehman Brothers, qui oblige les États à injecter des milliards dans le système financier pour sauver les banques. Cette prise de conscience des politiques se manifeste avec un mandat du G20 accordé à l’OCDE en novembre 2008 pour briser ce cercle vicieux. En avril 2009, l’OCDE liste les pays non coopératifs, dont la Suisse, le Luxembourg, la Belgique, l’Autriche. Cette liste entraîne la décision des quatre pays d’adopter le standard d’échanges mais ne modifie pas le monde.

			Que ces pays signent des accords d’échanges de renseignements, c’est bien, mais encore faut-il qu’ils soient appliqués, que l’information sur les comptes bancaires soit accessible sans entrave. Ces vérifications sont complexes, et l’échange, c’est la cerise sur le gâteau. Ainsi, nous proposons de créer le Forum mondial incluant tous les pays sur un pied d’égalité, y compris les paradis fiscaux, pour vérifier la réalité de l’application des engagements : 91 pays 

			
			acceptent de créer ce forum et d’engager le système d’examen par les pairs.

			L’échange à la demande se transforme ensuite en échange automatique.

			L’évolution était dans nos objectifs. Fin 2014, une cinquantaine de pays signent l’accord pour l’échange automatique. Les cartes sont rebattues car il devient impossible de se cacher. La vertu de cet échange de renseignements est reconnue, et aussitôt se créent des guichets de régularisation, en France comme dans d’autres pays. Cinquante milliards d’euros sont collectés au cours des dernières années. Cela progresse toujours : des détenteurs de comptes à l’étranger se manifestent.

			Aujourd’hui, nous sommes à la veille de l’application de ce standard. L’enjeu, c’est que l’échange fonctionne dès 2017. Nous vérifierons sa bonne application. Certains pays traînent les pieds : on sait que le Panama refuse de suivre le reste du monde.

			La transparence est une étape…

			C’est déjà l’échange de renseignements, la fin du secret bancaire. Le second pilier, c’est la taxation des multinationales, l’érosion des bases fiscales. Le plan BEPS comporte une mesure de transparence : le reporting pays par pays des activités, des impôts payés, des effectifs des multinationales. Un accord a été trouvé et sera appliqué. Certains veulent rendre l’information publique. Faisons déjà en sorte que les administrations fiscales y aient accès.

			Les ONG prétendent que ce n’est pas de la transparence, parce que ces informations ne sont destinées qu’aux administrations. Les États-Unis, le Japon et l’Allemagne ne veulent pas entendre parler de publicité pour protéger leurs entreprises. Aujourd’hui, l’accord est passé, va s’appliquer, et je suis persuadé que cette situation évoluera.

			
			Le reporting pays par pays permet de mettre la pression, d’interpeller une entreprise qui localise des milliards de profits dans un pays où elle n’a aucun salarié. Le simple fait que cela soit rapporté aux administrations fiscales aura une conséquence sur la direction des entreprises, où le risque de réputation n’est jamais pris à la légère.

			

			
				
					 117. Titre de la une de Libération le 5 avril 2016, à propos des « Panama Papers ».

				

				
					 118. Le Monde, 4 juin 2014.

				

				
					 119. AFEP : association regroupant une centaine des plus grands groupes privés exerçant en France.

				

				
					 120. Le reporting pays par pays, c’est-à-dire la publication des activités, des effectifs, des chiffres d’affaires, des bénéfices, des impôts payés, est une revendication majeure de la plupart des ONG permettant de cibler les politiques fiscales et financières des multinationales et de les dénoncer. Les entreprises sont réfractaires au projet, qui mettrait en cause la confidentialité nécessaire à leur compétitivité.

				

				
					 121. Il a publié L’Art de la guerre financière, Odile Jacob, en 2016.
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					 125. Entretien du 15 octobre 2014. Xavier Harel, qui écrivit pour La Tribune, est un spécialiste de l’Afrique. Il a publié notamment La Grande Évasion. Le Vrai Scandale des paradis fiscaux, Les Liens qui libèrent, 2012.

				

				
					 126. Dans la nuit du 15 au 16 décembre 2015, la disposition avait tout d’abord été adoptée à la faveur d’un amendement déposé par deux députés. Mais le gouvernement a fait voter un peu plus tard un contre-amendement enterrant le dispositif.

				

				
					 127. Communiqué de la Plateforme Paradis fiscaux et judiciaires – 5 octobre 2015.

					Sont membres de la Plateforme les organisations suivantes : Les Amis de la Terre, Anticor, ATTAC France, CADTM France, CCFD-Terre solidaire, CFDT, CGT, CRID, Droit pour la justice, Observatoire citoyen pour la transparence financière internationale, OXFAM France, Justice et Paix, Peuples solidaires, Action Aid France, Réseau Foi et Justice Afrique Europe, Secours catholique Caritas France, Sherpa, Survie, Syndicat de la magistrature, Solidaires Finances publiques et Transparency International – www.stopparadisfiscaux.fr.

				

				
					 128. La taxe sur les transactions financières reste à l’état de projet en Europe, dont seuls 10 pays sur les 28 sont favorables à la création – les autres étant plutôt décidés à l’enterrer !

				

				
					 129. Les Échos, 19 juin 2016.

				

			

		

	
		
			XI

			POUR UNE MOBILISATION MONDIALE

			Une course de vitesse est engagée entre l’imagination des fraudeurs, des optimisateurs de tous poils, les disciples de la fiscalité comparée et les États. Sous la pression des opinions publiques, ils affichent leur volonté de lutter contre les effets de cette surchauffe sans contrôle de la finance mondiale. Les peuples sont aux premières lignes dans ce combat marathon qui touche la finance, l’économie, l’exercice du pouvoir, la morale aussi.

			De grandes voix s’élèvent pour dénoncer cette situation de tous les excès, de toutes les hypocrisies. Devant les ambassadeurs – dont celui du Luxembourg –, le pape François ne cherche pas la périphrase pour diagnostiquer130 : « Alors que le revenu d’une minorité s’accroît de manière exponentielle, celui de la majorité s’affaiblit. Ce déséquilibre provient d’idéologies promotrices de l’autonomie absolue des marchés et de la spéculation financière, niant ainsi le droit de contrôle aux États chargés pourtant de pourvoir au bien commun. S’installe une nouvelle tyrannie invisible, parfois virtuelle, qui impose unilatéralement, et sans recours possible, ses lois et ses règles. En outre, l’endettement et le crédit éloignent les pays de leur économie réelle, et les citoyens de leur pouvoir d’achat réel. À cela s’ajoutent, si besoin en est, une corruption tentaculaire et une évasion fiscale égoïste qui ont pris des dimensions mondiales. La volonté de puissance et de possession est désormais sans limite. »

			Le combat contre les paradis fiscaux, ce qu’ils représentent, leurs acteurs, leurs bénéficiaires, leurs complices, leurs affidés doit être, à notre sens, au cœur du débat politique. Nombre de parlementaires ont attiré l’attention sur ces méfaits, fraude et évasion fiscales, dans des rapports étayés de faits et de chiffres. À l’Assemblée, dès 1998, notre ami Jean-Pierre Brard, député de Seine-Saint-Denis, dénonçait la malfaisance des paradis fiscaux. Arnaud Montebourg et Vincent Peillon figurent aussi dans cette avant-garde à avoir anticipé et mis les pieds dans le plat en dénonçant notamment le montage Colgate131.

			Ce combat pour la mobilisation s’observe à l’échelle internationale. Il rassemble d’illustres personnalités, comme Jean Ziegler, sociologue et homme politique suisse qui, depuis des décennies, dénonce les pratiques mortifères des multinationales, ou encore Daniel Lebègue, qui estime que « si l’on tolère la fuite devant l’impôt, c’est tout le cadre de la vie collective qui est remis en cause », soulignant le faible taux d’imposition des sociétés du CAC 40 : « Cette concentration de la profitabilité représente une faille dans notre système. »

			Dans le même sens, Michel Barnier juge qu’« il faut combattre les paradis où qu’ils soient et obliger à la transparence… Il faut que ces pays sachent que s’ils persistent, ils ne pourront plus faire de commerce avec les autres. La transparence doit s’appliquer… Le jour où vous braquez la lumière vers des gens qui préfèrent l’opacité, ça change la donne. » Et d’ajouter : « Concernant les très grandes entreprises qui travaillent sur notre marché intérieur mais n’y paient pas d’impôts, je n’éprouve aucune complaisance. »

			Le libéralisme débridé s’est insinué dans tous les rouages de la société. Toutes les constructions financières font, directement ou non, référence aux paradis fiscaux. Symbole dérisoire de cette universalité : le football. Il n’échappe pas à ces relations grises : le club britannique d’Arsenal est géré par un trust basé à Jersey. Et la FIFA et l’UEFA se retrouvent dans les dossiers troubles des « Panama Papers » comme des présidents de clubs professionnels français.

			Las, le plus souvent, le système est légal… Si l’optimisation fiscale est légale, comme hier l’esclavage et l’apartheid étaient légaux, il faut changer la loi. Cette légalité « de façade » soutient les offres de services, les publicités en tous genres que diffusent les sociétés de conseil. La loi, en un seul article, pourrait rendre illégale cette prospection.

			Décrochons la lune !

			Des mesures internationales contre ces dealers, proxénètes de l’argent gris ou noir, doivent être prises. Nous proposons qu’un répertoire mondial de ces sociétés de conseil soit établi, pays par pays, que leur responsabilité directe de complices et de receleurs soit ciblée et mise en cause dans chaque affaire où elles apparaissent.

			L’actualité de ces dernières années a été jalonnée de scandales. Les noms des acteurs ont tourné en boucle sur les écrans, à la une des journaux. Le véritable scandale, s’il reste incarné par des individus, est au-dessus de cette personnification. « Quand le sage désigne la lune, l’idiot regarde le doigt », dit un proverbe chinois. Le scandale, c’est le système, la construction d’une machine productrice d’inégalités.

			Ne nous trompons pas de cible. C’est la lune que nous visons. La lune, lointaine, hors de portée ? Preuve que non : souvenons-nous du 21 juillet 1969 ! « Un petit pas pour l’homme, un grand pas pour l’humanité. » Nous faisons un rêve : celui d’harmoniser au niveau mondial les conditions fiscales et sociales de l’économie, les normes environnementales. Un vrai rêve, oui, car accessible ! La concurrence s’exercerait loyalement, ne mettrait en jeu que les qualités propres et les atouts réels de chaque pays, intégrerait des pratiques de solidarité. Elle permettrait de fonder des programmes de développement sur les principes de justice, d’équité. Et ce n’est pas l’argent qui manque pour y parvenir !

			C’est ce qu’exprime Nicolas Hulot : « L’équité n’est plus une option, c’est une condition de la paix… Nous dansons sur un volcan en activité. Personne ne peut aspirer à vivre en paix si nous nous accommodons d’inégalités aussi criantes que destructrices. Les résoudre ? C’est possible, mais pas en s’inclinant devant cette finance qui n’est puissante que parce que les États ne sont pas organisés. Un État seul ne peut rien pour faire face à la mobilité de la finance. »

			Pour notre part, nous sommes déterminés. Notre « nous » se veut transcendant : il associe l’immense communauté de toutes les volontés, de toutes les sensibilités qui s’expriment.

			Les paradis fiscaux, ce n’est pas fini

			Envahir la Suisse, nous a proposé l’un de nos témoins… La rupture du barrage du secret bancaire pourrait bien illustrer ce coup de force. Mais pourquoi ne pas « fermer » les paradis fiscaux, dire « stop » du jour au lendemain ?

			En octobre 1996, des magistrats anticorruption, dont le juge français Renaud Van Ruymbeke, lançaient l’Appel de Genève, relayé au niveau européen deux ans plus tard par l’Appel d’Avignon. Leur demande s’adressait à l’Europe, pour qu’elle donne aux magistrats les moyens de lutter contre la criminalité transfrontalière, les paradis fiscaux et l’argent sale. Quelques avancées ont été enregistrées : la création d’Eurojust lors du Conseil européen de Tampere, en 1999, avait pour objectif, grâce à cette nouvelle agence, de faciliter la coopération entre les pays européens en matière d’enquêtes et de poursuites sur des formes graves de criminalité, dont la criminalité financière.

			Vingt ans après, où en est-on ? La véritable solution reste la finalité à poursuivre. Bernard Bertossa, ancien procureur de Genève, signataire de l’appel de 1996, affirmait en avril 2016 : « La société offshore, c’est la burqa de la finance… En principe, si l’on se camoufle, c’est qu’on a quelque chose à cacher… Cela fait très longtemps que l’on sait que ces instruments de camouflage, qui sont malheureusement tolérés, existent… alors qu’il suffirait de constater la réalité économique, qui est que ces sociétés n’existent pas […] et que l’on ne peut pas ouvrir de comptes ni conclure de contrats à leur nom… Cela permettrait d’éradiquer le problème. »132

			La volonté de reprendre la main ne serait freinée que par des considérations techniques. Une expérience du printemps 2013 est à rappeler. Pour enrayer une fuite des capitaux, la Banque centrale européenne a bloqué pendant douze jours les comptes bancaires de Chypre, membre de l’UE. Plus personne n’y a eu accès.

			Si l’on interdisait les flux financiers, les transferts vers tous les paradis fiscaux, la situation s’en trouverait bouleversée. Coupons les vivres aux paradis fiscaux, et les voilà promis à une mort sans délai. C’est une mesure possible et contrôlable. « Les paradis fiscaux, c’est fini ! » s’était vanté Nicolas Sarkozy en septembre 2009. « Il faut en finir avec les paradis fiscaux, ces lieux où se cache l’argent de la spéculation, du crime et de la fraude », affirmait-il. Pourtant, le même sortait, en 2012, le Panama de la liste noire des paradis fiscaux. Que n’a-t-il suivi sa pensée première ? Duplicité ou complicité ? Allez savoir… Il faut interdire à nos banques de transférer de l’argent vers ces territoires et rendre ces mouvements illégaux. En France, un des candidats à l’élection présidentielle de 2012 avait proposé d’interdire de travailler avec les paradis fiscaux. Il s’appelle François Hollande133.

			Proposition pour le président de 2017 : mettre sous embargo les paradis fiscaux ; interdire aux banques de disposer de filiales dans ces territoires. Oui, interdire tout simplement. Cela aurait l’effet, entre autres, d’une mesure de salut public pour contrer le gonflement des bulles spéculatives qui fleurissent en Chine comme aux États-Unis.

			En 2008, la panique s’est saisie de la planète finance. L’interconnexion des banques, aux bilans chargés d’actifs pourris, ne représentant en réalité aucune réelle valeur économique, a failli faire sauter le système financier et bancaire mondial. Alain Bauer, criminologue et analyste des réseaux criminels, repère dans ce flash des paramètres édifiants : « L’affaiblissement des États face à cette situation qu’a engendrée la dérégulation aurait pu connaître un choc historique en 2008… Que les cinq grandes puissances décident que la récréation est finie, et elle prend fin immédiatement. » (Lire aussi plus loin.)

			Sur le volcan de la finance mondiale, les fumerolles permettent d’établir avec certitude qu’une nouvelle explosion aura lieu. La seule question que se posent les sismologues est de savoir quand l’éruption se produira !

			En 2014, les produits dérivés échangés de gré à gré dans le monde ont représenté… un chiffre quasi illisible : 652 000 000 000 000 euros134, soit 10 fois le PIB mondial. Cela dépasse le niveau atteint en 2008. Au cours de ses mandats de commissaire européen, Michel Barnier a entrepris avec ses collègues de lutter contre les produits dérivés : « La plupart de ces transactions, 75 % exactement, étaient réalisées de gré à gré. Nous avons créé des lois européennes sur les produits dérivés, les Américains aussi : enregistrement de ces transactions, inscription dans les registres des chambres de compensation, standardisation des produits. Peu à peu, le pourcentage de ces échanges se fera sous ce nouveau régime. C’est la clé pour savoir qui spécule et sur quoi. La même approche doit être menée sur les paradis fiscaux. Il faut les combattre, que ces pays sachent que, s’ils persistent, ils ne pourront plus faire de commerce avec les autres. La transparence doit s’appliquer. »

			Les échanges de ces produits dérivés n’ont aucun lien avec l’économie réelle. C’est de la pure spéculation. Cette bulle immense, comme toutes les bulles, n’a qu’une vocation : exploser ! Cela nous ramène à la réflexion de Warren Buffett, grand milliardaire devant l’Éternel : « Les produits dérivés sont des armes de destruction massive. » Qui donc commentait, voilà peu, la croisière de ce monde avec ces mots : « L’économie mondiale se joue l’air du Titanic » ?

			Contre de tels risques, c’est à la communauté mondiale de réagir et de décider. Voilà qui oriente le choix de la proposition que nous détaillons dans le chapitre suivant, celle d’une COP, conférence mondiale fiscale qui acterait, démocratiquement, la fin de ces tristes paradis.

			
			Alain BAUER

			« Les paradis fiscaux n’ont pas d’armées. Qu’attendons-nous ? »

			Professeur titulaire de la chaire de criminologie au Conservatoire national des arts et métiers de Paris, Alain Bauer, expert en sécurité publique, analyste des réseaux criminels ou terroristes, enseigne sa spécialité à Paris, New York et Pékin.

			De bulle en bulle, les masses d’argent virtuel se sont démultipliées…

			Tous les jours, entre 38 000 et 45 000 milliards de dollars attendent, dans l’offshore, une affectation, un choix d’investissement, quelque chose à faire de leur journée. Cette masse suffit en volume pour déstabiliser l’économie mondiale. Or, qui gère cet argent ? L’offshore, 

			
			évidemment. À quoi sert-il ? À la fraude et uniquement à la fraude ! Quand il reste à peu près maîtrisé, il subsiste chez les acteurs un minimum de capacités à se maintenir en deçà de la ligne rouge, sachant que la ligne jaune, elle, a déjà été allégrement franchie. Ailleurs, l’opacité est absolue. Et qui contrôle cet argent ? Le crime organisé, qui n’est pas un client ordinaire. Le criminel tient à son argent et il ne tolère pas que le banquier puisse en perdre. Si le banquier ne peut pas expliquer à ce type de client qu’il doit faire face à une perte… le cimetière n’est jamais loin. Dans cette situation, le banquier essaie de se récupérer : il est alors entre les mains de son client. Il existe un univers où le crime respecte totalement les lois du marché. Il est devenu l’étalon du système économique libéral avancé : intégration horizontale, intégration verticale, investissement en recherche et développement, encouragement pour le personnel, développement des zones de chalandise.

			Effrayant panorama !

			Cette réalité, nous avons du mal à la regarder en face. L’hypocrisie générale des États s’explique. Vous ne vous heurtez pas à 40 000 milliards pour le plaisir, c’est une dimension hors du commun, hors du quotidien. La crise de 2008 a été le pur produit de la spéculation, purement criminelle, basée sur aucune règle, si ce n’est celle de la spoliation.

			À un moment, l’État aurait pu reprendre sa place. L’offshore n’aurait résisté que quelques secondes face à l’intervention d’une frégate, qu’elle soit américaine, française, chinoise ou russe. Or, nous sommes restés dans cette logique d’hypocrisie, puisque tout le monde dispose dans ces territoires de réseaux qui permettent l’optimisation fiscale, l’encaissement des commissions, le paiement des rétrocommissions.

			Nous sommes face à un blocage mécanique qu’on peut résumer en une image : pourquoi se tirer une balle dans 

			
			le pied ? Le cumul de la bienveillance, de la complaisance, de la complicité et de la corruption fait qu’on ne traite pas cette question.

			Quelles mesures concrètes attendre d’un État décidé ?

			Parmi les cinq grands États qui ont du poids à l’échelle mondiale, l’un d’eux peut décider de bloquer l’ensemble des transactions un matin, demander à tous les centres offshore de rendre l’argent en vingt-quatre heures et préciser que si ce n’est pas le cas, on viendra le prendre. Il s’agirait de geler les avoirs et de faire le tri. Les États-Unis l’ont fait avec la Suisse, en demandant les noms des citoyens américains qui y détenaient de l’argent et combien ! Il faut un deal entre les Américains, les Chinois, les Allemands, les Français et les Anglais. Qu’ils décident, et alors votre dette disparaît.

			Il faut que la puissance réelle du monde s’exprime, qu’elle dise un beau matin : “Les paradis fiscaux, c’est fini.” Ils n’ont pas d’armées !

			Qu’attendons-nous ? On peut juger une telle opération utopique, mais en réalité c’est une des seules voies de l’efficacité. Techniquement, c’est très faisable. Cela équivaut à installer un limitateur de vitesse sur une voiture ou à engager une campagne antitabac. C’est assez simple avec les moyens de contrôle des circuits financiers mondiaux dont nous disposons.

			

			
				
					 130. Au Vatican, le 16 mai 2013.

				

				
					 131. La multinationale Colgate a déménagé son siège de la France vers la Suisse en 2004 pour y bénéficier d’un taux d’impôt sur les sociétés de 6 %. Arnaud Montebourg avait dénoncé la piraterie fiscale suisse.

				

				
					 132. Radio Télévision Suisse Romande – 7 avril 2016

				

				
					 133. Discours du Bourget, janvier 2012. Extrait : « Dans cette bataille qui s’engage, je vais vous dire qui est mon adversaire, mon véritable adversaire. Il n’a pas de nom, pas de visage, pas de parti, il ne présentera jamais sa candidature, il ne sera donc pas élu, et pourtant il gouverne. Cet adversaire, c’est le monde de la finance. Sous nos yeux, en vingt ans, la finance a pris le contrôle de l’économie, de la société et même de nos vies. Désormais, il est possible en une fraction de seconde de déplacer des sommes d’argent vertigineuses, de menacer des États. »

				

				
					 134. Ce chiffre représente le montant notionnel des produits dérivés, c’est-à-dire le capital théorique sur lequel portent les contrats (assurances notamment), le capital auquel ils sont adossés.

				

			

		

	
		
			XII

			ORGANISONS UNE COP FISCALE

			Cette grammaire que nous ressassent les doctes porte-parole du système libéral proposé comme le fonctionnement naturel du monde ou le fruit de son équilibre immanent est une fable. Non, l’austérité n’est pas une fatalité.

			« Les 28 banques qui constituent l’oligopole mondial possèdent à elles seules quelque 56 000 milliards d’euros de réserve tandis que la dette mondiale atteint environ 47 000 milliards, détaille Jean-François Gayraud dans L’Humanité135… Ces chiffres démontrent qu’il y a une masse financière qui vit sa propre vie et qui est déconnectée de l’économie réelle. » Et l’essayiste de souligner l’inversion historique du rapport de force entre la politique et la finance. Celle-ci « assoit jour après jour sa domination sur le pouvoir politique et même le pouvoir judiciaire ».

			La crise de la dette n’est pas la conséquence des prodigalités de l’État. Elle est une construction financière. L’argent propre à la réduire, à rendre aux démocraties leurs moyens existe. Il circule dans les réseaux souterrains des paradis fiscaux. Les vrais fraudeurs ne sont pas toujours ceux que l’on exécute d’un titre à la une au journal de 20 heures.

			Il n’y a aucune fatalité à ce que nous vivons. Notre devoir, notre ambition sont de participer à ce mouvement qui s’identifie et s’affirme comme un véritable lobby mondial, pour faire reculer et détruire cette machine infernale. Le terrorisme financier ravage les États, pousse à la misère les peuples. L’ordre du monde est à reconstruire.

			L’enjeu, c’est l’avenir de notre société. Des personnalités aussi différentes que le pape François, le prix Nobel Joseph Stiglitz ou Nicolas Hulot ont exprimé des paroles fortes, déterminées, quasi… révolutionnaires. Toutes abordent le sujet sous l’angle de l’urgence : il est nécessaire pour notre survie de faire passer les valeurs humaines avant les valeurs boursières. Le combat est international. Il doit se mener avec des objectifs élevés au travers d’initiatives associatives, politiques, syndicales, morales qui transcendent les sensibilités.

			Sortir de l’hypocrisie

			Aujourd’hui, l’OCDE a une partie du dossier en main. Son travail et celui du Forum fiscal sont des réalités concrètes qui ont le mérite d’exister. Menée à grand train, en deux années, la tâche reste pourtant incomplète.

			Marc Roche la regarde avec circonspection : « Les solutions, notamment celles proposées par l’OCDE, sont à mon sens circonscrites aux domaines les plus simples, les plus accessibles. On va vers des solutions, mais tout ce gros chantier qui touche à la finance de l’ombre, au shadow banking, à l’évasion via les trusts n’est pas traité. » En effet, la traçabilité de l’argent, au même titre que celle de la viande, des aliments pour les consommateurs, est essentielle pour les citoyens et la probité de notre société ! Mieux contrôler le shadow banking est une priorité. Si les microfinancements crapuleux sont de plus en plus repérés et sanctionnés, une part substantielle des « macroflux » liés au financement du terrorisme échappe aux exigences de traçabilité. Ces pratiques inquiètent aussi Daniel Lebègue : « La puissance du shadow banking est préoccupante. Tout ce qu’il représente (hedge funds, marchés de titres, de devises, de matières premières non régulés) réalise près de la moitié des transactions financières mondiales.

			Si un fonds spéculatif venait à faire défaut, ce serait très grave. J’ai à l’esprit l’un d’eux, qui gère 400 milliards de dollars, l’équivalent des dépenses de la France. Son défaut provoquerait un séisme énorme aux conséquences planétaires.

			Un autre sujet d’inquiétude, c’est la finance chinoise, avec une montagne de crédits, de dettes et un système bancaire qui n’est pas régulé comme le nôtre. La spéculation y est une seconde nature. »

			Le sentiment partagé, c’est que le dossier progresse au rythme des chars à bœufs. Le feu couve toujours sous la braise. De notre point de vue, le sommet de l’OCDE de novembre 2015 ne correspond pas à la dimension du sujet. Il ne répond pas aux attentes : la montagne a accouché d’une souris.

			 

			
				Double jeu

				L’exemple des États-Unis est édifiant. On salue leur détermination, on cite en exemple leur loi FATCA, qui oblige les banques du monde entier à livrer des informations très détaillées sur chacun de leurs clients. C’est une avancée. Mais si le chevalier blanc veut monter en haut du cocotier, il doit avoir les fesses propres. Si ce pays veut lutter contre les paradis fiscaux, s’il veut aller au bout de sa démarche, il faut qu’il mette fin aux avantages que proposent depuis des décennies des États tel celui du Delaware et qu’il se range à la règle internationale de l’échange automatique d’informations bancaires. De même, nos amis britanniques devraient mettre bon ordre à Jersey et éclaircir la nébuleuse des autres îles qu’ils protègent, jolis paradis s’il en est.

			

			 

			Sortir de l’hypocrisie est une nécessité. La France doit aussi s’interroger. Un point parmi mille : la convention fiscale qui s’appliquera entre Paris et Pékin est destinée à instituer plus de transparence. Mais le texte prévoit que les dispositions s’appliqueront sur l’ensemble du territoire chinois à l’exception de Hong Kong et de Macao. Vive la duplicité qui permet ce trou au fond du seau ! Nous voilà au cœur du problème : tant que nous laisserons de telles anomalies prospérer, rien ne pourra changer.

			Ce bal planétaire est une ronde des imposteurs : bas les masques ! Songeons aux réseaux dont le Panama, porte-drapeau d’une armée de l’ombre, orchestre le développement ! Cette économie financière souterraine doit venir au grand jour. Le monde a besoin d’un traitement de fond, d’une thérapie sans faiblesse. Il est temps de bouter les rats hors du navire. Le combat est rude, car toutes ces instances où les conservateurs et ultralibéraux ne manquent pas d’appuis sont soumises à des groupes de pression organisés. En fait, ils ne sont qu’une infime minorité. En face se trouvent 99 % de l’humanité.

			 

			
				L’envers du miroir

				Le combat est à porter sur le terrain des valeurs. Il s’agit d’opposer celle de la solidarité à la faiblesse morale de la complaisance, de la complicité dont tirent profit les acteurs des paradis. « Après l’affaire Kerviel, le master de finance internationale qu’il avait suivi a connu un très gros succès, déplore l’universitaire Éric Vernier. Les techniques de blanchiment ont un côté envoûtant par la subtilité des montages, des circuits. Si vous ne montrez pas l’envers du miroir, si vous ne démontrez pas le côté noir du système, vous pouvez facilement pousser les jeunes vers ce jeu.

				J’avance aussi cette mise en garde lorsque je forme des professionnels, des experts-comptables par exemple. On ne peut pas parler des paradis fiscaux, du blanchiment uniquement sur les aspects techniques de l’ingénierie financière. À un certain moment, il faut dire “stop” et aborder le sujet sous l’angle de la réalité du terrain, celui du financement du terrorisme, des alliances avec les mafias, des territoires mis en coupe réglée dans l’est de l’Europe, en Afrique, et des hommes, des femmes qui en sont victimes. »

			

			 

			Nous sommes le nombre. Des millions de citoyens, d’hommes et de femmes sont engagés, des associations, des organisations travaillent et militent pour agir et en finir. Si nous avançons tous vers un même objectif, nous sommes capables d’obliger les gouvernements et les instances européennes et internationales à prendre les bonnes décisions. Aujourd’hui, on tire avec un pistolet à eau sur une cible qui nécessite… le recours à plusieurs escadres lourdement équipées. Il est urgent d’employer des moyens à la hauteur des enjeux. Le temps est proche où il sera trop tard. Il faut conjurer cette situation, éteindre l’incendie qui détruit la maison commune.

			Agir pour une gouvernance financière mondiale

			Nous proposons un mouvement planétaire, une démarche qui permette d’associer toutes les parties prenantes et de frapper plus fort ; un élan de même nature que le processus opéré pour traiter l’autre enjeu de notre siècle qu’est le dérèglement climatique.

			Universitaire et économiste, Christian de Boissieu mesurait pour le Cercle des économistes/Les Échos136 les difficultés de réelles avancées internationales : « Certains des pays les plus avancés nourrissent en interne leurs propres paradis fiscaux. Difficile alors pour eux de tancer, à la table du G20 ou ailleurs, les États non coopératifs au sens de l’OCDE ! Les recommandations (le droit mou issu des coordinations mondiales) ne sont pas suivies d’effets, faute de sanctions… Comment “durcir” les standards arrêtés en commun ? C’est l’un des défis d’une nouvelle gouvernance mondiale. La réponse n’est pas technique, mais politique. Le choix évoqué dès 2008-2009 (crise) reste ouvert : ou créer une OMF (Organisation mondiale de la finance), ou conférer de nouvelles compétences et de nouveaux leviers à des organismes internationaux existants, comme l’OCDE et le FMI. »

			Ainsi, comme parlementaires, comme citoyens, nous proposons une COP, une Conférence des parties sur l’harmonisation et la justice fiscales, à l’image de celle qui s’est tenue pour le climat à Paris en décembre 2015.

			La première édition, fondatrice, pourrait être organisée dans un des pays les plus pauvres de notre planète. Avec 315 dollars de PIB par habitant, le Burundi nous paraît le lieu exemplaire où lancer cette nouvelle dynamique internationale. À quand une COP à Bujumbura ?

			La COP s’organiserait, tous les deux ans, sous l’égide des Nations unies, avec tous les États, les gouvernements, les Parlements nationaux, les organisations syndicales, les banques, les institutions financières, les entreprises, les associations et les ONG. Cette COP s’appuierait sur une structure permanente, légère mais combative !

			Elle porterait sur des thèmes aussi vitaux pour l’humanité que le réchauffement climatique et ses conséquences. L’image est unique, le constat, sans appel : la finance est la proie d’un réchauffement accéléré, d’un bouillonnement qui met en jeu la vie, la survie des peuples, le développement de la démocratie, de la justice sur cette planète.

			La paix, le climat, l’argent sont intimement liés. La régulation de la finance mondiale, la maîtrise des spéculations représentent un enjeu majeur pour la survie de tous. Les capitaux financiers nécessaires à la lutte contre le réchauffement climatique, ceux du développement des pays du Sud comme celui de la justice et de la solidarité sont à retirer aux guichets des paradis fiscaux !

			Cette COP fiscale bousculera les schémas traditionnels. Nicolas Hulot cible quelques paramètres essentiels : « L’idée d’une COP fiscale, oui, c’est une extraordinaire idée si on arrive à aller au-delà des codes diplomatiques. Si les chefs d’État oubliaient un peu leurs conseillers et prenaient directement en main les dossiers, avec courage, alors oui, le monde pourrait changer, basculer du bon côté. On ne peut plus voir le monde à travers le prisme des égoïsmes nationaux…

			La taxation de ceux qui concentrent des fortunes ne les mènera pas à la soupe populaire. Par contre, l’homme ou la femme qui attend de pouvoir se payer un vaccin contre le paludisme ou qui attend d’accéder aux services rendus par l’électricité verra très concrètement un changement. Et cela apaisera le monde. C’est une question de paix ou de guerre. »

			La conférence sur le climat a été un succès, nous dit-on. Mettons-nous autour de la table pour engager ce dialogue mondial et l’adoption de mesures concrètes et contraignantes. Cette COP pourrait étudier la mise en œuvre de l’impôt planétaire progressif sur le capital imaginé par l’économiste Thomas Piketty pour contenir ce qu’il désigne comme « la dynamique explosive des inégalités mondiales ».137

			C’est bien d’une nouvelle solidarité mondiale qu’il doit être question. Guy Aurenche le souligne : « Un des combats du CCFD est d’aider les pouvoirs politiques à reprendre la main, car ils l’ont de moins en moins. Ils se voient imposer des décisions. Dans les pays en développement, c’est évident, sans réel camouflage. Chez nous, c’est plus masqué. Est-ce que les citoyens peuvent accepter que les personnes qu’ils vont élire soient des marionnettes ? Notre monde est de plus en plus complexe. Nous, CCFD-Terre solidaire, nous militons pour la création d’un niveau supérieur de l’organisation d’une régulation de la gestion fiscale du monde. Le périmètre de cette instance doit être mondial, celui de l’ONU nous paraît pertinent.

			L’idée de rapprocher un tel projet de ce que peut être la COP en matière de climat est séduisante. La finance est bien au-delà du réchauffement. La proposition d’une COP fiscale me paraît tout à fait intéressante. »

			Nous souhaitons que les États soient à l’initiative de cette COP fiscale. Il appartient aux hommes politiques de prendre la main ! À la France, à l’Europe d’ouvrir le chemin. Cette COP pourra figurer au programme d’un futur président de la République. Exemplaire engagement !

			Il s’agira d’accélérer tout ce qui mène à une gouvernance financière mondiale. Nous sommes partisans, comme plusieurs ONG, CCFD-Terre Solidaire notamment, l’ont suggéré, qu’un organisme fiscal à vocation mondiale soit mis en place sous l’égide de l’ONU. Cette institution permanente sera chargée de la gestion et de la régulation des systèmes fiscaux, c’est-à-dire de leur harmonisation et de leur esprit de justice.

			Cet organisme permanent disposera des moyens légaux et techniques pour faire respecter un code de conduite, des règles acceptées assorties d’engagements. L’avantage décisif viendra de cet acte de naissance. Il rassemblera et représentera l’ensemble des pays de la planète. Il fonctionnera de manière démocratique avec les représentants de tous les États, de toutes les parties.

			 

			
				
					 135. Édition du 13 mai 2016.
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					 137. Le Capital au XXIe siècle, Éditions du Seuil, 2013.

				

			

		

	
		
			XIII

			VISER GLOBAL ET AGIR LOCAL

			Tout démontre aujourd’hui la toxicité d’un libéralisme débridé qu’aucune barrière ni limite du droit ne vient contrer. La question est donc posée de la refondation d’un système qui puisse porter demain en lui efficacité économique, justice et démocratie.

			Les économies de marché sont incapables de s’autoréguler et sont soumises à des chocs, à des crises répétitives qui échappent à tout contrôle. Même les défenseurs du capitalisme les plus éclairés, en tout cas des libéraux, reconnaissent que nous vivons une fin de cycle et qu’il faut changer les règles du jeu, réintroduire des valeurs démocratiques. Pour John Christensen, « nous sommes arrivés à une situation où c’est l’État qui subventionne les entreprises. Nous avons assisté à une sorte de capture des États par les grands groupes et le monde de la finance. Au final, les citoyens élisent des gens qui ne disposent pas d’un réel pouvoir. Le capitalisme financier, lui, a pris le pouvoir.

			Le capitalisme industriel a cédé du terrain et les financiers ont réussi à façonner les fiscalités ainsi que la régulation dans le sens de leurs propres intérêts. Même les Premiers ministres travaillistes Tony Blair et Gordon Brown ont autorisé la City à devenir le conseiller dominant ».

			Ce fonctionnement est aujourd’hui en procès devant l’humanité déshéritée et les citoyens contribuables de tous les pays. Nous traversons un moment décisif de l’histoire. Soyons les acteurs du changement. Réintroduisons la dimension humaine et citoyenne dans les pratiques de nos économies, de nos sociétés, de nos démocraties. C’est le sens des propositions de nos rapports parlementaires (adoptés à l’unanimité par les membres des commissions, des élus représentant tout l’échiquier politique), qui associent ambition pour notre pays et préconisations concrètes à l’attention de tous les législateurs, du gouvernement, de l’UE.

			Transparence tous azimuts

			Ces questions nous mènent à une nécessité démocratique pour notre pays. Il s’agit d’assurer une association étroite et naturelle du Parlement aux débats et aux décisions. Les enjeux sont de telle importance que ces sujets ne peuvent rester entre les seules mains de Bercy. Tous les parlementaires, les représentants élus de la nation, disposent d’une légitimité à exercer un droit de regard permanent sur ces questions.

			Il faut créer un Observatoire parlementaire de lutte contre la fraude et l’optimisation fiscales qui puisse établir des rapports réguliers sur l’évolution des pratiques. Il doit disposer d’un pouvoir de convocation, de contrôle. Cela est indispensable et demandé par les commissions d’enquête du Sénat et de l’Assemblée nationale, dont la mission légale de six mois reste éphémère.

			Ce besoin de transparence est l’essence même de la démocratie. Elle doit s’appliquer dans l’organisation et le fonctionnement du monde des affaires, même si la protection de certains savoirs ou d’informations sensibles peut être nécessaire.

			La création d’un registre des trusts qui soit public est une nécessité. La France s’y est engagée. Nous demandons un registre européen : l’opacité autorise tous les arrangements, toutes les combines. Les trusts offrent une excellente tenue de camouflage. Ils permettent de dissimuler toutes les activités ou organisations possibles. Ils peuvent abriter, légalement, le financement d’activités terroristes, djihadistes ou autres. Question : des organisations à visées faussement humanitaires, des pays menant un double jeu diplomatique financent-ils, via des trusts, des activités criminelles ?

			Mais ne faut-il pas aller droit au but et rendre illégales de telles constructions juridiques ? Trusts ou actions au porteur doivent disparaître. Ces espaces juridiques sanctuarisés n’ont pas de nécessité dans une démocratie. Les conserver, c’est déjà se compromettre.

			À l’assaut du « verrou de Bercy »

			Une opacité spécifique pousse sur le terreau franco-français : celle qui touche le traitement de la fraude fiscale, dont on veut nous faire croire qu’il est mené avec une efficacité optimale. C’est un point majeur de nos propositions. Il est commun aux préconisations des commissions d’enquête de l’Assemblée nationale et du Sénat.

			Nous voulons que la justice fiscale soit rendue à la justice. Nous visons ce qui a été baptisé le « verrou de Bercy », c’est-à-dire une prérogative actionnée par le ministre du Budget138, qui se réfugie derrière la Commission des infractions fiscales (CIF). La question posée est celle de l’égalité devant la loi : la fraude est la seule infraction dont une administration se réserve le droit de poursuivre ou non l’auteur sur le plan pénal. Et c’est une exception française ! Le fraudeur fiscal, gros poisson, ne sera renvoyé devant un tribunal que si le ministre décide d’adresser le dossier au parquet. Dans la plupart des cas, il adopte la voie d’une simple négociation entre le fraudeur et ses services.

			Le sénateur François Pillet a lui aussi une position tranchée sur la CIF : « J’ai toujours été partisan de sa suppression. Je ne crois pas en son efficacité. Cette commission a été créée en 1977 sous la présidence de Giscard d’Estaing. Dans la pratique, la CIF examine des dossiers de fraude pour lesquels le ministère veut déposer une plainte pénale. Cette commission qui donne ou non l’autorisation d’engager les poursuites dispose donc d’un pouvoir administratif considérable.

			Les infractions à la réglementation fiscale doivent être traitées comme les autres types d’infraction : le procureur de la République doit pouvoir déclencher une action publique si nécessaire. Or, aujourd’hui, c’est impossible. Il y a toujours ce passage obligé par l’autorisation de poursuites délivrée par la commission. Cette situation est difficilement justifiable, car cela revient à dire que si l’administration ne la saisit pas, il ne se passe rien. L’opportunité de la saisine de la justice ne doit pas être uniquement entre les mains de l’administration, mais aussi dans celles du parquet. Il reste au procureur des voies de contournement : c’est, uniquement lorsque les faits le permettent, requalifier l’infraction en blanchiment de fraude fiscale. Ce serait un grand progrès dans la transparence des poursuites que de supprimer cette commission. »

			Bercy, cette forteresse qui ancre ses fondations et contreforts dans la Seine éternelle, use ainsi d’un droit quasi régalien de faire ou non poursuivre. Ces pratiques relèvent d’un autre temps ! Le ministère cultive et protège une survivance qui fleure bon l’Ancien Régime. Les citoyens ne sont pas tous égaux devant la loi. À quoi sert notre Constitution ? À quoi sert d’écrire sur le fronton des édifices de la République le mot « Égalité » ?

			Cette situation révolte, notamment, les magistrats. Ainsi, Éric de Montgolfier commentait cet usage : « À l’idée de faire sauter le “verrou de Bercy”, on oppose la complexité de la fiscalité, qui la rendrait inaccessible aux magistrats. Cela doit interpeller le législateur : si les textes ne sont pas accessibles aux juges, le sont-ils aux citoyens ? L’administration serait-elle la seule à comprendre les mécanismes qu’elle arrête ? Ce verrou constitue une véritable dépossession démocratique, se traduisant par une mainmise du pouvoir exécutif sur un contentieux qui touche à l’égalité des citoyens devant la loi. » Dans son livre sur l’impunité fiscale139, consacré à cette exception française, Katia Weidenfeld, historienne et juriste, écrit que « Bercy s’est convaincu que pour encourager le civisme fiscal, il fallait développer la conciliation ».

			Dans les années 1990 puis 2000, Bernard Tapie pour l’affaire VA-OM puis Alfred Sirven et Loïk Le Floch-Prigent pour l’affaire Elf sont allés faire un tour dans les geôles de la République. Pourquoi ? Parce qu’un juge a mené l’instruction jusqu’au bout, que la justice a été rendue. Quand le juge est à Bercy, c’est une tout autre procédure : on négocie, on commerce, on s’arrange… L’essentiel est de récupérer de la fraîche monnaie ! Il aurait d’ailleurs fallu un fameux don d’ubiquité à Jérôme Cahuzac, ministre discourant sans mollesse sur la fraude fiscale, pour ester en justice contre Jérôme Cahuzac contribuable fraudeur ! Situation ubuesque aux confins de la schizophrénie ! Cherchez donc un évadé ou un tricheur fiscal en prison. Que nenni ! L’aiguille est dans la botte de foin, mais l’évadé se pavane dans le pré ! La situation pourrait évoluer pour le fraudeur le plus célèbre de France puisque son procès suspendu depuis janvier 2016 devait reprendre le 5 septembre après la décision du Conseil constitutionnel en juin. Lors de son ouverture, la défense de Jérôme Cahuzac avait soulevé la Question prioritaire de constitutionnalité. Ainsi, l’ancien ministre peut être poursuivi même si le fisc lui a déjà infligé une sanction recouvrant l’impôt impayé assorti d’une majoration de 80 %. C’eût été un cas d’école, un pur scandale, que l’ancien ministre échappe à ses juges grâce à un effet collatéral du verrou de Bercy !

			Éric de Montgolfier souligne « l’obstination des services de Bercy à ne pas renoncer au monopole de la plainte pénale en matière de fraude fiscale. Une spécificité française que la Cour de cassation a combattue par sa jurisprudence, en introduisant la notion de blanchiment de fraude fiscale. Cela permet de contourner le privilège accordé au ministre du Budget, via la Commission des infractions fiscales, de pouvoir seul engager une procédure judiciaire pour fraude fiscale. La justice s’est emparée d’un dossier dont, apparemment, la politique préférait ne pas se saisir. L’institution judiciaire a créé cette notion de blanchiment fiscal, juridiquement contestable. Elle exploite l’hypothèse, le plus souvent réalisée, que la fraude n’a d’intérêt que si les revenus détournés sont utilisés. Il suffit donc de les placer pour se voir reprocher de les avoir blanchis.

			Le législateur devrait s’en émouvoir… Il a laissé les juges définir une notion qui leur permet de pénétrer dans le circuit de la fraude fiscale, tout en affirmant que ce n’est pas à eux de le faire ! La question mérite réflexion.

			Voici une anecdote, déjà ancienne, mais qui donne la mesure du problème engendré par le monopole fiscal laissé au pouvoir exécutif. Alors que j’étais au ministère de la Justice, le garde des Sceaux, qui souhaitait faire exercer des poursuites pénales, avait demandé à son collègue chargé du Budget de déposer une plainte dans le dossier portant sur la dissimulation de sommes importantes distribuées aux joueurs du club de football de Saint-Étienne. Ce ministre fit savoir qu’il ne serait pas “le fossoyeur du football français” ! ».

			L’inégalité des citoyens devant la loi et l’angélisme qualifient le mieux la situation de notre pays. Si le contribuable défaillant est une grande entreprise avec des emplois à la clé, un levier très efficace est à sa disposition. Il ne paie pas ses impôts, il triche, mais, comme il emploie 2 000 salariés, l’édredon pour étouffer la négociation est à portée de main. Bercy le reçoit avec respect, et, en fin de compte, au lieu de régler 10 millions, il n’en paie que cinq. Bingo !

			Le Parquet national financier a constitué une avancée indéniable pour affronter le banditisme de la fraude fiscale. Une lutte qui rend nécessaire de renforcer la coopération entre les services de l’État. Question d’efficacité. Cela suppose des moyens à hauteur de l’enjeu. Or, nous en sommes loin. À sa création, en 2013, le PNF devait compter 22 magistrats avec un ratio moyen de huit dossiers pour chacun d’eux. Aujourd’hui, ils ne sont que 13 à être opérationnels, et avec chacun 27 dossiers à traiter. Au total, 358 affaires étaient en cours en juin 2016 : ces dossiers sont complexes et comportent souvent une dimension internationale.

			Comparons notre organisation : le Serious Fraud Office britannique dispose de 480 personnes et vient de recevoir un budget supplémentaire de 10 millions d’euros pour faire face aux suites du scandale des « Panama Papers » ! En Espagne, les 40 magistrats du Parquet anticorruption traitent 340 affaires !

			Ainsi, le souci de justice, la quête de démocratie doivent nous mener à redonner à la justice toute la compétence de la saisine fiscale et à la doter des moyens humains et matériels d’assurer ses missions. Qui pourrait légitimement s’élever contre pareille mesure ?

			Pourtant, lors du débat de la loi anticorruption (Sapin 2) à l’Assemblée nationale, le gouvernement est parti à l’assaut, par la voix du ministre de la Justice, Jean-Jacques Urvoas, de l’amendement 1264140, destiné à faire tomber le mur de l’article L. 228 du Livre des procédures fiscales. Cet article fait de la Commission des infractions fiscales le juge d’instruction des affaires de fraude fiscale. L’entêtement gouvernemental à préserver le « verrou de Bercy », que le ministre tenta de justifier en ponctuant son propos d’explications floues, est pour le moins curieux et interpelle. S’il y a du flou, il y a un loup. À préserver cet anachronisme, source d’injustice et déni de démocratie, le gouvernement a choisi la complaisance141.

			L’amendement a été repoussé après un débat très vif. Au cours de celui-ci, le député du Calvados, Alain Tourret142, avocat de profession, a démontré, avec pertinence et clarté, la portée d’une suppression du « verrou de Bercy » : « En tant que professionnel, je peux vous dire que les fraudeurs n’ont peur que d’une chose : la prison. Les amendes ne les effraient aucunement, car ils savent qu’elles seront payées, soit par les entreprises, soit par les bénéfices redistribués. Le système de transaction fiscale tel qu’il existe actuellement encourage donc la fraude, dans la mesure où il neutralise le risque. Le seul risque étant la prison, la suppression de l’éventualité d’une peine de prison vaut suppression de peine, donc un encouragement à la fraude, que vous le vouliez ou non.

			Monsieur le garde des Sceaux, serez-vous celui qui aura encouragé la fraude fiscale ? »

			Question complémentaire qui pourrait être posée : entre les contrôleurs fiscaux aux objectifs chiffrés et les fraudeurs en quête d’une taxation au moindre coût, ne s’immisce-t-il pas une forme de complicité objective ? Quand la négociation s’engage, l’objectif est pour l’un et l’autre d’aboutir à la meilleure transaction : le premier remplit sa mission et assure une rentrée fiscale, le second limite la casse, puisque, l’expérience le confirme, il ne règle jamais toute la note ! Transigeons, il en restera toujours quelque chose ! Une variante fiscale du gagnant-gagnant.

			Pour renverser le rapport de force

			Parmi les dispositions essentielles qui doivent être généralisées dans la pratique des marchés publics, l’inscription à travers des clauses spécifiques du critère de la transparence fiscale. Les entreprises qui soumissionnent et prétendent travailler pour les collectivités territoriales ou nationales ne doivent pas entretenir de relations avec les paradis fiscaux. L’administration fiscale délivrerait ces certificats de bonne conduite !

			Autre nécessité qui doit intégrer notre droit : l’information de l’administration fiscale sur les montages financiers et fiscaux mis en œuvre dans les grandes sociétés. Ces derniers doivent pouvoir être contrôlés et validés pour éviter qu’ils ne soient que des moyens d’évasion fiscale. Le business et la morale, ça ne fonctionne pas ensemble. La responsabilisation des entreprises et de la chaîne du conseil est nécessaire. Associer dans une même répression le client et le conseil fait partie de nos préconisations. L’idée de cette responsabilisation entre associés a déjà été développée au Parlement sans être adoptée. Elle reste un progrès nécessaire.

			Voilà qui permettrait de lier cette responsabilisation au souci de la réputation et de la respectabilité des grandes entreprises. Alain Lamassoure estime que les lignes bougent sur ce terrain : « Nous sommes en train d’assister à un changement d’époque, un changement d’état d’esprit du côté tant des gouvernements que des multinationales. Pendant une vingtaine d’années, une demi-douzaine d’États européens ont cherché la meilleure astuce fiscale pour attirer les multinationales en entretenant une concurrence féroce entre eux et une complicité pour un black-out vis-à-vis des autres pays ! L’indignation des opinions publiques, y compris dans ces pays, a eu des conséquences. Du côté des gouvernements, un changement d’état d’esprit s’opère : au lieu de ruser sur l’habileté des accords fiscaux, la concurrence va se faire sur la qualité des services offerts, que ce soit à Luxembourg, à Dublin, à Amsterdam ou à Londres. Quant aux multinationales, elles ont aussi commencé à comprendre leur responsabilité civique et ne peuvent plus se permettre, du point de vue de leur image et de leur stratégie commerciale, d’apparaître comme de mauvais contribuables… Ce qui confirme ce sentiment, c’est la réaction des internautes face à l’initiative du patron de Facebook de tramer la photo de son profil d’un filigrane du drapeau français par compassion et solidarité après les attentats du 13 novembre 2015. Des milliers de clients français lui ont fait remarquer que ce serait encore mieux de payer dans l’Hexagone les impôts qu’il devrait y acquitter ! »

			Restons à Bercy, où une des questions majeures porte sur les effectifs et les moyens des contrôleurs fiscaux. Des mesures concrètes sont nécessaires : sans moyens, les engagements peuvent ne rester que de simples paroles.

			En deux ans, 45 000 « repentis fiscaux » ont déposé un dossier de régularisation pour des comptes détenus à l’étranger. Le Service de traitement des déclarations rectificatives, connu sous l’appellation « cellule de dégrisement », n’a encore traité que 12 000 d’entre eux, et il faudra trois à cinq ans pour en venir à bout ! La cellule devait être renforcée au cours de l’été 2016, avec des redéploiements d’agents travaillant dans des services de contrôle. Il y a un risque de déstabilisation de ces services, pointe la CGT Finances publiques. L’enjeu pour les pouvoirs publics est de ne pas laisser s’écouler le délai de prescription, qui court à la date du dépôt du dossier. Il y a quelques milliards à la clé. Et Bercy compte sur la suite des « Panama Papers » pour alimenter la cellule !

			La vérification et le contrôle des situations fiscales sont des missions clés de ces fonctionnaires. Leur travail est très rentable pour le budget de la nation. Les syndicats esquissent une échelle de grandeur : un contrôleur génère plus de recettes que de dépenses. Il représente en moyenne une rentrée fiscale annuelle de 1 million d’euros.

			La décrue permanente des effectifs a entraîné la disparition de brigades sur tout le territoire national, soit 30 000 emplois de moins dans les services des finances de l’État depuis 2003, souligne Emmanuelle Planque143 avec ses collègues élus de la CGT Finances publiques : « Cette dérive a des effets directs qu’on peut associer à ceux liés à la fusion de services : l’affaiblissement de la chaîne de l’information en interne, la destruction de compétences qui entrave le travail au quotidien. Cela alimente une forme d’optimisation fiscale, car la fermeture de brigades aboutit à laisser tranquilles des contribuables, entreprises ou non, qui devraient être contrôlés. »

			« Où sont les moyens humains ? Où sont les moyens pour lutter contre l’évasion fiscale aux niveaux européen et international ? Où sont les moyens pour contrôler les crédits d’impôt subventionnant les entreprises sans aucune contrepartie ? » questionnent les syndicalistes. Leurs réflexions portent sur l’expérience de la vérification de grandes entreprises : « Pour ce type de mission, nous sommes deux, deux fonctionnaires compétents et expérimentés. Nous sommes accueillis dans l’entreprise par un bataillon d’une dizaine d’experts : directeurs financiers, experts-comptables, avocats fiscalistes rémunérés 700 euros l’heure. Pour creuser, il nous faut être pertinents et tenaces. Nous manquons de temps. Et à côté d’un dossier, 10 ou 20 autres attendent. Nous avons des indicateurs à remplir. »

			C’est dans cette administration que s’exprime le besoin de spécialistes, d’informaticiens-enquêteurs. Alors que les tricheurs, eux, les bénéficiaires de l’optimisation, de l’évasion, et les professionnels du conseil sont équipés des dernières ressources techniques en matière d’informatique, de transmission de données, de ressources juridiques, comptables et financières. En face, l’administration affiche son retard. Le voleur court toujours devant le gendarme. Les services manquent de techniciens de haute compétence, capables de traquer toutes les failles et les astuces qu’exploitent les délinquants. Notre pays doit étoffer les effectifs d’équipes qualifiées en mesure d’inspecter, de contrôler pour former un corps d’experts qui permettra de renverser le rapport de force entre une multinationale et les deux inspecteurs en mission, qui cette fois ne partiront pas battus d’avance !

			Ce sujet capital pose aussi le problème du niveau insuffisant de rémunération de ces contrôleurs. Les entreprises privées auxquelles ils sont confrontés disposent de moyens sans commune mesure avec ceux de l’État. Les multinationales, les banques, que ce soit à Paris ou à la City, peuvent proposer aux techniciens qu’elles convoitent des ponts d’or. Elles achètent les meilleurs cerveaux. De cette manière, ces experts finissent par échapper à la fonction publique. Notre équipe fiscale s’affaiblit : le mercato ne concerne pas que le football.

			Un podium de la pantoufle

			Ne vaut-il pas mieux encadrer, mettre un coup d’arrêt à ces transferts qui dépouillent notre administration, notamment avec l’exil de hauts fonctionnaires vers des institutions et entreprises privées ? Ces mouvements alimentent des intérêts contraires à ceux de la République.

			Un des derniers et fameux exemples concerne le titulaire de l’un des postes les plus prestigieux de la République, la direction du Trésor : Bruno Bézard. Dans le portrait qu’avait consacré le magazine économique Challenges144 à ce Picard d’origine, on pouvait lire que, polyglotte, il « avait appris le chinois en un temps record ». « L’un de nos défis, disait-il, est de ne pas rester le nez dans le guidon. » Il vient de s’appliquer la recommandation en quittant le Trésor pour un fonds d’investissement franco-chinois, Cathay Capital.

			Comment ces mouvements sont-ils possibles ? Ce haut fonctionnaire, formé à l’excellence des prestigieuses écoles de la République, dont Polytechnique et l’ENA, était en poste depuis moins de deux ans. Au constat de la désolante faute de goût que constitue un départ aussi rapide s’ajoute le sentiment d’un trouble profond. Comment un homme, le mieux informé de France en matière de stratégie financière et économique de notre pays, détenteur de secrets d’État, au fait de toutes les ficelles fiscales, peut-il quitter la fonction publique, pantoufler dans un fonds dirigé par un citoyen chinois ? Qui plus est, un fonds qui disposerait d’une implantation aux îles Caïmans ?

			Ce mélange des genres est inacceptable. Pour notre part, il relève du salut public d’interdire de tels transferts propres à alimenter l’idée d’une malsaine porosité entre Bercy et le monde de la finance. Sommes-nous encore dans le pantouflage ou, plutôt, dans le flirt avec la consanguinité ? Si l’on reste sur la première hypothèse, à la plus haute marche du podium 2016 du pantouflage, l’or reviendra, sans recours à la photo finish, à Bruno Bézard. Pour les pantoufles d’argent et de bronze, les candidats ne manquent pas et ces places seront chères…

			La pantoufle de diamant sera attribuée, hors concours, à l’ancien président de la Commission européenne, José Manuel Barroso, qui a accepté en juillet 2016 d’être recruté par la sulfureuse banque d’affaires Goldman Sachs. Nous reviendrons sur ce pur scandale, sommet d’immoralité, page 256.
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			XIV

			LANCEURS D’ALERTE : 
TIRONS LA SONNETTE D’ALARME !

			Un défi majeur est posé à notre société et aux législateurs : il concerne les citoyens lanceurs d’alerte. Ces sentinelles de la démocratie doivent être soutenues, mieux protégées. Le chemin des tribunaux est souvent plus direct pour ces citoyens courageux que pour les malfaiteurs qu’ils désignent : Bradley Birkenfeld, Edward Snowden et Antoine Deltour peuvent en témoigner.

			Sans eux, sans la presse qui les relaie, où en serait la connaissance du monde secret des banques et des officines de conseil et d’évasion ? Nous en serions toujours à l’an zéro des calculs et des supputations, au pied du mur de l’invisibilité.

			Les lanceurs d’alerte nous ouvrent des points de vue inaccessibles par une autre voie. L’avocat William Bourdon, président de Sherpa, écrit dans Le Monde145 : « Grâce aux lanceurs d’alerte, on commence à graduer la capacité de certaines entreprises financières à développer des systèmes d’une extrême complexité qui sont susceptibles de rendre demain caduques les lois en apparence les plus efficaces et les systèmes les plus rigoureux. Ce sont de ces nouveaux bas-fonds de l’humanité que les lanceurs d’alerte deviendront une denrée précieuse pour l’humain, car il n’y aura qu’eux pour dévoiler ces zones d’ombre qui sont des menaces pour l’état de droit et la stabilité de nos économies. »

			L’exercice du droit d’alerte, même s’il est prévu par la loi, reste d’un usage complexe et risqué pour celui qui s’y engage. L’actualité fourmille de ces expériences difficiles : celles de Stéphanie Gibaud, aujourd’hui réduite aux minima sociaux, et de Nicolas Forissier, anciens cadres chez UBS France, dont nous avons déjà évoqué la situation (voir page 69) ; celle d’Hervé Falciani, à l’origine de l’affaire HSBC ; ou encore d’Ida de Chavagnac qui était analyste financière au sein du Crédit Agricole et fut licenciée après avoir mis en garde sa direction sur le non-respect de la déontologie. Analyste de risques, elle avait donné l’alerte alors que son supérieur décidait d’octroyer des crédits sans tenir compte de la notation défavorable qui était attribuée à certains emprunteurs.

			LuxLeaks : celui par qui le scandale arrive

			L’histoire d’Antoine Deltour, ancien auditeur du cabinet PwC à Luxembourg, est emblématique d’une expérience qui bouscule la vie et se traduit par de grands « moments de solitude ».

			Cet homme à l’origine de l’affaire LuxLeaks (voir page 72), révélation d’accords fiscaux secrets et légaux pratiqués dans le Grand-Duché, se désigne plutôt comme le « fuiteur » qui a permis de rendre public ce qui devait rester inconnu au nom du secret des affaires !

			« Les 28 000 pages de documents que j’ai copiées démontrent avec simplicité, limpidité et de façon assez indécente ces montages fiscaux présumés légaux et les accords préalables de taxation conclus avec l’administration, explique-t-il. Nous savions au cabinet, auteur et négociateur des montages, que ceux-ci représentaient des données sensibles, car les administrations des pays étrangers auraient pu être amenées à les contester. J’ai gardé les fichiers plusieurs mois sans rien en faire. J’ai essayé de contacter des ONG et posté des commentaires d’articles traitant du sujet de l’optimisation fiscale, des paradis fiscaux. Mais cela a été sans grand effet, jusqu’au jour où un journaliste menant une enquête les a repérés et m’a contacté. Il m’a demandé de copier les documents de PwC. Cela a été une décision lourde à prendre pour moi. Il m’a finalement convaincu, j’ai accepté de lui confier les informations, en lui demandant que les noms du cabinet et ceux des entreprises, ses clients, ne soient pas divulgués. Après, j’ai un peu perdu le contrôle. Les documents se sont finalement retrouvés deux ans plus tard dans les mains du consortium international de journalistes. »

			 

			
				Moments de solitude

				« Deux ans après mon copier-coller, j’ai été inculpé, poursuit Antoine Deltour. Je me suis retrouvé en garde à vue. Ce sont des moments de grande solitude. Or, ce qui a guidé ma démarche, c’est simplement de divulguer des pratiques injustes, immorales. C’est une pratique systémique. Je ne veux pas stigmatiser le 

			

			

			
				Luxembourg : cela concerne aussi d’autres juridictions. La taxation à 1 % était un secret de polichinelle. Les rulings existent ailleurs et les hommes politiques sont bien au courant. Tout le monde s’accorde sur la nécessité d’une pression de l’opinion publique pour faire bouger les choses, changer le système. C’est ce qui m’a conduit à me rapprocher d’ONG. Le lanceur d’alerte se retrouve sous forte pression. C’est pour cette raison qu’un accompagnement est nécessaire ; le lanceur doit être entouré, conseillé, soutenu, aidé en matière de relations publiques. C’est sans doute dans cette direction que devrait travailler une Maison des lanceurs d’alerte. »

			

			 

			Après la diffusion sur France 2 en 2012 d’un reportage de « Cash Investigation », le magazine d’Élise Lucet, révélant ces arrangements fiscaux, PwC a identifié l’auteur de la copie informatique. Le cabinet a porté plainte contre Antoine Deltour, Raphaël Halet, un autre ancien salarié du cabinet et Édouard Perrin, le journaliste travaillant pour France 2. Par la suite sont venues les publications dans les journaux, en novembre et décembre 2014, démontrant l’ampleur du système.

			Un tsunami a alors déferlé sur la Commission européenne, dont Jean-Claude Juncker venait de prendre la présidence. Le Parlement européen a décidé d’enquêter sur les rescrits fiscaux. « Ce sont des premiers pas pour changer la donne : ces premières mesures européennes sont la conséquence directe de mon action », commentait Antoine Deltour. Mais cela n’a pas empêché une extravagante inculpation en décembre 2014. Ce ne sont pas les responsables des rulings ni leurs complices qui ont été inquiétés, mais ceux qui avaient découvert le pot aux roses. Méthode inique et cynique d’un système où les voleurs de milliards sont juridiquement innocents.

			Un mouvement de solidarité, auquel nous nous sommes associés, s’est créé autour d’Antoine Deltour pour le soutenir face à la justice. Il a reçu le prix Éthique de l’association Anticor, qui lutte contre la corruption, ainsi que le Prix du citoyen européen 2015 des mains de Sylvie Guillaume, vice-présidente du Parlement européen.

			Pourtant, la justice luxembourgeoise a poursuivi cet honorable et éminent citoyen pour vol domestique, violation du secret professionnel et de secrets d’affaires, blanchiment et accès frauduleux à un système de traitement automatisé de données. Selon le code pénal luxembourgeois, les peines encourues pouvaient aller jusqu’à cinq ans de prison assortis d’une amende de plus d’un million d’euros. Lors de son procès en avril et mai 2016, les réquisitions du procureur à son égard et de ses deux co-inculpés ont été réduites. Pour Antoine Deltour, il s’est limité à requérir dix-huit mois de prison et le sursis.

			« Sont-ils des “voleurs” d’informations ou les auxiliaires atypiques mais salutaires d’une véritable justice ? Le choix est clair », écrivait l’éditorialiste du Monde146. De fait, le choix a été clair pour les juges luxembourgeois puisqu’ils ont condamné pour « vol, violation du secret professionnel et du secret des affaires », mais aussi « fraude informatique, blanchiment et divulgation du secret des affaires » les deux lanceurs d’alerte, anciens salariés de PwC. Douze mois avec sursis, 1 500 euros d’amende pour Antoine Deltour ; neuf mois avec sursis et 1 000 euros d’amende pour Raphaël Halet147. Le journaliste Édouard Perrin a été acquitté.

			Entre les principes du droit et ceux de la morale et de la justice, le tribunal a louvoyé, affichant, dans une forme de lâcheté, le refus d’un rendez-vous avec l’Histoire.

			Ce procès restera comme une tartufferie. Sur un de ses plateaux, la justice a reconnu qu’Antoine Deltour et ses deux compagnons sont des hommes honnêtes. Le jugement dit que les révélations concernant les accords négociés par PwC « ont contribué à une plus grande transparence et équité fiscale » ; que les prévenus « ont agi dans l’intérêt général et contre les pratiques d’optimisation fiscales moralement douteuses » et sont donc à « considérer comme des lanceurs d’alerte ». Juste analyse. Mais sur l’autre plateau, la même justice les a condamnés comme voleurs.

			Les juges grand-ducaux ont fait preuve d’un talent hors du commun de contorsionnistes pour livrer ce jugement tordu. Une décision rendue au nom d’une loi qui protège, de fait, les malfaiteurs fiscaux : le droit pénal s’accoude à ce droit fiscal qui autorise les fameux rescrits. Le fléau de la balance donne l’avantage aux puissants et aux « trichefisc » !

			Le vrai scandale est là : ce procès n’aurait jamais dû avoir lieu alors que l’Europe est en quête de parades à sa dysharmonie fiscale. Seul un abandon des poursuites aurait honoré la justice du Grand-Duché ! Celle-ci serait-elle soluble dans le bouillon de la finance ?

			Antoine Deltour a commenté : « Des milliards contournent les règles fiscales de manière douteuse… et… le tribunal vous enjoint de fermer les yeux. » Il ne reste qu’à poser les figurines des trois petits singes sur le bureau des candidats lanceurs d’alerte. « Ne rien voir, ne rien entendre, ne rien dire », leur enjoignent-ils.

			Les scandales se suivent et font déborder la coupe de l’insupportable. À l’heure où, chez nous, l’État fait l’article de l’utilité, en matière de sécurité, des Voisins vigilants, ce n’est pas acceptable.

			Pour la justice du Grand-Duc, cher Antoine, seul reste l’adage chanté par Guy Béart : « Le premier qui dit la vérité, il doit être exécuté. » C'est bien cette obstination que manifeste le parquet grand-ducal puisque celui-ci a décidé, au début du mois d’août 2016, de faire appel du premier jugement. Il persiste et signe, se déshonore en tournant le dos à la vérité.

			Protéger les vigies civiques

			La pratique de l’alerte est aussi pavée de difficultés dans la fonction publique. La loi fait obligation à tout fonctionnaire de dénoncer un comportement contraire à l’intérêt général ou à la justice, mais la chaîne hiérarchique est parfois une succession d’obstacles.

			Dans le domaine fiscal qui nous occupe, le témoignage d’un fonctionnaire qui préfère garder l’anonymat pose la question de l’exercice de l’alerte et de la finalité de la fonction publique. Est-elle au service d’un État, d’un pouvoir, ou est-elle au service des citoyens ? Il alerte sur l’arrêt du contrôle d’un contribuable par décision d’un chef de service et fait plusieurs hypothèses pour l’expliquer : « L’analyse erronée du fonctionnaire en charge du dossier est possible, mais, par hypothèse, celui-ci est normalement compétent. Il est celui qui connaît le mieux le dossier. Le principe du “pas de vagues” constitue une motivation très puissante dans la fonction publique : un dossier sensible fera forcément des vagues, et celui qui fait des vagues aura une carrière difficile. Enfin, cela peut être un ordre reçu de plus haut (le carriérisme de nouveau), les impératifs de management, d’objectifs jugés plus importants. Derrière tout cela se tient le grand principe de l’obéissance hiérarchique, comme au sein d’une armée ou d’une entreprise privée ! »

			Dès lors, comment alerter, comment surmonter les obstacles pour rester fidèle à son engagement de défense de l’intérêt général ? La protection que nous souhaitons pour les lanceurs d’alerte de la sphère publique ou privée n’est pas un encouragement à la délation. De ce point de vue, l’idée d’une rémunération des aviseurs fiscaux, émise fin 2015 dans l’entourage du ministre du Budget, était une manière de tuer dans l’œuf par anticipation tout vrai projet d’appui aux lanceurs d’alerte citoyens.

			Ce qui est capital à nos yeux, c’est que des citoyens puissent intervenir, prendre la parole à l’abri des représailles. Cela s’apparente au droit de regard des comités d’entreprise sur la gestion de ces entreprises. Ceux-ci doivent pouvoir utiliser les informations auxquelles ils ont accès pour exercer la responsabilité d’une alerte citoyenne quand les pratiques de l’entreprise font fi de la loi ou de l’intérêt général.

			Les lanceurs d’alerte sont des vigies civiques. En neuf ans, six lois cherchant à les protéger ont été adoptées en France. Pourtant, nous restons loin du compte. Pour preuve, ce sont eux qu’on retrouve bannis, sans emploi ou devant les tribunaux pour avoir enfreint le sacro-saint secret professionnel. La loi doit préciser les conditions d’exercice, fixer les protections nécessaires : faute de ces avancées, il n’y aura pas de lanceurs d’alerte.

			La loi Sapin 2, discutée au Parlement à la fin du printemps 2016, avait suscité de l’espoir. Le texte a acté quelques pas dans la bonne direction148. Toutefois, la déception domine, car la loi s’est arrêtée en chemin. Les ONG mobilisées sur la protection de tous les lanceurs d’alerte attendaient ce texte comme un signal fort. Elles sont restées sur leur faim : « La définition adoptée ne protège pas en l’état ceux qui dénoncent une menace ou un préjudice grave pour l’intérêt général », ont souligné, dans un appel commun149, une vingtaine d’ONG dont Transparency International, Anticor et Sherpa. Des cas comme celui d’Antoine Deltour, soulignent-elles, sont toujours exclus de cette définition.

			La loi prévoit de confier au Défenseur des droits la protection des lanceurs d’alerte : la démarche est cohérente, mais il conviendra de s’assurer que celui-ci dispose des moyens matériels et éthiques pour mener cette nouvelle mission.

			Pour notre part, nous préconisons la création d’une Haute Autorité des droits et devoirs des lanceurs d’alerte. Son indépendance serait absolue. Composée de personnalités qualifiées, philosophes, sociologues, magistrats, avocats et économistes, cette instance aurait pour mandat, sous le contrôle du Parlement, de garantir l’anonymat, la sécurité et la protection du lanceur d’alerte. Elle disposerait de moyens d’enquête pour s’assurer du bien-fondé des informations divulguées. C’est elle qui porterait l’alerte, prendrait en charge l’information des citoyens et la transmission vers la justice des dossiers. Cette Haute Autorité ne serait jamais un obstacle à l’expression directe du lanceur d’alerte, mais un appui, une garantie d’intégrité. Cette entité pourrait être conçue au niveau de l’Europe, dont elle assurerait un magistère moral en matière de liberté d’expression et de protection de ces sentinelles citoyennes.

			Soyons tous lanceurs d’alerte !

			Les objectifs que nous proposons sont ambitieux : leur dimension est planétaire. Mais jamais l’idée d’une COP fiscale ne pouvait espérer rassembler autant d’éléments déclencheurs. Jamais le contexte social et politique n’a rendu aussi nécessaire d’entendre la voix des peuples qui demandent justice.

			Tout démontre que l’Europe ne peut échapper à une réflexion de fond sur son système fiscal. Sur le patchwork fiscal et social du continent, les multinationales jouent gagnant à chaque mise. Depuis cinquante ans, l’Europe a engagé mille chantiers, y compris s’attaquer aux meilleurs de nos fromages, mais elle s’est rendue incapable d’imposer une orientation commune pour aller vers une harmonisation fiscale et sociale.

			À notre pays de tracer le chemin de l’exemplarité. À notre pays de militer pour que l’Europe montre la voie et devienne un premier périmètre d’harmonisation fiscale. Cette expérience exemplaire permettra d’ouvrir et d’affirmer la perspective d’un projet planétaire.

			Comment échapper aux égoïsmes nationaux, aux petits arrangements où chaque pays joue sa carte ? La souveraineté fiscale reste la clé de voûte du système, et il faut en tenir compte. Une voie permettrait de progresser : la procédure de la coopération renforcée. Cette approche pragmatique peut être engagée sur des thèmes qui rassemblent plusieurs pays sur des programmes, des engagements précis. Nous proposons d’accélérer dans cette direction.

			Enfin, nous citoyens sommes aussi, tous, clients des banques. Nous y laissons nos salaires, nos économies. Ces établissements qui savent manier à la fois séduction et arrogance nous imposent leurs diktats. Or, comme citoyens et comme clients, nous y avons droit de cité.

			Soyons tous des lanceurs d’alerte ! Demandons aux banques des comptes sur leur présence dans les paradis fiscaux, sur leurs pratiques, sur leurs connivences avec les puissants. Où sont passés les 1 500 milliards d’euros que représentent nos dépôts de simples particuliers ? Comment nos banques les exploitent-elles ? Qui en tire profit ?

			 

			Tout peut changer ! Ensemble, prenons la route d’un monde différent, meilleur car plus juste, plus honnête.

			
				
					 145. Édition du 23 février 2015.

				

				
					 146. Le Monde, 11 mai 2016.

				

				
					 147. Antoine Deltour et Rapaël Halet ont déclaré vouloir faire appel du jugement.

				

				
					 148. Ainsi, l’encadrement des lobbyistes dont un répertoire sera géré par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique et la création d’une agence anticorruption chargée de contrôler la mise en place de mesures ad hoc dans les entreprises de plus de 500 salariés.

				

				
					 149. Appel du 10 juin 2016.
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			FRATERNITÉ DE LUTTE, 
FRATERNITÉ D’ESPOIR

			Alain, Éric, vous êtes frères… et hommes politiques, chacun élu local et parlementaire. Vous êtes unis dans un combat politique pour un monde plus fraternel, plus juste, où le mot « communisme », ressourcé à ses valeurs profondes, reste un idéal.

			Quelle est votre réaction aux « Panama Papers » ?

			ÉRIC : Ce qui est remarquable, c’est le masque de la surprise dont certains se sont saisis. Les pratiques panaméennes étaient connues, identifiées, à l’instar des rescrits fiscaux secrets du Luxembourg. Sans doute servaient-elles à diverses manipulations peu avouables. Le Panama est la cible de l’année, mais d’autres territoires pourraient suivre.

			 

			ALAIN : Cette liasse de papiers, d’informations ne nous a pas étonnés. Ce que je remarque, c’est l’impact de la médiatisation. Cela fait bouger les lignes. Nos démocraties ont besoin des lanceurs d’alerte et d’une presse libre qui puisse enquêter et informer. C’est notre planche de salut, alors que même l’Europe cherche à réduire la capacité d’investigation des journalistes.

			Vous avez décidé de monter à la tribune pour lancer une nouvelle alerte. Il est temps de passer des paroles aux actes, de dire “stop” aux paradis fiscaux ?

			ALAIN : La question qui nous est posée est simple et ambitieuse. Comment fait-on pour reconstruire un monde équilibré, durablement vivable pour nous les humains, pour les générations qui arrivent, celles de nos enfants, de nos petits-enfants ? C’est notre responsabilité. Nous devrions être 9 à 10 milliards d’êtres humains sur cette planète vers 2050, alors qu’au début du XXe siècle nous n’étions que 1,7 milliard. Cela donne la mesure du défi. Aujourd’hui, l’argent coule à flots, mais, c’est peu de le dire, dans un seul sens : 1 % des habitants de la planète possèdent 50 % de la richesse mondiale, et moins de 10 % détiennent 83 % du patrimoine ! On compte 250 millions de migrants dans le monde, exploités par des réseaux de trafiquants qui ont engrangé en 2015 entre 3 et 6 milliards d’euros. On compte aussi 250 millions d’enfants de 5 à 14 ans au travail. Comment remettre le monde dans le bon sens, celui de la justice ?

			 

			ÉRIC : L’injustice est la marque de notre monde. Et comme élu, ma voie, c’est de la combattre. Dans mon travail de parlementaire, deux objectifs sont essentiels. Le premier est de démontrer que les fraudeurs ne sont pas forcément ceux qu’on nous désigne. Les fraudeurs au RSA, aux allocations existent, et ce n’est évidemment ni justifiable ni négligeable. Mais cela ne représente rien, tout juste le trait du crayon à côté des chiffres de l’évasion fiscale, de la fraude, qui se mesurent en milliers de milliards ! Le second objectif est de contester l’idée selon laquelle il n’y aurait plus de ressources pour les budgets publics. Le travail de la commission sénatoriale dont j’étais rapporteur a permis de montrer en 2013 que ces deux idées étaient tout à fait infondées. C’est une réalité de notre société : les fraudeurs, les vrais, sont des gens en costume trois-pièces avec jolie cravate et tous les signes de l’insolence du luxe ! L’argent dont on nous dit qu’il manque déborde de partout mais échappe à la puissance publique. Il se dérobe, se masque grâce à des filières d’évasion, d’optimisation fiscales.

			Tous deux avez été rapporteurs de commissions d’enquête parlementaires sur les paradis fiscaux. Qu’en avez-vous retiré ?

			ÉRIC : Six mois d’enquête, d’auditions, c’est une expérience extraordinaire, et le vote à l’unanimité donne le sentiment d’un aboutissement fructueux. Cette adoption, c’est le feu vert pour la publication du rapport. Dans le cas contraire, c’est le pilon immédiat. L’unanimité ne signifie pas que toutes les sensibilités adoptent d’une manière aveugle les propositions du rapport. Il y a une discussion entre les membres de la commission ; chacun fait valoir ses arguments. Le vote reflète la tonalité générale qui a présidé aux travaux de la commission. L’adoption et la publication permettent que les rapports deviennent des éléments de base pour de futures avancées législatives. Ce résultat a été pour moi une source de satisfaction. Certaines auditions m’ont marqué. Et je garde en mémoire l’instant où Baudouin Prot, PDG de BNP Paribas, la main droite levée, a juré de dire toute la vérité. De même, je me souviens du serment de Frédéric Oudéa, de son assurance, nous affirmant que la Société générale était sortie des paradis fiscaux150. De cette période de ma vie de parlementaire, je retiens que mon indignation, du premier au dernier jour, est allée croissant. Et au moment où je vous parle, elle est intacte : effarement et révolte. Ce que nous avons perçu, compris, touché du doigt est insupportable. Cela nous motive, Alain et moi, à continuer à informer, à mobiliser.

			 

			ALAIN : Je suis membre de la Commission des affaires étrangères de l’Assemblée nationale. Sa présidente m’a proposé de choisir le thème du rapport que je souhaitais. J’ai aussitôt embrayé dans la même direction qu’Éric. Les rapports sont sous la responsabilité d’un binôme composé d’un député de droite et d’un de gauche. Personne, à droite, ne voulait travailler avec moi… Sans doute à cause du sujet. Personne, sauf Nicolas Dupont-Aignan.

			Notre enquête a été très riche. Notre binôme a très bien fonctionné. Nicolas Dupont-Aignan s’est engagé et fortement impliqué, avec beaucoup d’intelligence. Il a découvert un monde dont il ignorait tout ou presque. Il a été convaincu du scandale. Il s’est trouvé, au cours de notre travail que, parfois, j’aie à le calmer. Il était outré de ce qu’il apprenait. « Si ça continue, tu vas devenir plus révolutionnaire que moi », lui ai-je dit. Nous avons travaillé ensemble pendant six mois. Cela a été une révélation. Son livre, Les Voleurs de la République151, témoigne de son indignation. Nous n’avons pas forcément les mêmes solutions à proposer, mais nous partageons le diagnostic et de nombreuses réformes à faire passer.

			Notre rapport a aussi été adopté à l’unanimité. Les interventions des membres de la commission ont toutes été dans notre sens. Cette expérience aidant, j’ai constaté que la plupart de ceux qui découvrent le problème ou en prennent conscience se retrouvent dans l’étrange position de la poule face à un couteau. Comment s’en saisir ? Que faire devant l’immensité du problème ? Comment de simples parlementaires comme nous peuvent-ils s’attaquer au sujet, à cet Himalaya ? La prise en compte au niveau international, celui des Nations unies à notre avis, est la voie à suivre avec ténacité. C’est une vraie question. On sait bien que ceux qui ont le pouvoir de faire avancer les choses rencontrent des obstacles, affrontent des chicanes. On sait bien que Michel Barnier, lorsqu’il était commissaire européen et a proposé une directive de régulation des activités bancaires, a été contrecarré. Je suppose d’ailleurs que c’est aussi ce que Pascal Saint-Amans a pu vivre à l’OCDE. La question des rapports de force entre les partenaires au niveau mondial est centrale.

			Des rapports, il s’en écrit beaucoup ?

			ALAIN : Depuis quinze ans, la masse de données, d’informations rassemblées est considérable. Le travail parlementaire est extrêmement riche, mais celui-ci doit être pris en compte par l’exécutif, y compris sur les plans européen puis international. Des collègues parlementaires de pays voisins ont mené des enquêtes aussi mobilisatrices. L’évasion fiscale touche tous les pays de l’Union européenne, c’est 1 000 milliards d’euros de pertes chaque année.

			 

			ÉRIC : On m’a parfois fait cette réflexion : oui, votre travail est riche, pertinent, mais ce n’est qu’un rapport supplémentaire. Nos rapports peuvent finir sur une étagère, au mieux, ou au fond d’un placard. Notre démarche aujourd’hui consiste à faire vivre ce travail. Nos rapports ne sont pas une simple satisfaction de l’esprit. Nous sommes des militants engagés et voulons poursuivre notre action. Ce livre est une illustration de notre démarche d’information des citoyens, quels que soient leurs responsabilités, leurs engagements propres pour aboutir à des décisions concrètes.

			La crise de 2008 est un élément déclencheur de l’actuelle mobilisation.

			Éric : Le contexte historique de la crise est important. Depuis la chute du Mur et l’effondrement de l’Est, l’élément d’équilibre né de cette bipolarité a disparu. Il n’y a pas de nostalgie de ma part pour la guerre froide, mais, à partir de 1989, le libéralisme est devenu le seul système économique dans le monde. Il s’est alors lâché : tout était permis. La dérégulation financière a suivi : ni règles ni limites, et un horizon immense. Le monde est à nous, ont revendiqué les libéraux. Les banques s’en sont donné à cœur joie, jusqu’à l’excès… Jusqu’à ce jour où les États ont dû voler à leur secours avec des centaines de milliards, euros et dollars confondus. L’argent public a été nécessaire pour sauver leur système financier. Ces banques, devenues tellement grosses, sont dites « systémiques », puisque de la bonne marche de chacune dépend la pérennité du système. Elles sont interconnectées : si l’une s’écroule, c’est le système mondial qui s’écroule. Ces banques systémiques ne sont que 30 dans le monde, dont 4 françaises. En 2008, il fallait impérativement les sauver pour éviter un krach. Les États ont pu les renflouer une fois : les peuples ont payé la facture. Aujourd’hui, on n’a pas tiré les leçons de cet épisode ; on n’a pas séparé les activités bancaires, les dépôts d’un côté, la spéculation de l’autre. Le business continue. La spéculation est un mot-clé pour comprendre ce monde. Tout est objet de spéculation : les monnaies, les denrées alimentaires, les différentiels d’imposition. Le spéculateur fait son marché en mettant en concurrence les États, ceux-là mêmes dont les contribuables ont participé à sa propre survie ! Les mêmes banquiers qui avaient conseillé la Grèce pour faciliter son entrée dans l’euro en maquillant ses comptes ont spéculé ensuite contre le pays. Le monde est fou…

			 

			ALAIN : Le monde vit sur un fil. Après la guerre froide sont arrivés cette libéralisation sans limite et ces discours sur le changement de siècle, sur un monde idyllique, sur un siècle de paix ! Or, il n’y a jamais eu autant de conflits : on en compte aujourd’hui entre 70 et 100 sur la planète. Les dépenses militaires, dont le commerce des armes, ont crû d’un tiers en dix ans pour atteindre 1 700 milliards de dollars en 2014. Fin 2015, seuls 11 pays sur terre n’étaient pas engagés d’une manière ou d’une autre dans un conflit. On est, à tout moment, aux portes d’une Troisième Guerre mondiale. Cette question se trouve au cœur de notre sujet : la tendance à la paix que l’on avait observée depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale s’est inversée. Et l’inversion, c’est l’instant de la crise. La recrudescence des conflits a été alimentée par les choix dramatiques de certains dirigeants… jusqu’à ce jour où le califat islamique est sorti des sables en Irak, en 2006. Le tout dans un décor de trafics de pétrole, de pétrodollars, d’êtres humains, de drogues, d’armes, de richesses archéologiques, de coton. La poudrière est déjà en phase d’explosion. Nous vivons un conflit d’un genre nouveau qui bouscule tous les codes. Les attentats, la mort peuvent surgir partout. Lutter contre la tricherie fiscale pour un retour à un équilibre, une régulation des flux financiers comme nous le faisons avec d’autres, c’est une manière de conjurer ces risques majeurs. L’enjeu est celui de la justice, du développement légitime des peuples par un partage équilibré des ressources.

			Si l’on relie ces situations aux conséquences de la crise chez nous, il est simple de comprendre les replis sur soi, le retranchement identitaire, le refus de l’autre, la terreur. L’enjeu de la lutte contre l’évasion fiscale, c’est la paix, le développement économique des pays les plus pauvres, le partage, la solidarité.

			 

			ÉRIC : L’enjeu est planétaire. L’évasion fiscale affaiblit les États. Tous les pays sont touchés. Les libéraux opposent souvent à ce constat, par exemple en France, le niveau de la fiscalité, qu’ils jugent « délirant ». On peut leur rétorquer que ce sont les fraudeurs fiscaux, les adeptes de l’optimisation et de l’évasion fiscales qui dépouillent les pays. Ils laissent les États avec des moyens réduits et les peuples chargés de régler l’addition. En Grèce, c’est ce qui se passe. Qui règle la note ? Pas les armateurs dont les comptes bancaires sont en Suisse et dans l’offshore. Cette délinquance prive les pays du Sud des moyens légitimes de leur développement. Voilà une des causes premières de déséquilibres, d’émigration, de ferments de conflits.

			Force est de constater que nos gouvernants sont assez mous…

			ALAIN : Ne nous fâchons avec personne, mais j’observe que depuis des années on lutte contre l’argent roi comme on joue aux fléchettes. La pleutrerie est généralisée. La haute finance a tous les droits, tous les pouvoirs, et nos gouvernants successifs se couchent devant sa puissance. Cette finance tient les cordons de la bourse. Les États sont sous tutelle. C’est à ce niveau que se situe la vraie Cour des comptes, celle des comptes de la finance. Elle impose ses règles, défend les intérêts des multinationales et dicte sa loi avec l’appui de tous les organismes satellites, comme le FMI, la Banque mondiale et la Banque centrale européenne. Et le vivier des experts des gouvernements, nommés aux postes les plus sensibles, est toujours connecté au milieu financier.

			 

			ÉRIC : Dans ces conditions, les politiques sont pieds et poings liés, c’est une évidence. Comment justifier la nomination de François Villeroy de Galhau comme gouverneur de la Banque de France alors qu’il s’agit de l’ancien directeur général délégué de BNP Paribas, dont le bilan est de l’ordre de 2 000 milliards d’euros ? Évidemment, c’est une personnalité indépendante, un expert, fin connaisseur de la monnaie. Il m’a répondu lors de son audition au Sénat : « Je veux continuer de servir mon pays comme je le faisais à BNP Paribas. Les deux tiers de ma carrière, je les ai faits dans le service public. J’ai le service public au fond de moi. » Comment Pierre Moscovici, alors ministre du Budget, peut-il proposer de nommer à la Commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers Françoise Bonfante, qui vient de la banque UBS ?

			 

			ALAIN : La pression que nous avons exercée, avec nos interventions, Éric au Sénat, moi à l’Assemblée, a obligé le ministre à suivre. On a demandé à Mme Bonfante de démissionner sans que cela soit une remise en cause de ses compétences ni de son intégrité. Nos préventions étaient justifiées. Nous avions raison.

			 

			ÉRIC : De même, comment peut-on nommer au Haut Conseil des finances publiques Mathilde Lemoine, de la banque HSBC, Marguerite Bérard-Andrieu, de la banque BPCE, ou encore Valérie Plagnol, qui vient du Crédit suisse, banque privée ? Je ne mets pas en cause la qualité de ces personnes. Mais ces choix posent question ! La Banque centrale européenne est dirigée par Mario Draghi ; Mario Monti a été aux affaires en Italie et Loukás Papadímos, gouverneur de la Banque de Grèce. Or, tous ont travaillé chez Goldman Sachs152. Draghi et Papadímos ont ainsi joué un rôle majeur lors du maquillage des comptes de la Grèce pour lui permettre d’intégrer la zone euro.

			 

			ALAIN : Ces nominations ne sont pas fortuites. La finance impose ses noms. En France, un gouvernement de gauche devrait choisir des personnalités qui ne sont pas mêlées à la finance. Les actes ne sont pas en concordance avec les mots. On annonce blanc, mais on joue noir. Ces liens avec le monde de la finance s’observent aussi avec le départ de conseillers de l’Élysée ou de Matignon vers des filiales de banques, des assureurs. La proximité des élections présidentielles incite ces hommes de l’ombre à se trouver des points de chute. L’un est chez Amundi, filiale du Crédit agricole ; un autre chez Axa. Et, nous l’avons évoqué plus haut153, Bruno Bézard, directeur du Trésor, quitte la haute administration pour faire fructifier son carnet d’adresses dans la haute finance.

			 

			ÉRIC : Comment Frédéric Oudéa, président de la Société générale, peut-il s’autoriser à tirer l’oreille du Sénat dans un courrier courroucé à son président où il s’émeut de l’audace de la commission d’enquête du Sénat se permettant d’auditionner Jérôme Kerviel ? Voilà un geste inimaginable aux États-Unis. Qu’un banquier ose y interpeller une assemblée parlementaire, une assemblée souveraine, qui représente le peuple et vote la loi, il serait poursuivi. C’est choquant et éclairant sur le jugement porté sur les élus des citoyens. Je note que la Société générale détient une partie de la dette de la France.

			 

			ALAIN : Nous vivons dans un pays démocratique, où le peuple peut être mobilisé. Nous devons l’informer de tout ce qui peut advenir dans une situation où ceux qui gouvernent laissent les marchés imposer leurs exigences. Ce qui nourrit l’idée d’une impuissance publique. Il faut avoir en tête ce dont les puissances d’argent sont capables. La Grèce en est un exemple : le gouvernement de gauche a été asphyxié.

			Un exemple de ces collusions en chaîne et de l’influence de la finance, le recrutement de José Manuel Barroso par Goldman Sachs ?

			ÉRIC : Avec une morgue insupportable, l’ancien président de la Commission européenne a justifié son recrutement par cette banque. Il s’est réfugié derrière une règle qu’il avait lui-même mise en place. Ainsi, il s’était engagé à respecter un devoir « d’honnêteté et de délicatesse » avant d’accepter une nouvelle fonction, et à promouvoir l’intérêt général ! Légalité bien ordonnée commence par une bonne application à soi-même. Je note, au passage, qu’un tiers des membres de la deuxième commission Barroso se sont recasés dans de grands groupes privés. Aucun n’a choisi l’humanitaire ! Cherchons l’erreur…

			 

			ALAIN : Ce bras d’honneur à l’Europe ne peut rester sans réponse. Pourquoi un tel personnage met-il son expérience au service d’intérêts privés et non à celui des citoyens de l’Europe ? On comprend ses motivations profondes… matérielles et financières.

			Les condamnations verbales, relevées par la presse européenne, ne suffisent pas. Ce mauvais coup ne doit pas sombrer dans les oubliettes de l’actualité.

			Jean-Claude Juncker et la Commission sont restés quasi muets : cette curieuse réaction (ou absence de réaction) s’explique par la permanence de la collusion entre le monde des affaires, de la finance et l’institution européenne. C’est très grave. À dire vrai, on se retrouve aujourd’hui au-delà de la simple collusion. Certains observateurs ont même rebaptisé la Commission européenne le « gouvernement Sachs ». Que dire de plus !

			Nous sommes persuadés qu’une mesure de salubrité publique conforme aux idéaux européens doit être prise. Une mesure claire, nette et sans délai. Il s’agit de rétablir l’honneur de l’institution européenne, d’assurer le respect du sens du bien public. L’éthique qui fonde l’exercice de la politique ne peut être l’objet d’un tel déni. Si M. Barroso est en délicatesse avec la morale, la loi doit rendre impossible ce pantouflage « cousu de diamants ». La loi doit interdire pareille trahison.

			Le monde a-t-il perdu ses repères ?

			ALAIN : Les premières victimes de la crise, à partir de 2007, ce sont notamment les titulaires de prêts immobiliers, aux États-Unis, dont le taux a subitement explosé. Devenus insolvables, ils ont dû céder leurs maisons à la banque. La crise des subprimes a mis à la rue des millions de familles en raison de la spéculation dont elles ont été la cible. Nous vivons dans un système qui permet d’imposer l’austérité comme mode de gestion permanent. L’austérité… pour les autres, les salariés, les retraités… Les inégalités ne cessent de grandir. Le petit cercle des milliardaires s’élargit tandis qu’à l’autre bout du spectre le peuple des hommes et des femmes dans la misère s’accroît sans cesse. La situation des jeunes, l’avenir précaire qui leur est promis sont intolérables. Je pense à la parabole de Joseph Stiglitz, prix Nobel d’économie : les 85 « premiers » multimilliardaires de ce monde assis dans un bus rassemblent à eux seuls une fortune équivalente à celle de la moitié la plus pauvre de l’humanité, 3 milliards de personnes154. Tout indique aujourd’hui que pareil système ne peut durer. Les défenseurs du capitalisme eux-mêmes s’inquiètent de cette forme de folie, de cette mégalomanie mêlée d’inconscience qui mène droit dans le mur. Nous courons à la catastrophe.

			 

			ÉRIC : Dans la vie, on rencontre des hommes et des femmes dont l’objectif est de réussir sans s’occuper de ceux qui les entourent, sans s’encombrer du souci des autres. Celui qui réussit en se servant de toutes les ficelles, voire en trichant toute sa vie, est salué, respecté, honoré. À côté, il y a ceux qui s’engagent dans l’associatif, la politique, la science, l’éducation ou la culture pour faire avancer la société, faire du bien, cultiver un certain humanisme. Mais comme l’argent est devenu l’instrument de mesure de la réussite, ce n’est pas forcément la voie de la reconnaissance.

			 

			ALAIN : Cela m’inspire deux réflexions. L’une à propos de Michel Platini, de Lionel Messi, et l’autre à propos des jeunes diplômés, experts de la finance. L’argent est le graal ultime. Notre Platini national a été déchu de son statut d’icône du football et ramené au titre de champion de l’évasion fiscale. Idem pour le Ballon d’or Lionel Messi. Quelle fin de match désolante ! Quelle triste image… Je pense aussi aux jeunes financiers tout juste diplômés qui filent droit à la City pour décrocher la timbale. L’industrie de la finance est une pompe à intelligences. Celui qui a acquis un diplôme prestigieux peut se vendre partout. Les contribuables ont payé mes études. Je suis devenu un expert formé grâce à l’effort de toute la nation, mais je ne lui suis redevable en rien.

			ÉRIC : Les grandes banques, les multinationales qui veulent recruter ces intelligences toutes neuves les achètent. C’est le pantouflage. Le banquier développe un argument simple : si vous travaillez pour moi, je double votre rémunération. On n’est pas loin du mercato qui anime les vestiaires dorés du football. C’est confondant ! Carlos Tavares, PDG de PSA Peugeot Citroën, déclare se considérer « comme un joueur de football ou un pilote de formule 1 », deux secteurs où « il y a un marché ». Son salaire s’est élevé à 5,24 millions d’euros en 2015, deux fois celui de 2014155. L’intelligentsia issue des grandes écoles du pays peut être avalée par la finance. Et le pays se retrouve asséché, en panne d’experts. Ceux-ci sont ailleurs, dans les banques, dans le privé, là où est l’argent. Le pays perd de sa capacité créatrice. L’État ne recrute plus les meilleurs. Un phénomène similaire touche les diplômes universitaires.

			On est loin des paradis fiscaux…

			ÉRIC : En apparence seulement ! Ces comportements illustrent l’orientation de notre société, celle de la dévotion exclusive à l’argent, à la richesse matérielle à tout prix, aux dépens de toutes les valeurs collectives de justice, de partage, d’engagement. Le pape François recevant de nouveaux ambassadeurs évoquait les idoles de ce siècle. Je me souviens de sa phrase : « L’adoration de l’antique veau d’or a trouvé un visage nouveau et impitoyable dans le fétichisme de l’argent, et dans la dictature de l’économie sans visage ni but vraiment humains. » Je fais mienne son analyse !

			Vaste sujet que celui de la justice fiscale…

			ÉRIC : La justice fiscale est au cœur du débat. Une réforme fiscale profonde est indispensable pour renouveler cette notion de justice. Et pas seulement le sentiment de justice ! Il faut retrouver cette connexion directe, vécue, entre l’impôt et la sécurité, les services, l’environnement social qu’offre la société aux citoyens.

			 

			ALAIN : Un point mérite attention, celui de l’égalité devant la justice en matière fiscale. L’organisation actuelle permet aux gros fraudeurs, aux optimisateurs futés de négocier. Ce sont des délinquants qui peuvent échapper à la justice en négociant avec le shérif de Bercy. Et même lorsqu’ils se retrouvent devant le tribunal, ils peuvent dégainer la fameuse QPC, question prioritaire de constitutionnalité. Il s’agit de gagner du temps. Les procédures judiciaires permettent de jouer la montre… et parfois pendant des années. Le jugement s’allège, et la peine peut même s’évanouir ou presque. Les évadés fiscaux, ça ose tout… C’est à ça qu’on les reconnaît. Ces « escrocfisc » méritent la comparution immédiate. Halte à la mansuétude à leur égard. Pendant ce temps, les lanceurs d’alerte passent directement par la case tribunal, voire celle de la prison ! À cet égard, leurs mots forts ne masquent pas la frilosité et la faiblesse du positionnement de ministres comme Michel Sapin ou Jean-Jacques Urvoas lors du débat parlementaire sur la loi anticorruption ; cette attitude est confondante et décevante.

			Les paradis fiscaux bénéficient des réseaux de l’Internet. L’industrie du numérique ne cache-t-elle pas un autre paradis ?

			ALAIN : Les techniques numériques ont littéralement dopé la mobilité des capitaux en permettant l’explosion des transactions mondiales, leur instantanéité. Elles ont servi à la fortune des paradis fiscaux. Je ne remets pas en cause le progrès. Je pose la question de sa maîtrise. La machine court-circuite l’homme sur les marchés boursiers, et je vois une emprise croissante des technologies de l’information sur nos modes de vie, l’éducation, la santé, les loisirs. La captation de données personnelles, en direct et en douceur, nous emmène vers une forme de dictature molle où l’individu est seul face à l’hydre. C’est l’ultralibéralisme qui s’impose avec une ubérisation de la société qui se profile comme un modèle. Tu es seul face à ton écran : à toi de sauver ta peau ! Le numérique nous ouvre un paradis qui peut nous asservir, nous mener en enfer. Enfin, bouclons le voyage : ces entreprises mondiales, à l’origine de ces évolutions, n’oublient pas d’utiliser les paradis fiscaux pour loger leurs bénéfices !

			 

			ÉRIC : Avec une délégation parlementaire, j’ai visité au printemps 2016 les majors du numérique en Californie : Facebook, Google et Uber, entre autres. S’y dégage un sentiment, celui d’entrer dans une autre dimension, avec une organisation et un projet à la fois centrés sur l’individu et sur le monde. Il y a un vernis séduisant et fun, mais l’arrière-plan est angoissant, car cette intelligence développée est mise, in fine, au service d’un seul objectif : le business, le dollar… Ces sociétés prospèrent sur les informations que nous leur donnons, cherchent à acquérir des positions dominantes. L’homme n’est pas assis à la table de ce progrès, il est au menu.

			Le Brexit, catastrophe ou opportunité pour l’Europe ?

			ALAIN : Ce sont toujours les peuples qui écrivent l’histoire. Le référendum remporté par les tenants du Brexit est révélateur du désaveu populaire d’une Union européenne construite sous la tyrannie de la finance. L’ultralibéralisme a modelé sa construction, avec comme conséquences des records de chômage et de misère. Ce vote qui intervient après ceux de 2005 en France et aux Pays-Bas, et de 2015 en Grèce, illustre la révolte légitime des laissés-pour-compte de cette Europe.

			 

			ÉRIC : La sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne est aussi le fruit des surenchères populistes et nationalistes de la droite conservatrice britannique. Elle a joué avec le feu. Le risque d’une contagion vers d’autres pays est une menace. Ce Brexit, c’est le rêve européen qui s’évanouit. Pour le faire revivre, il est urgent de rompre avec les logiques mortifères qui sévissent depuis des décennies. Le temps est venu de s’engager vers une Europe des peuples et de la coopération.

			 

			ALAIN : Il est urgent de refonder l’Europe, de bâtir une nouvelle Union de peuples libres et respectés, c’est-à-dire de nations souveraines et associées. Et l’objectif de cette Union, c’est le progrès humain, la justice sociale, le développement durable. Elle doit être bâtie sous le contrôle des peuples et sur de nouveaux traités. Il faut faire souffler le vent de la démocratie, balayer une Commission européenne tenue en laisse par la technocratie et asservie par les marchés financiers. Je remarque d’ailleurs que ce Brexit aura une lourde conséquence qui va toucher toute la communauté internationale : l’émergence, outre-Manche, d’un paradis offshore surdimensionné, d’une terre d’asile fiscale qui ne sera plus sous la contrainte des directives financières de l’Europe.

			 

			ÉRIC : Le pilier essentiel de cette reconstruction européenne est une harmonisation fiscale qui mette fin à cette hypocrisie permettant à la moitié des six pays fondateurs d’entretenir des fiscalités favorables à la spéculation. Cette harmonisation inclut une lutte farouche et sans concession contre l’évasion fiscale. Les paradis fiscaux doivent passer à la poubelle de l’histoire. Cette harmonisation fiscale et sociale doit aussi être une réponse aux conséquences du Brexit.

			 

			ALAIN : La mise en place de cette harmonisation sociale doit être rapide et ambitieuse. Les acquis et les avancées sociales des différents pays doivent être la base de ce nouveau modèle européen. Voilà les conditions sine qua non de l’adhésion à une Europe en accord avec les attentes des citoyens, une Europe moderne et démocratique.

			 

			ÉRIC : À propos des négociations qui vont s’ouvrir entre le Royaume-Uni et l’Union européenne, il sera intéressant d’observer les positions défendues par Michel Barnier, négociateur nommé par la Commission. Ce gaulliste historique, lorsqu’il était commissaire, était chargé de la régulation des marchés financiers. Il est considéré outre-Manche comme la « bête noire » de la City.

			On connaît votre sensibilité politique : on vous posera nécessairement la question du caractère récent de votre intérêt pour les paradis fiscaux.

			ALAIN : Depuis toujours, nous avons pointé la finance et ses maux dévastateurs à travers ses conséquences directes dans notre société : l’explosion des inégalités, les ravages du chômage, de la misère. Mais c’est vrai que nous n’étions jamais entrés dans les entrailles de la Bête. Nous avons sans doute mal perçu une certaine rotation du monde et tardé à sortir de la simple dialectique des rapports entre le capital et le travail. Nous n’avons pas assez exploré cette mutation de la finance au cours des trente dernières années. Ce n’était pas dans notre culture. Nous avons défendu la sidérurgie, notamment celle du Luxembourg. C’était et ça reste un combat nécessaire et légitime, mais nous n’avions pas vu que Jean-Claude Juncker accueillait déjà, dans l’ombre des hauts-fourneaux, les lingotières de la finance !

			 

			ÉRIC : Nous sommes restés l’attention braquée sur les plus riches individus de nos sociétés qui planquent l’oseille de la famille. Ce vieil argent français présent en Suisse a alimenté toutes les images, tous les fantasmes de l’évasion fiscale. En réalité, ce n’est rien à côté des montagnes dissimulées sous les tropiques ou dans les îles anglo-normandes.

			Cette lutte contre les paradis fiscaux s’ancre dans des convictions profondes.

			ÉRIC : Le moteur de mon engagement, c’est la lutte contre l’injustice. Nous ne sommes pas issus d’un milieu engagé, mais les notions d’égalité et de justice ont baigné notre jeunesse.

			Ma rencontre avec les paradis fiscaux est presque fortuite. J’ai découvert un monde dont j’ignorais tout. Ma mission a transformé ma vie. J’avais des convictions avant ce travail ; aujourd’hui, j’ai des certitudes. Il n’y a pas de fatalité dans l’histoire du monde.

			 

			ALAIN : Notre père était mineur. Notre famille était chrétienne. La notion d’injustice nous a beaucoup marqués. « Nous ne sommes pas riches, mais nous valons autant que les autres », disait notre mère. Les valeurs d’intégrité, d’honnêteté ont nourri mon engagement militant. Le rêve d’une société plus juste, plus fraternelle, plus humaine, c’est mon combat, aujourd’hui comme hier, un combat qui intègre tous les aléas de la lutte et de l’Histoire. Il reste ma ligne d’horizon. Aujourd’hui, ce qui nous concerne directement, c’est comment tous ensemble nous remettons à l’endroit, sur ses pieds, ce monde qui marche sur la tête. Cela passe par ce combat, la lutte contre l’évasion fiscale : c’est un chantier qui nécessite une mobilisation générale.

			 

			
			

			
				
					 150. Extrait de l’audition de Frédéric Oudéa le 17 avril 2012 devant la commission d’enquête parlementaire du Sénat : « La Société générale a fermé ses implantations dans les pays qui figuraient sur cette liste grise, mais aussi dans ceux que désignait la liste des États non coopératifs, c’est-à-dire en pratique, pour nous, à Panama. » Le procès-verbal de cette audition publié dans le tome II du rapport, page 568, a été approuvé par l’intéressé. À la suite des révélations des « Panama Papers », le bureau du Sénat a décidé le 26 mai 2016 de ne pas transmettre à la justice de demande de poursuite de F. Oudéa pour éventuel faux témoignage devant la commission d’enquête sénatoriale. Le Sénat s’est limité à reconnaître « une part d’ambiguïté » dans les propos de F. Oudéa.

					À noter que le Pr Michel Aubier, pneumologue, entendu devant une commission d’enquête du Sénat sur le coût économique et financier de la pollution de l’air, est, lui, en passe d’être poursuivi par la justice pour avoir menti sur ses liens avec le groupe Total. Gérard Larcher, président du Sénat, a déclaré dans Le Monde du 28 avril 2016 concernant Michel Aubier : « Il appartient au procureur d’apprécier l’opportunité d’engager des poursuites… On ne ment pas devant une commission sénatoriale. Ce doit être un exemple pour ceux qui viendront témoigner dans le futur. »
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POSTFACE

			CHAUSSONS NOS BOTTES 
DE SEPT LIEUES

			Cerner et désigner les « sans domicile fisc », comprendre les racines du mal et sa puissance pour mieux le combattre : notre modeste livre n’a d’autre ambition que de participer au combat contre une tumeur qui étouffe notre République, notre monde.

			La lutte contre l’évasion ou l’optimisation fiscales, deux faces d’une même médaille du déshonneur, est un mouvement historique en France et sur toute la planète. Rien d’idéologique dans cette mobilisation, rien d’autre qu’un combat citoyen au profit de la justice, de la dignité des hommes, des peuples et de la vie dans une société démocratique.

			En quelques pages, nous avons parcouru les horizons d’un système mondialisé, bâti pour servir l’argent roi, et nous avons avancé des propositions pour libérer les peuples de cette oppression. Nous vous avons proposé un dialogue fraternel, nourri de nos combats parlementaires, et offert matière à réflexion grâce aux points de vue libres et experts de témoins, de personnalités diverses que nous remercions avec ferveur.

			Nous n’avons pas tout dit, pas tout exploré. Nous n’avons pu éviter certains développements arides, voire abscons. Le sujet est complexe ; il marie le calcul et la philosophie, l’argent et le droit, l’imagination du fraudeur/optimisateur et son ressac destructeur. L’hydre de la fraude drape son anatomie retorse d’inimaginables camouflages. Elle se joue de la traque sous des maquillages pervers. La débusquer, la sortir de l’opacité nécessite une quête de chaque instant, une vigilance sur tous les fronts.

			Lecteur, merci de nous avoir suivis. En quelques pages, vous avez pu mesurer l’étendue du scandale et des dégâts. Comme tout citoyen informé, vous vous êtes indigné et révolté devant l’énormité de la réalité. Comme nous, sans doute vous êtes-vous posé la question : est-il possible d’en finir avec cette monstruosité ? Oui, c’est non seulement possible, mais c’est une nécessité. Et au plus tôt.

			Les métastases rongent notre planète, éprouvent nos États-nations au point de les étrangler, appauvrissent les peuples. Elles ne peuvent être détruites par de simples cataplasmes cosmétiques. Un traitement de choc s’impose. C’est le sens des propositions que nous avons évoquées plus haut. L’Europe doit être le phare de cette révolution mondiale : elle doit balayer devant sa porte et réaliser son harmonisation fiscale et sociale.

			L’argent roi nous inonde, nous noie. Il est le maître du monde, aux mains d’une infime minorité dont l’unique repère sur le manège planétaire est de faire tourner dans le bon sens la roue de sa fortune. L’argent, la finance ne sont plus ces outils indispensables à l’industrie et au commerce des hommes et des peuples. L’argent est cette drogue qui empoisonne et rend fou. Rendons-lui sa vertu initiale. Sauvons-le des paradis fiscaux !

			« L’argent, c’est comme le fumier, ça pue si vous l’entassez, mais ça crée de la croissance si vous l’épandez. » Écrits sur un mur du World Forum de Lille en 2011, ces mots tracent un chemin. Répartir plus justement les richesses, investir pour un développement humain durable de la planète, voici l’enjeu du combat à mener, tel celui de David contre Goliath. Voilà l’enjeu de notre siècle. Questions de vie, de paix ! L’argent nécessaire ne manque pas. Les richesses mondiales cachées dans les paradis fiscaux étaient estimées à un montant de 21 000 à 32 000 milliards de dollars en 2013. Convaincre… et contraindre leurs détenteurs d’investir dans un avenir commun, tel est l’objectif que nous proposons de partager.

			Face à ce champ immense, nous ne pouvons nous bercer de belles paroles. Pour en finir avec les paradis fiscaux, où porter le fer ?

			Chacun de nous devant le problème semble se trouver tel l’alpiniste inexpérimenté devant un Everest. Que puis-je faire ? Comment m’engager pour que ça change ? Ne considérer que son intérêt égocentrique, c’est donner raison à l’adversaire. À chaque citoyen de mener sa propre réflexion, de motiver son engagement.

			« Il faut que tout change pour que rien ne change » : la dernière réplique du héros du film Le Guépard, de Visconti, nous apprend qu’il ne faut pas tout attendre d’en haut. La situation est celle de l’urgence. Les atermoiements et les faux-semblants, les coupables protégés et les lanceurs d’alerte condamnés, ça suffit ! « Aux armes, citoyens ! » Il est temps de montrer ensemble notre force, notre refus d’un monde qui engendre des inégalités mortelles. Nous voulons plus de transparence, plus de justice. Nous voulons de l’oxygène, de l’air pur pour chacun des habitants de cette Terre. Nous voulons construire une espérance. Voilà notre devoir d’avenir.

			Nous avons dédié cet ouvrage à nos petits-enfants et aux petits enfants du monde. « Nous n’héritons pas la Terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos enfants », écrivit Antoine de Saint-Exupéry. À nous d’agir pour une planète propre, en paix, dont le BMB (bonheur mondial brut) soit en croissance et partagé avec équité. À nous d’agir pour une planète de la finance honnête. Rêve fou ? Non, une raison d’agir ! Mobilisons-nous : ne gardons pas les pieds dans un seul sabot quand des bottes de sept lieues nous permettent de conquérir un monde plus humain.

			Relais citoyen « La Callas », 
À Bruay-sur-l’Escaut, le 4 août 2016
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